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RÉSUMÉ
 

Cette recherche, conduite en deux parties complémentaires, permet d'approfondir le 
concept de schéma anticipatoire du contrat psychologique (SAC?). Les objectifs de cette 
recherche sont (1) d'identifier les éléments de contenu du SACP pour en créer une 
mesure. (2) de comprendre la structure du SAC? et mettre en évidence les antécédcnts lcs 
plus influents de cette structure et (3) d'examiner les liens entre le SACP ct l'intcntion 
d'accepter l'offre d'Wl type de contrat psychologique, la compatibilité organisatiOlUlelle 
(PO fit) et la compatibilité avec remploi (Pl fIt) La partie exploratoirc, grâce à des 
entrevues auprès d'étudiants en gestion, a conduit à l'identification du contenu du SACP 
et à réaliser que ce contenu s'organise selon trois niveaux d'abstraction: les allcntcs de 
base, la typologie du SACP et la finalité de l'emploi. La mesure du SACP a été créée à 
partir des éléments du niveau intermédiaire et donne lieu à trois types de SACP : les 
attentes transactionnelles, relationnelles et balancées. Les résultats de la partie 
exploratoire suggèrent que les expériences de travail antérieures constitucnt l'antécédent 
le plus influant du SACP. La partie de test d'hypothèses, par l'cntrcmisc d'u11 
questionnaire complété par 205 étudiants en gestion à l'ESG-l/QAM. a permis de 
démontrer que le SACP balancé a un impact positif sur les réactions mesurées (intcntion 
d'accepter l'offre, POfit et Plftt) pour l'offre balancée et un impact négatif sur les 
réactions mesurées pour l'offre relationnelle. Également, le SACP relationncl a un impact 
positif sm les réactions mesurées pour l'offre relatiolUlelle. Les résultats nc souticnnent 
pas les relations postulées pour le SACP transactiOlUlcl ct lcs réactions mcsurécs pour lcs 
trois types d'offre d'emploi. Notons que les résultats descriptifs de cette recherche 
indiquent que Je type balancé, tant par rapport au SACP qu'à l'offre d'emploi, est le plus 
populaire auprès des participants. 

Mots clés: schéma anticipatoire du contrat psychologique, contrat psychologique. 
compatibilité individu-organisation (PO fit), compatibilité individu-emploi (Pl fit). 
expériences de travail antériemes. personnalité, valems de travail. 
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CHAPITRE 1 

INTRODUCTION 

L'environnement organisatiOlUle1 actuel est fortement tributaire d'un contexte 

sociodémographique particulier qui conduit il des défis impOltants touchant les ressources 

hlUllaines. La situation démographique au Canada.. tout comme plusieurs pays 

industrialisés. se caractérise par une population vieillissante. Selon les données de 

Statistique Canada, « l'âge médian, qui sépare la population en deux groupes d'effectifs 

égaux, pOlUsuit sa hausse ininterrompue depuis 1966 et a atteint 39,5 ans en 2006. L'âge 

médian devrait continuer de croître dans l'avenir et pourrait atteindre plus de 44 ans en 

2031 » (Statistique Canada, 2007) Ce phénomène n'est pas sans conséquence pour le 

marché de l'emploi: cela change le portTait social dans les organisations. Une 

augmentation importante des départs à la retraite découle de cette situation 

démographique ct pousse les gestiolU1aires il se poser des questions concernant la gestion 

de la relève (Saba et Guérin, 2004). Aussi, la rareté relative du personnel hautement 

qualifié dans certains secteurs amène à reconsidérer la structme des organisations (Nolan 

et Wood, 2003) 

Dans lUl tel contexte, force est de constater que la pérennité des entreprises passe, cntre 

autTes, pm leur habileté il attirer et retenir les nouveaux talents. Ces nouveaux talents 

risquent fort d'être de la « génération y» (composée des individus nés entre 1977 et 

1997) puisque, d'ici une dizaine d'années, elle constitl.lera près de 45% de la force de 

tTavaii (Audet, 2004). Nul doute que cette croissance témoigne de l'urgence de prendre en 

considération les intérêts de ces jeunes. D'ailleurs, selon Saba et Guérin (2004, p. 60), 

« chaque génération possède généralement des attentes, des valeurs et des croyances qui 

lui sont propres)}. Sachant cela, on peut s'imaginer que les éléments qui vont attirer les 

jeunes en emploi et faire en sorte qu'ils aient envie de rester au sein de l'organisation ne 

sont pas nécessairement les mêmes que la génération précédente. 

Ajoutons que l'entrée organisationnelle de la génération Y risque de causer des conflits 

puisque les générations précédentes sont encore bien présentes sur le marché du travail 

(Eisner, 2005). Il est donc crucial de cOlUlaÎtre les attentes de chacun afin de créer une 



harmonie et d'éviter les tensions intergénérationnelles. Quoi qu'il en soit, on en sait peu 

sur les attentes réelles de la génération Y par rapport à l'emploi à ce jour. Les quelques 

travaux abordant le sujet sont mitigés; les résultats ne convergent pas. 

Bref la sit1Jation démograph:ique et ]'évolution de la population active se retrouvent au 

centre des préoccupations. Il n'est donc pas surprenant de constater que les 

problématiques d'attraction et de rétention du personnel s'attirent une attention 

particulière, à la fois du côté des gestionnaires et dirigeants que de celui des cherchems. Il 

est bien établi que les pratiques d'attraction et de sélection du personnel jouent un rôle 

majeur au niveau du potentiel compétitif des organisations (Carless, 2005; Scroggins, 

2008; Sekiguchi, 2007). Néanmoins, si plusieurs croient maintenant à la valeur ajoutée 

des ressources humaines au sein d'une entreprise et désirent investir davantage afin 

d'améliorer lem progTamme de dotation, ils restent souvent démunis devant la manière 

d'atteindre ce but. 

Une société de plus en plus individualiste n'aide en nen à déterminer rapidement des 

prat"iques efficaces pour tous. D'ailleurs, il s'agit plutôt d'une solution personnalisée, soit 

d'arrimer les besoins des individus aux besoins des organisations et ,ice-versa (Saba et 

Guérin, 2004). II faut savoir qU'w1 arrimage des attentes, des besoins et des intérêts des 

individus à ceux des organ:isations amène des conséquences positives pour l'entreprise 

qui en bénéficie. En fait, selon LUle perspective de fit, LUle compatibilité entre l'individu et 

son entreprise ou encore entTe l'individu et son emploi amène la satisfaction, la 

performance, l'engagement, J'adoption de comportements de citoyen organisatiolU1el et 

l'intention de rester (Carless, 2005; Kristof-Brown, Zimmerman et Johnson, 2005; 

Boffman et Woehr, 2006 ; Resick, Baltes et Shantz, 2(07). 

1.1 Cadre théorique et justifications de la recherche 

Pour parvel1lr à un arnmage entre l'individu et l'organisation, une connaIssance 

approfondie des besoins et des attentcs de part et d'autrc cst essentielle. D'un point de vue 

individuel, le schéma anticipatoire du contrat psychologiquc (SACP) est le concept qui 

2 



correspond à ces attentes. Tout cn dcmcurant idiosyncrasiquc ' , il rcgroupc les attentes 

plus ou moins conscientes, simples et complexes, précises ou vagues, rel iées à la relation 

d'emploi avant J'entrée organisatioill1elle. Du côté organisationnel, les attentes et les 

besoins d'une entreprise face il ses employés s' eÀ.'])riment à tTavers la relation d'échange 

qu' clle désire créer. Le concept de contrat psychologique est tout indiqué pour 

appréhender cette relation. Le contrat psychologique renvoie à la perception d'un accord 

d'échange entre l'individu et l'organisation. Comprendre J' impact des attentes 

individuelles sm la relation réelle qui s'établira entre l'individu et l'organisation par la 

suite est fort utile lorsqu'il est question d'attraction et de rétention du persolUlel. La 

présente recherche s'appuie sur les théories du fit et du contrat psychologique afin 

d'examiner les liens entre le schéma et le contrat psychologique réel offert par une 

organisation ainsi que les réactions attendues. 

Selon Rousseau (1990, p. 390), le contrat psychologique se définit comme «les 

croyances individuelles en regard aux termes et conditions d'lut accord d'échange 

réciproque. [... ] Les croyances deviennent contractuelles lorsque l'individu croit qu'une 

promesse a été faite et qu'w1e compensation a été offerte en échange, liant ainsi les 

parties par un ensemble d'obligations réciproques ». L'étude de ce concept a pennis de 

mettre en évidence les éléments clés dans la formation d'une relation d'emploi, lesquels 

sont importants il considérer dans une optique d'atiTaction et de rétention des talcnts. Lcs 

recherches orientées vers la formation du contTat psychologique soulignent l'existence 

d'un «schéma anticipatoire» chez l'individu avant son entrée organisationnelle. Ce 

schéma est un modèle mental de la future relation d'emploi, structuré il partir des 

présupposés associés à cet emploi, d'expériences de travail antérieures et d'autres 

influences personnelles et sociétales (Rousseau, 2001). 

Le schéma anticipatoire du contrat psychologique se définit conjointement il partir 

d'éléments attribués spécifiquement aux schémas cognitifs et au contrat psychologique. 

Un schéma cognitif se définit comme: « lute organisation d'éléments concept11ellement 

reliés, représentant le prototype d'un concept complexe; W1 schéma se développe il partir 

d'expériences antérieures: et il guide l'organisation de J'information nouvelle» (Stein, 

1992, p. 47). Donc, dans le cadre de cette recherche, le schéma anticipatoire du contrat 

1 Le terme idiosyncrnsique se rapporte à la manière d'être qui est propre à un individu (Antidote, 
200S) 
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psychologiquc, s'inspirant des propos de Stein (1992) et de la conceptualisation du 

contrat psychologique de Rousseau (2001), se défini comme suit: un modèle mental de 

la future relation d'emploi, en termes de promesses mutuelles et d'obligations 

réciproques qui guide l'organisation de l'information nouvelle lui étant associée. 

Or, si le concept de contrat psychologique connaît Ulle grande popularité auprès des 

cherchems, jusqu'à maintenant peu d'entre eux ont mené des étlldes sur la phase 

anticipatoire de celui-ci (Delobbe, Herrbach. Lacaze et Mignonac, 2005) Parmi ceux 

ayant traité du sujet, voyons les articles de Scholarios, Lockyer et Johnson (2003), de 

Rousseau (2001) et de De Vos, Buyens et Schalk (2003) qui rapportent d'excellentes 

recherches. 

L'étude menée par Scholarios et al. (2003) se penche sur la socialisation anticipatoire. 

Elle examine quelles sont les pratiques des employeurs qui contribuent à la formation 

d'un contrat psychologique initial et à des attentes de carrière réalistes. La recherche a 

démontré que les diplômés ont des attentes plutôt trad.itio1Ulelles à propos de leur carrière. 

En fait, la majorité d'entre eux cherche des organisations offrant des carrières à long 

terme ainsi que de la formation qui, par ailleurs serait la plus importante raison de joindre 

l'organisation (Scholarios et al., 2003). En résLUl1é, la contribution de cette étude, dans le 

cadre de ma rechcrchc, cst attribuable à la description de la nature des attentes des 

diplômés qui offre lUle piste quant au contenu du schéma anticipatoire du contrat 

psychologique. 

De son côté, Rousseau (2001) dégage trois constmits associés à la formation du contrat 

psychologique: les schémas, les promesses et la mutualité. Les promesses et la mutualité 

imposeraient leurs influences dans le processus de formation du contrat psychologique à 

partir des premiers contacts avec l'organisation en question, alors que les schémas sont 

antériems. Les schémas serviraient d'appui et de référentiel pour un concept complexe et 

abstrait pour l'individu (la relation d'emploi dans le cas du schéma anticipatoire du 

contrat psychologique). Ils seraient habituellement assez stables et durables et se 

coloreraient de la personnalité, des valeurs et des préférences des individus (Rousseau. 

2001) Bref l'intérêt majeur de cet article réside en l'identification et l'e:>qllication des 

antécédents du contrat psychologique et plus précisément de l'infonnation théorique sur 

les schémas cognitifs en générale et quelques notions sur le schéma anticipatoire. 
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Finalement. De Vos et al. (2003) ont exploré le processus de formation du contrat 

psychologique en insistant principalement sur les mécanismes d'adaptation qui 

permettent d'ajuster le schéma aux informations organisationnelles. En d'autres termes, 

l'étude examine si le schéma anticipatoire se transforme lors des premières e:\.'})ériences 

organisatiOlmelles et comment cela se produi l. Parmi les conclusions auxquelles 

aboutissent ces chercheurs, l'LU1e s'avère particulièrement intéressante, il s'agit du fait 

que le schéma cognitif concernant ce qu'un individu s'attend à recevoir de son cmployeur 

est plus stable que le schéma concernant ses propres contributions. Cette observation 

soutient l'idée de stabilité et de durabilité d'un schéma, énoncée par Rousseau (2001) 

L'apport principal de cette étude est de montrer l'évolution du schéma, sa capacité et son 

incapacité à changer au fil de la socialisation organisatiOlmelle. 

Somme toute, ces trois recherches ont contribué à mettre en évidence le fait que le 

schéma anticipatoire constitue la base du contrat psychologique. Elles soulignent 

également le rôle et l'évolution du schéma lors de la formation du contrat psychologique. 

Cependant, d'importantes facettes du concept de schéma anticipatoire du contrat 

psychologique ont été négligées. Par exemple, l'influence du schéma sur l'adoption d'un 

type de contrat psychologique, soit transactionnel (courte durée, incitatifsalariale et faible 

implication), relationnel (longue durée, relation de confiance et de loyauté, engagement) 

ou balancé (défis, fonnations, avancement dans l'organisation), n'a pas été abordée 

(Dabos et Rousseau, 2004~ O'Neill et Adya, 2(07). Pourtant. cette typologie est au centre 

de la majorité des études sur le contrat psychologique, offrant une pléthore de riches 

informations d'ordre théorique et pratique (Dabos et Rousseau, 2004; Ho, Rousseau et 

Lévesque, 2006; Hui, Rousseau et Lee, 2004; Lester, Kickul et Bergmann, 2007; O'Neil 

et Adya 2007: Raja, Johns et Ntalianis, 2004). 

Aussi, dans une perspective d'arrimage des attentes et des besoins entre l' individu et 

l'organisation, il est important de se questiOlUler sur la nature des attentes en emploi de la 

génération Y et sur la structure qu'elles prelment. Quels sont les éléments qui composent 

le schéma anticipatoire du contrat psychologique? Ces éléments figurent-ils plutôt au 

niveau de la structure et de l'organisation du schéma ou représentent-ils plutôt le contenu 

qui articule les attentes préemploi? Ces ques110ns ne trouvent guère de réponses claires et 

précises dans les écrits qui abordent le sujet et des interrogations résiduelles subsistent. 
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D'abord, peu d'attention a été portée sur les différents éléments influençant le caractère 

du schéma anticipatoire et l'ensemble des liens qui unissent ces éléments. Sachant qu'un 

schéma peut s'avérer relativement stable et durable, on peut imaginer qu'une brèche (la 

perception qu'une promesse n'a pas été tenue) dans le contrat psychologique futur soit 

due à l'incongruence entre le schéma anticipatoire du contrat psychologique et le contrat 

psychologique réel qu'offre l'organisation (Robinson et Morrison, 2000). Une différence 

significative à ce niveau renvoie par ailleurs aux perspectives de fit qui suggèrent que 

l'incompatibilité, la non-réalisation des attentes et les besoins négligés porteraient les 

nouvelles recrues à ressentir de la frustration, de l'insatisfaction et ultimement, à quitter 

rapidement l'emploi (Louis, 1980; Kristof-Brown eL al., 2005). 

Ajoutons que le phénomène de brèches du contrat psychologique est fréquent (entre 69% 

et 85% selon les études) et amène souvent des conséquences néfastes pour l'entreprise sur 

des aspects tels que la satisfaction au travail, l'engagement et la performance (Delobbe eL 

al., 2005; Zhao, Wayne, Glibkowski et Bravo, 2007). Suivant cette logique, force est de 

constater que les bases du schéma anticipatoire peuvent avoir un impact important sur 

l'évaluation cognitive de la relation d'emploi et, par ricochet, des conséquences sur les 

comportements de l'employé au travail. Il va sans dire que les antécédents du schéma 

méritent une attention toute particulière en recherche sur la relation d'emploi. 

Lorsqu'il est question d'un schéma anticipatoire du contrat psychologique, les éléments à 

considérer comme des antécédents sont: les e;-,:périences de travail antérieures, les normes 

ou pratiques reliées à la profession, les influences sociétnles ou culturelles et les 

caractéristiques individuelles (Rousseau, 200 l). 

La personnalité est une caractéristique individuelle qui joue sans aucun doute un rôle 

important lors de la création d'un schéma (Rousseau, 2001). Compte tenu de sa nature 

essentiellement individuelle, le schéma anticipatoire du contrat psychologique amène un 

questionnement relatif à l'effet de caractères stables tels que les traits de persOlUlalité sur 

le processus perceptif cie l'individu. D'ailleurs, notons que la personnalité s'est avérée 

exercer une influence révélatrice sur la formation d'un type de contrat psychologique 

spécifique et sur l'évaluation cogllÎtive de ce même contrat (Raja et al., 2004; Ho. 

Weingart et Rousseau, 2004). 
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Également, les valeurs de travail risquent fort d'avoir lm impact sur Je contenu du schéma 

anticipatoire. Les valeurs de travail sont généralement considérées comme des 

caractéristiques individuelles sujettes à changer suivant révolution de la carrière (ou les 

expériences de tTélvail) de l'individu (De Vos, Buyens et Schalk, 2005). Elles diffèrent 

des dimensions de la personnalité principalement en ce qui a tTait à la stabilité et à 

l'orientation plus spécifique au conte>..'te de tTavail. Aussi, la littérature sur les valeurs de 

travail suggère qu'elles jouent un rôle centTaI pu.isqu'elles influencent les perceptions et 

l'évaluation des expériences de travail des individus (Dose, 1997). Selon les études 

menées par Dose (1997) et De Vos el al. (2005), les valeurs de travail sont des 

caractéristiques individuelles ayant un impact majeur dans la formation du contTat 

psychologique. Notons que ces auteurs se sont principalement concentrés sur l'impact de 

ces valeurs lors de l'étape de la socialisation organisationnelle et n'ont pas abordé l'étape 

antérieure, soit celle du schéma. 

En réslUllé, le schéma anticipatoire du contrat psychologique reste LUl concept que les 

études n'ont pas approfondi. Les apports de la littérature scientifique concernant le 

concept se situe principalement au niveau théorique. Les études empiriques présentées ici 

montrent l'importance du concept en lien avec le contrat psychologique par l'entremise 

d'autres variables telles la persOlU1alité et les valeurs de travail. Tant les études théoriques 

qu'empiriques suivent différentes directions et le besoin d'u.ne synthèse dans le but 

d'atteindre LUle compréhension intégrée de ces études se fait sentir. 

1,2 Problématique 

Partant des différents constats établis ici et s'inspirant des lacwles des recherches 

précédentes sur le schéma et les concepts COlU1exes, la présente recherche a pour objectif 

d'opérationnaliser le concept de schéma anticipatoire du contrat psychologique et d'en 

établir les liens avec les différentes réactions face aux types de contrat psychologique 

offert par l'organisation. Plus précisément, ma recherche poursuivra les trois objectifs 

suivants: 

1) Identifier les éléments de contenu du schéma anticipatoire du contTat 

psychologique pour en créer une mesure 
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2) Comprendre la structure du schéma anticipatoire du contrat psychologique et 

mettre en évidence les antécédents les plus influents de cette structure. 

3) Examiner les liens entre le schéma anticipatoire du contrat psychologique et les 

réactions, soit l'intention d'accepter, la compatibilité organisationnelle (PO fit) ct 

la compatibilité avec l'emploi (PI fit), aux offres d'emploi décrites à partir des 

éléments des différents types de contrat psychologique. 

L'étude de Sekiguchi (2007) est incontournable pour la présente recherche pUIsqu'elle 

fait le pont entre les trois théories principales (PO [li, PI fit et le contrat psychologique) 

qui servent de lunette à l'étude du schéma anticipatoire. Cet auteur intègre ces trois 

théories par rapport aux perspectives de sélection du personnel. Il conclut que la 

compatibilité PI fit est plus important lorsque l'organisation désire davantage créer des 

contrats psychologiques de type transactionnel avec les employés qu'elle recrute. Par 

contre, c'est la compatibilité entre l'organisation et la personne qui est le plus important 

lorsqu'une entreprise tient à créer un contrat psychologique de type relationnel avec les 

employés qu'elle recrute. 

Pour atteindre les objectifs de ma recherche, j'aurai recours à tlne méthodologie mixte, 

c'est-à-dire une méthode qualitative d'abord pour explorer le concept de schéma 

anticipatoire du contrat psychologique, suivi d'une méthode quantitative pour tester les 

relations entre celui-ci et les réactions face aux offres d'emploi. Une première étude, 

l'étude 1, de type qualitative exploratoire (par l'entremise d'entrevues) sera conduite dans 

le but d'expliquer, de caractériser et de baliser le concept de schéma anticipatoire du 

contrat psychologique. À partir des éléments ressortis de cette étude. il sera possible de 

créer une mesure du concept et de tester les liens qu'il nourrit avec les réactions aux 

offres par l'entremise d'un questiolUlaire dans une seconde étude, l'étude 2. Une 

importante partie de ce questionnaire fait appel à des scénarios. En fait, les scénarios 

illustrent W1e offre d'emploi dont les éléments décrivent le poste et l'organisation selon la 

perspective de chacun des trois types de contrat psychologique à l'étude (transactionnel, 

relationnel et balancé). 

Cetle recherche s'inscrit à la fois à la suite de la récente étude menée par Sekiguchi 

(2007) sur l'intégration des théories du fit et du contrat psychologique pour améliorer la 

sélection du personnel ainsi qu'à la suite des études menées par Scholarios el al. (2003), 
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Rousseau (2001) et de De Vos el af. (2003) sur les attentes en emploi et la formation du 

contrat psychologique. Ajoutons qu'elle poursuit également la lancée des récentes études 

mettant en relation les caractéristiques individuelles (i.e. la personnalité et les valeurs de 

travail) et le contrat psychologique (De Vos et al., 2005 : Raja et al., 2004 : Ho el al.. 

2004). Son but général est d'enrichir une littérature relativement frugale sur le schéma 

anLicipatoire du contrat psychologique. L'intérêt de ce concept réside dans son influence 

sur la perception d'Wl individu, puisque le contrat psychologique étudie la relation 

d'emploi à travers l'œil de celui-ci. 

Concrètement, les résultats de cette recherche devraient permettre de poser les jalons d'un 

modèle conceptuel du schéma anticipatoire et de créer une mesure pour le concept. La 

mesure sera mise à l'épreuve ultérieurement grâce au questionnaire. Bien que le schéma 

anticipatoire soit au centre des préoccupations actuelles lorsqu'il est question de 

formation du contrat psychologique, notOnS que ce sera la première étude empirique du 

concept. L'originalité de la recherche réside également dans la méthodologie qu'elle met 

en œuvre. D'tme part, les méthodes qualitatives et quantitatives sont combinées afin 

d'atteindre les objectifs, ce qui, en soi, n'est pas fréquent en science de la gestion. D'autTe 

part, elle fait appel à la méthode par scénarios qui, dans Je cas présent, permet de mesurer 

les réactions aux types de contrat psychologique. Cette méthode est principalement 

utilisée en psychologie, très peu en gestion. Toutefois, puisque le schéma anLicipatoire est 

une notion idiosyncrasique, son étude relève en grande partie de processus et de concepts 

étudiés en psychologie, ainsi, l'application de la méthode par scénarios est d'autant plus 

perti.nente. 

L'étude suscite également un intérêt pratique, au sens où elle mel1Ta en lumière des 

attentes préemploies des jeunes qui s'apprêtent à faire leur entrée sur le marché du travail 

Les conséquences de ces attentes, soit les lienS avec les réactions suscitées face aux offTes 

de t)lpes de contrat psychologique, peuvent offrir une piste pour la modification des 

pratiques d'attraction du personnel en organisation. Bref, pour les entTeprises, les résultats 

pourraient les renseigner sur les types de contrat psychologique à offrir si elles désirent 

attirer et retenir de nOuveaux talents. De plus, l'identification des éléments clés du 

schéma anticipatoire pourrait profiter aux entreprises de manière concrète à travers 

l'établissement de critères de sélection, par exemple des lTaits de personnalités, des 

valeurs et des attentes précises. Des critères de sélection clairement définis et orientés 
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risquent forl d'accentuer la perception de fit et ainsi d'attirer des candidats plus à même 

de demeurer au service de l'entreprise. 

La suite du présent mémoire rapporte et explique les différentes étapes propres à la 

recherche que j'ai menée. Le mémoire se divise en six chapitres, le premier, en cours ici. 

constitue l'introduction pour la recherche rapportée dans ce mémoire. Les deux chapitTes 

qui suivent (chapitre fI et III) discutent de l'étude L soit l'étude exploratoire. Les 

chapitres IV et V se rapportent à l'étude 2, le test d'hypothèses et finalement, le dernier 

chapitre (VI) conclut la recherche de manière globale. Le chapitre II présente la recension 

des écrits pour les concepts de contrat psychologique et de schéma anticipatoire. La 

recension des écrits constitue en quelque sorte le cadre théorique de la recherche. En fait, 

dans ce chapitre, les approches et les théories entourant le concept de schéma et chacun 

des concepts clés de l'étude exploratoire sont présentés et justifiés. Le chapitre III relate 

les détails méthodologiques de l'étude 1 et les résultats de celle-ci. 

À partir du chapitre suivant, les éléments de l'étude 2 sont exposés. D'abord, le quatrième 

chapitre décri t le cadre conceptuel de l'étude 2. Dans un premier temps, ce chapitre 

discute des théories n'ayant pas été abordés dans la première étude, tels que les deux 

types de fit. Ensuite, sont également expliqués, le modèle d'analyse de l'étude 2 et les 

hypothèses de recherche. Le chapitre V rapporte la méthodologie de recherche qui a été 

suivie pour réaliser la deuxième étude et les résultats correspondants. Le chapitre VI 

conclut la recherche en y présentant un rappel des principaux résultats et de leurs 

implications théoriques et pratiques, et ce, POUI la recherche en entier ainsi que les forces 

et les limites de la recherche et, enfin, propose des avenues à e:>,.'plorer dans le cadre 

d'études futures. 
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CHAPITRE II
 

LE SCHÉMA ANTICIPATOIRE DU CONTRAT PSYCHOLOGIQUE:
 
RECENSION DES ÉCRITS DE L'ÉTUDE 1
 

L'objectif de ce chapilTe est d'exposer le parcours théorique des principaux concepts au 

centre de l'étude exploratoire décrite ici. Dans we optique exploratoire, celte étape 

permet de conslTuire un cadre mentale large, de s'imprégné de différentes théories tout en 

conservant une ouverture d'esprit face au sujet de recherche Cette étape facilite ta 

compréhension à postériori et permet de réagir plus rapidement lors des entrevues. lei, la 

recension des écrits passera par la présentation de l'origine, de la ou les défin.itions et des 

dimensions rattachées aux concepts clés de l'étude, il sera possible de positionner la 

recherche par rapport à la Iittéralure existante et ainsi, l'ancrer solidement à ses racines 

théoriques. Pour ce faire, revenons d'abord aux objectifs de la recherche qui se rapportent 

à l'étude l: (1) identifier les éléments de contenu du schéma anticipatoire pour en créer 

une mesure et (2) comprendre la slructure du schéma et mettre en évidence les 

antécédents les plus influents de celui-ci. On peut d'ores et déjà souligner l'importance 

des concepts de contrat psychologique et de schéma anticipatoire du contrat 

psychologique. Et finalement, les antécédents pour le schéma qui se di visent 

pri.ncipalement en tTois catégories: la personnalité, les valeurs et les ex'])ériences de 

travail passées. Suivant cette logique, l'ordre de présentation des concepts au centre de 

ccttc rcccnsion dcs écrits est la suivante: (1) le contTat psychologique, (2) les schémas 

cognitifs. (3) le schéma anticipatoire du con.tTat psychologi.que et (4) les antécédents du 

schéma. 

2.1 Le contrat psychologique 

La théorie de l'échange social cOllstitue la base théorique du contrat psychologique, ce 

concept qui nous offre une Itmette à travers laquelle on peut étudier la relation d'emploi. 

Les tTavaux de Blau (1964) et de Gouldner (1960) ont particulièrement contribué au 

développement de cette théorie. Selon Blau (1964. p. 93), Wl échange social « implique 

des faveurs qui. créent des obligations futures di'ffuses ». Cette définition nous fait sentir 
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que la notion de réciprocité est importante dans le cadre d'échanges entre individus. Or, 

le concept de réciprocité (ou encore, la norme de réciprocité) réfère à « un échange 

mutuel et interdépendant de bénéfices entre deux persolU1es ou plus» (Gouldncr, 1%0, 

p.lM). 

Bien que la théorie de l'échange social englobe le contrat psychologique, elle n'offre 

aucune définition pour ce dernier. En réalité, le contTat psychologique est apparu vers les 

années 1960 à l'issue des travaux d'Argyris qui le définissait comme W1e entente tacite 

entre l'employeur et l'employé (Delobbe el al, 2005) Le concept est repris par différents 

auteurs qui modifient légèrement la définition, le plus souvent pour ajouter une précision 

jusque dans les années 1990, où une évolution significative s'inscrit dans l'histoire de la 

recherche sur le contrat psychologique. On assiste. peu après, à une prolifération du 

nombre de travaux sur le sujet. Bref- l'article fondateur de Rousseau (L 989) édifie la 

définition du contrat psychologique qui, à de rares exceptions près, sera la base des études 

ultérieures sur le sujet. Celte définition représente W1e scission conceptuelle au sens où 

elle positiolU1e clairement le contrat psychologique au niveau de l'individu et souligne le 

caractère impressif de celui-ci. Selon Rousseau (L 990, p. 390), le contrat psychologique 

est défini comme: « les croyances individuelles en regard aux termes et conditions d'un 

accord d'échange réciproque [... ] Les croyances devielment contTactuelles lorsque 

l'individu croit qu'une promesse a été faite et qu'une compensation a été offerte en 

échange, liant ainsi les parties par un ensemble d'obligations réciproques}). 

La conceptualisation du contrat psychologique proposée par Rousseau servira d'ancrage à 

la présente recherche. Cette définition est intéressante parce qu'elle explique et captme 

l'essentiel de la relation d'emploi à travers l'œil de l'individu et rend d'autant plus 

pertinente l'étude de son schéma anticipatoire, concept purement idiosyncrasique Aussi, 

la défi nition est complète et cohérente et rejoint le sens des termes « contrat» (par 

exemple les notions d'obligations et de promesses) et « psychologique» (par exemple les 

croyances). 

2./.11}pologie du contrat psychologique 

Rousseau (L 990: 1995), s'inspirant des tTavaux de MacNeil (J 985; cité dans Rousseau, 

1995) sur les types de contrats, positionne le contrat psychologique sm llll continuum 

« contractuel» où une extrémité réfère à des éléments dits transactiolmels et à son opposé 
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se trouvent les éléments dits relationnels. À partir de cette perspective, Rousseau présente 

une matrice des éléments contractuels à deux dimensions (2 X 2): le temps (long terme 

versus court terme) et l'exigence de performance (spécifique versus non spécifique). 

Cette matrice, présentée à la figure 2.1, répartit les éléments contractuels en 4 types cie 

contrats psychologiques distincts: le contrat transitionnel, transactionnel. balancé ct 

relationnel (Rousseau, 1995). 

Figllfe 2.1 Typologie du contrat psychologique selon Rousseau 

Performance Terms 

Specified	 Not Specified 

Dura/ion 

Short Term	 TransaClionat Tran~ilional
 

(e.g.• retail c1erks hired (e.g .. employee
 

during Christmas shopping experiences during
 

season) orgarlizational
 
relrenchment or following

• Low ambiguity merger or acquisition) 

• Easy exitlhigh turnover 
• Ambiguily!uncertninty• Low member 
• High turnover! 

• 
commitment 

Icrmination
Freedom 10 enter new 

• lnslabililyconlrncts 

•	 Liltle learning 

•	 Wcak integrnlion!
 
identification
 

Long Term	 Balanced Relational
 

(e.g., high- (e.g., family business
 

involvement team) members)
 

•	 High member • High member 
commitment commitment 

•	 High integrntion! • High affective 

idenlification commilmen! 

•	 Ongoing developmenl • High integrationl 
identification 

~	 Mutual support 
•	 Stnbility•	 Dynamic 

Tiré de : Rousseau, D. 1995. Psychological conlracls in organizalions. Thollsand Oaks. CA: Sage. 
242 p., (p.98). 

La forme transitionnelle, n'est pas exactement considérée comme tm contrat 

psychologique au sens strict suivant la définition de celui-ci, puisqu'elle reflète plutôt une 

absence d'entente entTe les parties. Cette forme est observée dans des circonstances 
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instables, conune lors de changements radicaux, de compressions ou de fusions, bref. des 

situations où l'engagement s'effrite ou n'existe pas (Hui et al., 2004). Sachant que le 

contexte de la présente recherche ne figure pas parmi ces circonstances instables, le 

contrat de type transitionnel ne sera pas à l'étude. En effet, la recherche porte sur des 

offres d'emploi hypothétiques, alors que les circonstances énumérées ne poussent 

généralement pas à l'embauche. 

Les premières mentions du contrat psychologique transactionnel et relationnel sont faites 

en 1990 et les travaux subséquents ont régulièrement recours à cette typologie dyadique. 

Le contrat psychologique de type balancé, ou parfois appelé contrat psychologique de 

performance, apparaît un peu plus tard, en 1995, où Rousseau e\:plique avec d'amples 

détails la tangente de ce type de contrat. Néanmoins, les recherches sur le contTat 

psychologique ne l'intègrent que vers les années 2000. 

Le contrat transactionnel implique un échange spécifique, majoritairement économique 

ou matériel et s'inscrit généralement dans une optique de courte de durée (Robinson, 

Kraatz et Rousseau, 1(94). La portée de ce contrat est limitée, il est e>..1Tinsèque et est 

davantage tangible que son opposé (Rousseau, 1990). Les tâches et les responsabilités 

sont clairement défi nies et ne nécessitent pas de formation supplémentaire à celle que 

l'employé détient déjà (Rousseau, 1995). Dans un contrat psychologique ITansactionnel, 

l'implication personnelJe est D-ès Jimitée, ce qui mène à peu ou pas d'engagement envers 

l'organisation (Dabos et Rousseau, 2004). 

Le contrat psychologique relatiolUlel s·appUie sur une relation de confiance entre 

l'employé et l'organisation; il inclut à la fois des éléments économiques et SOCIO 

émotionnels. Il est associé à un engagement plus fort et correspond généralement à une 

entente de longlle durée (Robinson et al., 1994). La portée de ce contrat est large, c'est-à­

cl.ire qu'il est intrinsèque et subjectif (Rousseau, 1990). L'employeur est concerné par le 

bien-être de son employé. À cet égard, on dit du contrat psychologique relationnel qu'il 

est « envahissant» au sens où. les éléments qui le caractérisent affectent la vie 

personnelle et familiale de l'employé (Dabos et Rousseau, 2004). 

Le contrat balancé implique un échange basé sur la performance et est assez spécifique à 

ce niveau (O'Neil et Adya, 2006). Ce type de contrat privilégie un salaire lié il la 
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performance de l'employé. L'idée centrale est le développement de l'employé et ce qui 

s 'y relie, tels les possibilités d'avancement et le réseautage (Dabos et Rousseau, 2004). 

La flexibilité et l'engagement sont également des caractéristiques centrales de ce contrat. 

Par exemple, si les conditions économiques changent l'employeur s'attend à cc quc 

l'employé soit ouvert à s'ajuster au contexte (O'Neil et Adya, 2006). La portée d'un 

contrat balancé est large, non définie et dynamique à la fois (Rousseau, 1995). 

La typologie édifiée par Rousseau paraît être la seule en vigueur présentement dans la 

recherche sur le contrat psychologique. Toutefois, depuis les années 2000, plusieurs 

auteurs ont peaufiné le travail réalisé par Rousseau. Un tableau récapitulatif des éléments 

de la typologie selon les auteurs est présenté à l'annexe A. La présente étude s'inspire des 

éléments de ce tableau pour déterminer les caractéristiques propres à chacun des types de 

contrat psychologique qui seront utilisées. Ces éléments précédemment exposés, sont 

résumés et rapportés dans le tableau 2.1. Ajoutons que les éléments qui servent à 

caractériser les types de contrat (transactionnel, balancé et relationnel) ont fait l'objet de 

différents tests, dont celui d'Ho et al. (2006). Les résultats de ces auteurs supportent la 

typologie en place pour les trois catégories mesurées. Us assurent également la 

discrimination entre les types de contrat psychologique puisque les éléments rattachés au 

CP transactionnel, au CP balancé, et finalement, ceux du CP relatiolUlel se sont distribués 

comme prévu. 

Tableau 2.1 Résumé de la typologie du contrat psychologique pour l'étude 2 

CP Transactionnel CP Relationnel CP Balancé 
D'finie (g'n,,,I,me", co~on-d";ni' Non-détinie

Durée tenne) (généralement long tenne) (généralement long teIme) 
Spécifique Large Spécifique-(concernant la 

Type (tâches et responsabilités (centré sur la conliance, les performance) 
d'échange clairement définies) liens personnels, la loyauté) Large (concernant 

l'avancement) 

Éléments 
centraux 

Economiques et matériels 
(salaire conune incitatif 
premier) 

Services personnalisés 
(garderie, fond de pension .. ) 

Formation 
Progression de carrière 
Réseautage 

Statut Pré-détini Stable (sècurité d'emploi) Dvnamique (avancement) 
Lien Peu d'implication fort engagement (affectiF et Forte implication 
déveloPjlé. làce à remploi) (face à l'emploi) 
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Le contenu du contrat psychologique, soit les promesses et les obligations, a également 

fait l'objet d'un questionnement. Selon De Vos el aL. (2005), les éléments de contenu 

peuvent se diviser en cinq grandes classes: le développement de carrière, le contenu du 

travail, les récompenses financières, le climat social et le respect de la vie privée. Ces 

classes ont fait l'objet de plusieurs études et ont montré une bonne fiabilité ainsi qu'une 

bonne validité (Conway et Briner, 2002; Coyle-Shapiro, 2002; Robinson et MOITison, 

1995) 

Le développement de carrière renvoie aux opportunités de promotions, à la formation et à 

la gestion des compétences au sein de l'organisation (De Vos et al., 2005). Le contenu du 

travail correspond à la variété des tâches, aux défis et au fait d'occuper un emploi 

intéressant de manière générale (De Vos el al., 2005). Les récompenses financières 

regToupent tout ce qui concerne la paie et les avantages tels les bonis. L'important est 

d'évaluer si les récompenses financières sont appropriées à l'emploi, par exemple, si la 

paie est juste par rapport au marché, ou par rapport aux responsabilités de l'emploi, etc. 

(Coyle-Shapiro, 2002). Le climat social fait référence à un environnement de travail 

agréable et coopératif (De Vos et al., 2005). Finalement. la dernière classe, le respect de 

la vie privée signifie que l'employeur comprend et respecte les situations personnelles de 

l'employé et, en retom, l'employé respecte son employeur, par exemple en lui dOlUwnt un 

préavis pour toute situation, mais surtout, s'il quitte l'employeur (Comvay et Briner, 

2005). 

Les promesses et les obligations sont mutuelles,. c'est-il-dire qu'elles existent pour les 

deux partis impliqués dans la relation d'échange. Le contenu du contrat psychologique, 

en l'occurrence, est relatif à la cible qu'il rejoint. Par exemple, l'employeur peut 

promettre W1 salaire concurrentiel alors que l'employé peut promettre de réciproquer en 

offrant une excellente performance. Aussi, si le contenu entTe dans les cinq classes de De 

Vos et al. (2005) il peut également être vu de manière dyadique, soit selon la cible. 

Conway et Briner (2005) présentent dans leur livre trois études qui ont divisé le contenu 

du contrat psychologique selon la cible. Ils illustrent ces trois études en deux tableaux 

présentés à l'annexe B. 

Un parallèle peut facilement être établi entre le contenu du contrat psychologique et les 

trois types de contraI. À titre d'exemple, les aspects de travail réunis sous le vocable de 
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récompenses financières sont plus à même d'occuper une position centrale dans un 

contrat psychologique de type transactiolmel tandis que ceux concernant le climat social 

seront fort privilégiés dans un contrat psychologique de type relationnel (Rousseau, 

1990). Pour le contrat balancé, nul doute que les élémenls se regroupant dans le 

développement de carrière prendront une grande place. 

2.2 Les schémas cognitifs 

L'origine du concept de schéma anticipatoire dans cette étude s'appuie sur la littérature 

abordant les schémas cognitifs, celle concernant la phase anlicipaloire de la socialisation 

organisatiOJmelle et celle sur la phase anlicipatoire du contrat psychologique. Les 

schémas cognitifs regroupent tout modèle mental à propos d'un construit peu connu ou 

dont les informations sont incomplètes. Le schéma anticipatoire du contrat psychologique 

est donc une forme de schéma cognitif, par conséquent, il se comporte comme tel. Partant 

de cette observation, les écrits concernant les schémas cognitifs nous en apprennent 

beaucoup sur le schéma anticipatoire du contrat psychologique. 

Le concept de schéma est véhiculé depuis longtemps par la psychologie. Déjà, dans les 

années 30, Piaget proposait J'idée d'un schéma chez l'enfant lui permettant de 

comprendre J'enviroilllement et ainsi, de coordonner son interaction avec celui-ci (Stein, 

1992). Toutefois, c'est lors de la révolution cognitive en psychologie sociale que le 

concept de schéma cognitif prend réellement son envol, pour devenir un incontournable 

dans l'explication du processus de la pensée (Fiske el LinviJle, 1980) En gestion, il est 

d'abord inlroduit dans la littérature sur la socialisation organisatiOJmelle (Garavan et 

Morley, 1997; Louis, 1980; Scholarios et al., 2003; Wanous, Poland, Premack et Davis, 

1992) puis, par rapport au contrat psychologique (Rousseau, 2001; Rousseau, 2003; De 

Vos et 01.,2003, De Vos, 20(5). 

2.2.1. Explication d'un schéma: définitions et conceptualisations 

De manière générale, le schéma correspond à des attentes et à leurs effets; c'est un réseau 

de présupposés concernant Wle personne ou Wle situation (Fiske et Taylor, 1991). Il nous 

offre le confOlt du sens, ce qui signifie qu'il permet tille compréhension de la réalité 
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(Fiske et Taylor, 1991). Selon Rousseau (2003, p. 234), « les gens utilisent des schémas 

pour distinguer des tendances et créer un sens à cela, leur permettant ensuite d'interpréter 

leurs expériences actuelles et guider leurs comportements ». 

Plus précisément, Stein (1992, p. 47) définit le schéma cognitif comme: « une 

organisation d'éléments conceptuellement reliés, représentant le prototype d'un concept 

complexe; un schéma se développe à partir d'expériences antérieures; et il guide 

l'organisation de l'information nouvelle». Bien qu'elle soit parfois énoncée en d'autres 

tennes, cette définition reflète parfaitement la conceptualisation d'un schéma qu'utilisent 

les chercheurs s'intéressant au concept (Aronson et Reilly, 2006: Fiske et Linville, 1980; 

Fiske et Taylor, 1991: Louis, 1980). 

2.2.2. Organisation d'un schéma 

Stein (1992) suggère que les schémas cognitifs comprennent deux types d'éléments: les 

éléments arch..itectmaux et les éléments propositionnels. Les éléments architectmaux 

réfèrent à ce qui structure un schéma alors que les éléments propositionnels constituent le 

contenu propre au schéma donné. En parallèle, Rousseau (2001) souligne qu'un schéma 

d'emploi (dont le SACP) serait structmé à partir des présupposés associés à cet emploi, 

d'eÀ'Périences de travail antérieures et d'autres influences personnelles et sociétales. À 

cela s'ajoutent les croyances reliées à l'emploi en particulier (par exemple pour un 

médecin, un avocat, Ull programmew·, etc.) (Rousseau, 2003). Jusqu'alors, auCune étude 

ne mentionne les éléments de contenu du schéma anticipatoire du contrat psychologique, 

seLùs Garavan et Morley (1997) offrent Wle piste à ce sujet. Ces auteurs proposent que le 

jeu de quatre types d'influence; soit les expériences de l'enfance, les stéréotypes sociaux, 

le processus de formation professionnelle et les processus de sélection et de recrutement 

organisatlOlUlel, créeraient des attentes à propos du contenu de l'emploi, du conteÀie de 

l'emploi et des perspecti ves de carrière. Dans ces attentes résident le potentiel pour 

former des catégories de bases du contenu du schéma anticipatoire, toutefois aucune 

étude n'a examiné ce constat. 

Rousseau (2001) propose d'illustrer la manière dont le contenu d'un schéma est organisé. 

Selon elle, un schéma comporte différents niveaux suivant le degré d'abstraction des 

éléments qu'il contient. La figure 2.2 qui suit, illustre les propos de Rousseau. On y voit 

deux figures tirées de son article de 2001 réun..ies pour représenter les niveaux 
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d'abstraction. La première figllfe montre l'organisation d'un schéma de manière générale, 

s'appliquant à tous schémas cognitifs et la deuxième est un exemple d'éléments d'un 

schéma, celui du contrat psychologique. 

Les niveaux d'abstraction d'un schéma s'appuient sur la nature des éléments qu'i! 

contient. Par exemple, les éléments de base sont plus concrets et directement reliés au 

concept pour lequel le schéma existe, il s'agit du niveau d'abstraction le plus faible. Ces 

éléments se positiollnent à la surface du schéma, ils sont plus conscients et accessibles 

pom l'individu que les éléments des niveaux d'abstraction supériems. C'est le cas des 

croyances et des obligations élémentaires du contrat psychologique. Ces éléments sont 

illustrés en bleu sur la figure 2.2. Selon Rousseau (200 1), les catégories utilisées pour 

interpréter les éléments du niveau d'abslTaction le plus faible créent un niveau supérieur 

de sens au schéma. Pour le contrat psychologique, la typologie (tTansactionneL 

relationnel, balancé) sert à interpréter les promesses et les obligations associées (voir la 

figme 2.2). La typologie du contrat psychologique constitue donc un niveau d'abstraction 

intermédiaire. 

Dans Je cas du contrat psychologique, Rousseau (2001) propose un troisième niveau 

d'abstraction, supérieur à la 1J1)ologie. Cette catégorie contient des idéologies et des 

normes reliées à la relation d'emploi et elle permet d'interpréter les types de contrat 

3psychologique. Les idéologies2 et les normes correspondent aux éléments de ni veau 

supérieur dans le fonctiOlUlement d'un schéma. cela est illustré en rouge sm la figllfe 2.2. 

Il s'agit d'idées plus ou moins claires et larges il propos de la généralité du concept 

auquel le schéma se rapporte. Dans l'exemple de Rousseau, les idéologies et les normes 

sont des lignes directrices, des idées plutôt floues tenues à propos de l'échange en emploi, 

ce qui renvoie de manière lTès globale au contrat psychologique (qui représente la relation 

d'échange en emploi). Ici, les termes sont larges et englobants, ils ne renvoient pas 

directement à lUle image ou un cas précis, mais s'appliquent à plusiems sit1lations du 

concept complexe que le schéma essaie d'expliquer. Bref, le niveau d'abstraction le plus 

élevé correspond à des éléments profondément ancrés, salis réalité concrète. 

2 Une idéologie désigne un ensemble plus ou moins systématisé d'idées, d'opinions, de croyances, 
constituant une doctrine, qui influence le comportement individuel ou collectif (Wikipédia, 200R) 
http://fr.\\ikipcdil1.org/wikilId%CYYo/\90Iogic 
3 Une norme désigne un état habituellement répandu ou moyen considéré le plus souvent comme 
une régie à Slli\0·e (Wikipédia, 2008) hrtp//lhviki.pedia.orglwikilNolTIlc 
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Il faut savoir qu'un schéma varie en complexité, c'est-à-dire que le nombre de croyances 

qu'ils comprennent, les niveaux d'abslTaction caractéristiques de ces croyances et le 

nombre de liens qu'elles partagent peuvent différer d'une personne à l'autre (Rousseau, 

2001). Plus un schéma est complexe, plus il est composé de nombreuses croyances 

interreliées. 

Figme 2.2 Organisation du contenu d'Wl schéma cognitif ct exemple 

Vertical
 
Lcvcls
 

of
 
Abstraction
 

/\:-:-'l'\o,;IJlcJ \·1cauing:-o 
e.g,. 1 r.:lI1S3l:ti\ln- RdOli{lO~hip 

Lower Level
 
\Elements
 

Horizontal: Elements al a 
Particular Level 01' Abstraction

f"'"'' 2."" L"" -, -,! ''', 

Î 
Organisation d'un L e contrat psychologique 

schéma cognitif fonctionnant comme un schéma 

Tirées de Rousseau, D. 2001. « Schema, promise and nllllll3lily: The building blocks of the psychological 
contract )l. Journal ofOccupat/onlJl and Organ/zat/anal Psych%g)', vo1.74, no.4, p. 5J4. 

2,2.3. Utilité et rôle d'un schéma 

Bien qu'à la suite des définitions du schéma et de la présentation de son organisation, 

l'utilité conférée à lUl schéma soit manifeste, il est important de la préciser De manière 

générale, les schémas sont souvent médiatems du traitement, ou de l'analyse des 

informations chez l'individu (Arol1Son et Reilly, 20(6) lis ont pour but de permettre de 

comprendre un discours ou de résoudre un problème par exemple (Fiske et Linville, 

1980). Donc, les schémas facilitent les processus mentaux du rappel et de la 

reconnaissance. 1Is influencent égaJement Ja rapidité du traitement de J'information et de 
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la résolution de problème (Stein, 1992) En effet, selon Fiske et Linville (1980, p. 546) le 

« processus schématique peut être relativement rapide, lorsque les données sont bien 

organisées et ainsi, plus accessibles~ alternativement, le processus schématique peut être 

relativement lent si la quantité de matériel relié est large ». 

Suivant la même perspective, Rousseau (200 l, p. 519) souligne que « les schémas servent 

une fonction interprétative et d'inférence, pour aider les individus à remplir les blancs 

créés par le manque d'informations ou par la non-disponibilité des dOlUlées ». En résumé, 

les schémas permettent de regrouper des informations en un tout plus sensé qui à son tour 

permet d'inférer des dOlUlées manquantes et de fournir Lille base pour la prédiction et le 

processus décisiOlmel. D'ailleurs, selon Stein (1992), comme les schémas dirigent les 

comportements, les cognitions et les émotions d'une manière particulière, il en résulte des 

patrons répétitifs de comportements, pensées et sentiments. Il ajoute que « les schémas se 

développent dans le but de s'adapter à la vie et donc ne doivent pas être vus seulement 

comme étant constrictifs (ou défensifs), mais aussi comme étant créatifs (ou 

stratégiques)>> (Stein, 1992, p.58). 

En ce qui a trait plus précisément au schéma anticipatoire du contrat psychologique, 

celui-ci serait utile à travers les différents mécanismes expliqués ultérieurement, c'est-à­

dire qu'il servirait à comprendre et appréhender la relation d' cmploi à venir. Partant du 

fait que les schémas sont acquis à tTavers le processus de socialisation, le schéma 

anticipatoire, s'édifie et se fortifie alors durant la phase anticipatoire discutée dans la 

théorie de la socialisation organisationnelle. La socialisation anticipatoire renvoie à tout 

l'apprentissage prenant place avant le premier JOUI à l'emploi (Garavan et Morley, 

1997). Concrètement, un schéma se développe grâce au résultat combiné de facteurs 

constitutiOlUlels et de facteurs environnementaux (Stein, 1992). En d'autres termes, 

c'est l'alliage des caractéristiques personnelles et des expériences de vie qui donnent 

n31ssance à Ull schéma pour Ull concept complexe, dans le cas présent, la relation 

d'emploi. 

2.3 Schéma anticipatoire du contrat psychologique 

Dans la littérature sur le contrat psychologique, on aborde également le concept de 

schéma. D'abord, il faut savoir que le contrat psychologique, expliquant une relation, 
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n'est pas statique, c'est davantage un processus. En effet, le contrat psychologique se 

forme, se stabilise dans une certaine mesure, puis évolue au cours du temps (Delobbe el 

al., 2005) Selon Rousseau (2001), le contTat psychologique agit comme un schéma, qui 

évolue de croyances discrètes vers un état organisé ct élaboré composé de plusieurs 

croyances interreliées. À cet égard, la figure de droite de la figure 2.2 renvoie aux propos 

de Rousseau et illustTe le contrat psychologique en tant que schéma. Le contTat 

psychologique se forme à travers lm processus continu d'adaptation, qui, selon De Vos el 

al. (2003) passe par la socialisation organisationnelle. 

D'abord, avant l'entrée organisationnelle, remployé posséderait un schéma anticipatoire 

du contrat psychologique. Jusqu'à maintenant, aucune définition claire n'a été proposée 

pour ce concept. Les travaux qui abordent le schéma anticipatoire du contrat 

psychologique, bifurquent vers la défin.ition de schéma cogni tif qui englobe tous schémas 

propres à Wle un concept complexe donné, comme le concept de soi par exemple. Le 

schéma anticipatoire du contrat psychologique s'applique spécifiquement à la relation 

d'emploi en termes de promesses et d'obligations. Une définition claire du schéma 

anticipatoire doit s'appuyer sur la définition du contrai psychologique ainsi qu'aux 

éléments fondamentaux at1ribués aux schémas COgllitifs. Suivant cette perspective, je 

propose cette définition pour le concept dans le cadre de ma recherche: le schéma 

anticipatoire du contTat psychologique est un nwdèle mental de la future relation 

d'emploi, en termes de promesses mutuelles et d'obligations réciproques qui 

guident l'organisation de l'information nouvelle lui étant reliée. 

Le schéma anticipatoire du contrat psychologique évolue pour devenir un contrat 

psychologique lorsque les deux parties, l'individu et l'organisation, s'associent. Le 

contrat psychologiquc sc forme suivant différentes phases. La première phase a lieu avant 

l'entTer dans une nouvelle organisation. Déjà à ce moment, l'individu possède un schéma 

anticipatoire du contrat psychologique (Delobbe el al., 2005). Conway et Briner (2005, p. 

48) parlent d'attentes chez l'employé et ajoutent que « même avant les premières 

expériences d'emploi, les gens on des attentes à propos de ce qu'est lUl emploi, de ce que 

l'employeur est susceptible d'attendre d'eux et ce qu'ils peuvent s'attendre de leur 

employeur)}. Ce schéma est incomplet puisqu'il repose principalement sur des 
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présupposés et des croyances basés sm les expériences antérieures et les caractéristiques 

personnelles de l'individu et n'inclut aucun élément propre à la nouvelle organisation. 

Lors de la phase de rencontre avec l'organisation, le schéma anticipatoire du CP se 

développe et se solidifie. Autrement dit, de nouvelles croyances, basées sur llll aperçu réel 

de l'organisation avec laquelle se créera la relation d'emploi, s'ajoutent au schéma 

existant. Selon Delobbe et al. (2005), à cette étape, le schéma anticipatoire est confronté à 

la réalité organisatiOlUlelle à travers les interactions avec les autres membres de 

l'entreprise et il s'ajuste, se modifie et s'afftne. Cette observation est soutenue par Stein 

(1992) qui parle du rôle de filtre que joue un schéma cognitif par rapport à l'information 

concernée. En fin de compte, le schéma deviendra plus stable. 

La dernière phase de formation du contrat psychologique renvoie au moment où le 

schéma atteint « lm niveau de complétude suffisant pom qu'i! y ait une certaine 

consistance entre les expériences organisatiOimelles et les croyances individuelles par 

rapport à la relation d'emploi» (Delobbe el al., 2005, p. 78). Une fois que le schéma est 

complètement formé, il s'agit maintenant d'un contrat psychologique, il devient très 

résistant aux changements. Notons tout de même que le contrat psychologique n'est pas 

entièrement immuable, il évolue et se soumet à Wle révision selon les événements qui se 

présentent dans l'entreprise et les e>"l'ériences qui en sont tirées (Schalk, 20(4). 

On attribue aux schémas un caractère stable, c'est-à-dire qu'ils ne sont pas slüets à des 

changements rapides et drastiques, ainsi qu 'tlll caractère durable. ce qui signifie qu'ils 

perdurent dans le temps, qu'ils ne sont pas éphémères (Stein, 1992: Rousseau. 2001). De 

plus, lUl schéma (cognitif) engendre souvent des biais perceptifs puisque l'individu a 

tendance à rechercher l'information qui confirme et solidifie son schéma (Lester et CIl., 

2007; Stein, 1992) Partant de ce constat, il est fort plausible de croire que le schéma 

anticipatoire du contrat psychologique aurait un impact sur la relation entre le contrat 

psychologique offert par une entreprise et les réactions attendues, puisqu'il constitue non 

seulement les fondemcnts de la relation d'emploi à venir, mais il détient également lUl 

pouvoir énorme sur le processus d'évaluation des informations propres à cette relation. 

Par contre, il est à noter, qu'aussi stable soit-il, il reste qu'un schéma peut sc modifier. À 

cet effet, Fiske et Taylor (1991) affirment que plus les coûts associés au fait d'être dans 

l'errem sont élevés, plus la consistance du schéma tend à s'effriter, poussant l'individu à 
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chercher de l'information nouvelle afin de rétablir l'équilibre de ses structures cognitives 

et lui permettre de restructurer son schéma. 

2.4 Antécédents du schéma 

Tel qu'énoncé par Stein (1992), c'est le jeu d'éléments constitutifs ct environnementaux 

qui crée un schéma. Autrement dit, les schémas sont acquis grâce à l'effet contigu des 

caractéristiques personnelles et de l'interaction de l'individu avec son environnement (ou 

ses e>-''Périences de vie). Précisément, les caractéristiques individuelles ct les expériences 

de travail antérieurcs comptent parmi les antécédents les plus pertinents au schéma 

anticipatoire du contrat psychologique. D'une part, les caractéristiques individuelles sont 

des éléments idiosyncrasiques relativement stables, ce qui contribue à décupler les 

possibilités de prédiction. D'autre part, ces éléments font l'objet d'un vaste nombre 

d'études, notamment en sciences orgimisatiOlUlelles et cette riche littérature permet des 

parallèles intéressants. Les caractéristiques individuelles qui influencent le schéma 

anticipatoire du contrat psychologique sont la personnalité et les valeurs. Pour ce qui est 

des expériences de travail antérieures, elles figurent parmi les antécédents importants 

parce qu'elles sont directement reliées au sujet traité par un schéma d'emploi et qu'elles 

agissent certainement sur le schéma anticipatoire du contrat psychologique. 

Dans la même veine, Rousseau (200 l) stipule que les sources qui influencent les schémas 

sont diverses: les caractéristiques individuelles, la société, les expériences antérieures 

figurent parmi celles-ci. Elles soulignent que, dans le cas de schémas d'emploi (dont le 

schéma anticipatoire fait partie), la socialisation des emplois précédents joue un rôle 

impoltant dans la création du schéma. Ces propos appuient ceux d'Aronson et Reilly 

(2006). de Garavan et Morley (1997) et de Stein (1992) qui discutent, respectivement, de 

J'influence de la personnalité, de celle des expériences reliées au travail (expériences 

antérieures d'emploi, processus de sélection et de recrutement, etc.) et de l'effet combiné 

cie ces deux types d'influences (facteurs constitutifs et environnementaux) 

Plus précisément, en ce qui conceme le schéma anticipatoire du contrat psychologique. 

une étude menée par De Vos (2005) a mis en lwnière l'importance de certains 

antécédents. Les résultats de son étude montrent que les perceptions de contrat 
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psychologique initial des nouveaux entrants peuvent être expliquées par leurs va lems de 

travail, leurs stratégies de carrière, le lieu de contrôle (LOC) qu'ils adoptent et 

l'orientation d'échange qu'ils prônent. Les éléments mentionnés par De Vos (2005) 

renvoient aux trois types d'antécédents qui seront discutés: la personnalité, (le lieu de 

contrôle et l'orientation d'échange dans son cas), les valeurs de travail ct les expériences 

antérieures de travail (où les stratégies de carrière seront abordées en termes 

d'expériences des processus de sélection et de recrutement). 

2.4.1 Personnalité 

La personnalité est un concept central à la compréhension de la nature de l' êtTe lllunain. 

L'explication de ce concept se partage entre une VISIOn nomothétique et 

idiographique4 lui cOllférant IUl statut complexe et rendant la recherche sur le sujet 

hétéroclite. En effet. si certains auteurs abordent la personnalité dans une perspective de 

découverte de points communs entre les individus, d'autTes tentent davantage d'en 

percevoir les différences qui rendent l'individu unique. Partant de cela, il est juste de dire 

que la personnalité comporte deux aspects fondamentaux: les similitudes et les 

particularités des individus (Morin et Bouchard, 1997). De manière générale, la 

personnalité est« l'ensemble organisé, et non simplement aggloméré, des caractéristiques 

psychiques de chaque être humain, perçu comme une totalité» (Morin et Bouchard, 1997, 

p. 3). Bien qu'utile, cette définition n'est pas unanime. En fait. les théories et approches 

de la personnalité sont multiples et chacune présente une définition du concept qui diffère 

des autres. 

Les origines les plus marquantes du concept de persolll1alité se sont profilées à travers la 

médecine d'abord. puis la pensée positiviste et existentialiste et finalement la 

psychométrie La médecine de la Grèce antique a proposé l'idée de tempéraments pour 

sOllligl1er l'existence de distinction au niveau du caractère entre les indi vidus. Cette vision 

a inspiré les psychanalystes tels que Freud, Adler et Jung dans l'édification de leur propre 

théorie de la personnalité (Morin et Bouchard, 1997). La pensée positiviste est mère du 

béhaviorisme contemporain à laquelle on associe Watson et Skinner entre autres. La 

4 Le terme nomothétique renvoie il l'étude des similarités, de J'ordre dans le processus el de j'unité 
des phénomènes alors que le tenne idiographique corTespond à l'éllldt: étude des différences, des 
originalités et de l'unicité (Wikipédia, 2008). 
http:ltfr.\\ ikipcdia.org/wikil·OC3"o8'JpistO'oC3u,oA9mologic c la gOnC3%A'J02raphic 

25
 



principale contribution de cc comant découle de l'étude du développement de la 

personnalité et des comportements reliés (Schultz et Schultz, 2000). Le cow'ant de la 

pensée existentialiste a mis l'accent sur la subjectivité de la réalité individuelle, on 

reconnaît ici les prémisses de la théorie des besoins de Maslow ainsi que la philosophie 

de Rogers. Ces derniers ont une vision de la personnalité axée SUI le soi et le vécu ou 

l'expérience de la vie (Schultz et Schultz, 2000). Enfin, la psychométTie est l'inf1uence la 

plus récente et elle porte principalement sur la mesure de personnalité. 

Si la plupart des grands courants en psychologie ont avancé une théorie cie la persolU13lité 

qui leur est propre, souvent dans le but de pallier un manque dans la théorie voisine, elle 

ne s'exclut pas nécessairement. Il est possible de combiner certains aspects provenant de 

différentes théories. En sciences organisatiolmelles, certaines théories, approches ou tTaits 

ont été plus populaires et ont montTé des résultats intéressants. On peut croire que ces 

derniers ont un potentiel significatif par rapport au schéma anticipatoire du contrat 

psychologique. Dans le cadre de l'étude exploratoire, les théories, approches ou traits 

retenus sont: le modèle à cinq facteurs (Big Five), le centre de l'évaluation de soi (core 

self evaluation ; CSE), les besoins dont le besoin de réalisation de soi (need Jill' 

achievement) et les comportements de type A et B (type A and B behavior). 

2.4.1.1. Le modèle à cinq facteurs (Big Five) 

Le Big Five se niche en psychologie dans l'approche par traits et est issu des travaux 

d'AJlport, de Cattell et pl us récemment. de Goldberg. Dans les années 30, Allport définit 

la persOlUlalité comme: « une organisation dynamique propre à l'individu et qui regroupe 

l'ensemble des systèmes psychophysiques qui déterminent ses pensées et ses actions, 

lesquelles sont les caractéristiques de son adaptation particulière à son milieu» (Morin et 

Bouchard, 1997, p.210). Cette définition fait ressortir IUl élément fondamental: d'abord. 

la primauté des trai ts de personnalité sur les comportements Plus tard, CatteJl marquera 

l'approche par traits non pas par sa conceptualisation, mais plutôt par son travail de 

taxonomie des traits de persolUlalité. À partir d'une liste d'environ 4500 termes ou 

qualificatifs établie par AJIPOI1. Caltell regroupe 1es termes en 16 dimensions plus 

robustes mesurés grâce à un questionnaire qu'il a construit (Matthews et Deary, 1998). 

Plus récemment. les travaux de Goldberg (1990) ont marqué un tournant majeur de 

l'approche par traits, en proposant IUlmodèle à cinq facteurs: le Big Five. 
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Le Big Five regroupe les traits de personnalité en cinq grands facteurs qui capturent 

l'ensemble des variances dans l'expression de la personnalité (Touzé et Steiner, 2002) Le 

modèle à cinq facteurs s'appuie sur le même lexique des traits de la personnalité que les 

travaux de son prédécesseur Cattell, la différence ici, réside dans l'organisation 

structurelle de la personnalité proposée par Goldberg. Chacune des cinq dimensions de la 

personnalité se positionne à l'extrémité de son continuum alors que l' euselllbJe des traits 

inverses se situe à l'autre extrémité. Les cinq grands facteurs de ce modèle sont: (1) la 

stabilité émotiOtmelle (emotiono/ stobi/ity vs neurotiscism), (2) l'extraversion (surgency 

ou extroversion), (3) l'ouverture d'esprit (openness), (4) l'accommodement ou l'amabilité 

(agreeob/eness) et (5) la conscience (conscientiousness) (Goldberg, 1990: Touzé et 

Steiner, 2002). 

La première dimension (la stabilité émotionnelle) réfère à la capacité d'ajustement 

psychologique face à lUle situation. L' e>..traversion est caractérisée par vif intérêt pour les 

autres et les événements ainsi que par la capacité d'aller de l'avant avec confiance. 

L'ouverture d'esprit se rapporte au degré d'ouverture aux expériences nouvelles d'Wl 

individu. L'accommodement réfère à la capacité d'être avec les aub'es et d'agir 

convenablement. Finalement, la conscience décrit les comportements socialement 

acceptables qui facilitent les tâches et les objectifs, comme le fait de penser avant d'agir, 

de suivre les règles et les normes, de planifier, d'organiser (Smithikrai, 20(7). 

Nombreuses sont les recherches qui font usage du modèle Big rive ou d'une partie de 

celui-ci. En ce qui concerne le contrat psychologique, deux études récentes ont examiné 

les relations entre certaines dimensions du Big Five et ce concept. D'abord, la recherche 

menée par Raja et al. (2004) s'intéresse principalement aux types de contrat 

psychologique et à la perception de brèche, Les résultats suggèrent que les individus 

extravertis et ceux dit « conscients» sont plus susceptibles de former des contrats 

psychologiques de type relationnel. Ajoutons que les individus « conscients» sont plus 

enclins à percevoir une brèche dans leur contrat alors qu'aucun résultat n'a supporté cette 

même hypothèse auprès des extraveltis (Raja et 0/., 2004). De leur côté, les individus 

pour qui le névrosisme est fort tendent à fonner un contrat psychologique de type 
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transactiolUlel et seraient également plus susceptibles de percevoir une brèche dans leur 

contrat (Raja et af., 2004) 

La seconde étude, celle d'Ho el al. (2004) e:\.'j)lore plus en profondeur la perception de 

brèche dans le contrat psychologique et les réactions qu'elle engendre. Les résultats 

suggèrent que les individus « accommodants» ont une faible émotion négative face à une 

brèche. Aussi, la relation positive entre la dimension d'accommodement et des réponses 

cognitives est plus faible lorsqu'il s'agit d'Lille brèche de type social que lorsqu'il s'agit 

d'une brèche de type économique (Ho et al, 2004). Les individus qui ont des résultats 

élevés sur la dimension de névrosisme seraient plus enclins à réagir par une forte émotion 

négative dans l'éventualité où une promesse n'a pas été tenue. Ajoutons que cette 

réaction est plus intense lorsqu "il s'agit d'une brèche de type social plutôt qu'économique 

(Ho el al., 2004). 

Finalement, deux autres résultats d'études sont intéressants à considérer lorsque l'on 

explore les influences du Big Five en milieu organisationnel. fi s'agit de l'étude de 

Truxillo, Bauer, Campion et Paronto (2006) qui souligne que la dimension d'ouverture 

d'esprit serait reliée à l'attraction d'emploi. Ainsi que l'étude de Stems, Alexander, 

Barrett et Dambrot (1983) qui s'est penchée sur les préférences en emploi. Cette 

recherche conclut que les extravertis préfèrent un environnement de travail où il y a un 

haut niveau de stimulation et d'implication cognitive (par exemple Lill travail complexe et 

varié) et c'est la situation inverse qui prédomine pour les individus plus névrotiques 

(Stems et al., 1983). 

Ces études suggèrent que le Big Five aurait W1 rôle à jouer par rapport au schéma 

anticipatoire du contrat psychologique. D'une pali, elles démontrent que certaines 

dimensions agissent comme modérateur sur les relations entre le contrat psychologique et 

des résultats organisatiOIUlels. D'autre part, elles concluent à un effet des dimensions sur 

l'attraction organisationnelle et les attentes en emploi, ce qui touche directement la nature 

du schéma. 
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2.4.1.2. Le centre de l'évaluation de soi 

L'approche du cenlTe de l'évaluation de soi (CSE) s Intéresse principalement à 

l'évaluation durable de soi qu'un individu s'est créée et maintient (Bono et Colbert, 

2005). Selon cette approche, les i.ndividus ont un ensemble de croyances à propos d' eux­

mêmes et de leurs capacités à fonctioJUler dans le monde environnant, et cela influence 

leurs réactiolls aux différentes situations rencontrées (J udge, Locke et Durham, 1997). Le 

CSE est constitué de quatre concepts reliés: l'estime de soi (sel!~es{eem), le sentiment 

d'efficacité personnelle (generalized selfefficacily), le lieu de contrôle (locus ofconlro/) 

et la stabilité émotionnelle. Ces quatre traits sont indépendants, mais lorsqu'ils sont 

combinés en lin construit plus large (le CSE), ils ont une valeur prédictive importante sur 

plusieurs variables organisationnelles, tels que la performance et la satisfaction au travail 

(Luthans et Youssef, 2007). Bref, ces quatre traits sont hautement corrélés entre eux et 

présentent des tendances analogues en milieu orgmùsationnel (Bono el Colbert, 2005). 

L'estime de soi réfère à la valeur qu'un individu se porte à lui-même. Plus précisément, 

Rosenberg (1979 cité dans Judge el al., J.997, p. l60) définit l'estime de soi 

comme: « l'ensemble des pensées et des sentiments à propos de soi en tant qu'objet». 

Elle renvoie au fait de s'accepter soi-même, de s'aimer et de se respecter. Selon Judge et 

Bono (2001, p. 80) ce trait est considéré comme « la manifestation la plus fondamentale 

du CSE». À cet égard, notons quc l'estime de soi fait partie des besoins fondamentaux de 

J'être humain. Le sentiment d'efficacité personnelle se définit comme: « la conviction 

(ou la confiance) d'Wl individu à propos de ses habilités à mobiliser la motivation, les 

ressources cogn.itives et le cours d'une action nécessaire pour exécuter avec succès une 

tâche spécifique dans IDl contexte donné» (Luthans et Youssef, 2007, p. 328). Le lieu de 

contrôle se rapporte à la croyance d'un individu dUlùveau de son contrôle sur sa destinée 

(Ng, Sorensen et Eby, 2006). Précisément, les individus ayant un locus interne croient 

être maÎtTes de leur destin, sont souvent confiants, alertes et directifs dans lems efforts de 

contrôle de l'environnement e>..1·erne; ils perçoivent généralement un fort lien enlTe leurs 

actions et les conséquences (Ng et a!., 2006). À l'opposé, les individus ayant un lieu de 

contrôle externe nourrissent la croyance qu'ils n'ont pas de contrôle direct sur lem destin; 

ils sont davantage passifs par rapport à l'environnement externe puisqu'ils ne voient pas 

la nécessité d'agir en ce sens. Ces in.dividus sont plus enclins à attribuer leurs réussites 

personnelles à des éléments e>..térieurs (N g et al, 2006). Finalement, la stabilité 

émotionnelle est line des dimensions du modèle Big Five (l'opposé du névrosisme) et 
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renvoie à la capacilé d'ajustement psychologique face à une situation (Smithikrai, 2007) 

En d'autres tennes, la stabilité émotionnelle se reflète par la tendance à être en confiance, 

se sentir en sécurité et dégager de l'assurance (Judge et Bono, 2001). Toutefois, il est 

important de noter que c'est grâce à une mesure inversée que l'on accède à ce construit; 

en fait, c'est plutôt le névrosisme qui est mesuré. Le névrosisme se défini comme: « la 

tendance à avoir un style cognitif! exploratoire négatif et à focaliser sur les aspects 

négatifs de soi}} (Judge, Erez, Bono et TIlOresen, 2003, p. 3(3) 

L'approche du CSE représente une variable intéressante de la personnalité dans un 

contexte organisationnel puisque l'image qu'un individu a de lui-même joue très 

certainement un rôle important dans son emploi. Luthans et Youssef (2007) rapportent 

justement, dans leur étude sur les comportements organisationnels positifs, que le CSE 

permet entre autres de prédire la motivation, la performance, la satisfaction au travail et 

dans la vie. Jusqu'alors ni le contrat psychologique, ni le schéma anticipatoire n'ont été 

étudiés en relation avec le CSE bien que cela soit fort pertinent. En effet, sachant que les 

schémas de soi sont parmi les schémas cognitifs les plus étudiés en psychologie et ceux-ci 

ayant démontrés une grande influence en général (Stein. 1992), les possibilités d'w1 lien 

entre le CSE et le schéma anticipatoi.re sont élevées. Quant au contrat psychologique, 

trois des quatre traits composant le CSE ont été mis en relation avec le concept: le lieu de 

contTôle, le névrosisme et l'estime de soi. Chacun d' entTe eux s'est avéré exercer une 

influence SLlI la perception du contrat psychologique (De Vos et al., 2005; Ho el al., 

2004; Raja el al. 2004) 

2.4.1.3. Les besoins: importance du besoin de réalisation de soi 

Les théories humanistes considèrent que l'être humain aspire fondamentalement à 

atteindre son plein épanouissement (Morin et Bouchard, 1997). Conséquemment, ils 

avancent que les besoins jouent un rôle important dans la construction de la personnalité. 

La satisfaction des besoins durant l'enfance serait à l'origine d'une personnalité forte et 

saine (Morin ct Bouchard, 1997). La théorie de Maslow est sans doute la plus connue 

lorsqu'il s'agit de considérer les besoins. Maslow suggère cinq types de besoins lesquels 

possèdent une structure hiérarchique et dont la satisfaction motive l'individu à agir 

(Rauschenberger, Schmitt et Hunter, 1980). Les besoins de Maslow sont les su.ivants, 

partant des plus fondamentaux et allant vers les plus poussées (souvent associées au 
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développement personnel) : (1) les besoins physiologiques, (2) les besoins de sécurité et 

de protection, (3) les besoins d'amour et d'appartenance, (4) les besoins d'estime de sois 

et (5) les besoins d'accomplissement personnel (Gordon Rouse, 2004). D'ordre général, 

les besoins de bas niveau doivent être satisfaits avant ccux de haut niveau. La théorie 

d'Alderfer, également fort utilisée en gestion, postule l'existence de trois types de 

besoins: (1) les besoins d'existence, (2) les besoins d'appartenance et (3) les besoins de 

développement (Schneider et Alderfer, 1973). Cette typologie se rapproche beaucoup de 

la conceptualisation de Maslow. D'ailleurs, Schneider et Alderfer (1973) ont mis en 

parallèle les deux théories dans la figure présentée à l'annexe C. 

Bien que les théories des besoins, telles que celles de Maslow ou d' Alderfer, diffèrent un 

peu, elles semblent toutes postuler l'existence d'un besoin qui pousse l'individu à se 

dépasser figUJant parmi les besoins de haut ni veau (Rauschenberger el al., 1980). Le 

besoin de réalisation de soi renferme cette idée de se dépasser, d'aller plus loin. Selon 

Loon et Casimir (2008, p. 92), le besoin de réalisation de soi « est relativement stable et 

subséquemment, fait partie de la personnalité d'un individu ». 

Sommairement, le besoin de réalisation de soi constitue un désir de surpasser ses propres 

standards personnels d'excellence (Eisenberger, Jones, Stinglhamber, Shanock et 

Randall.. 2005). Aussi, comme les besoins sont à l'origine de la motivation d'un individu 

vers lUl objectif plus ou moins précis, dans le cas du besoin de réalisation de soi, il s'agit 

d"tll1e motivation inconsciente qui pousse l'individu à bien perfonner et à améliorer 

constamment cette performance (Loon et Casimir, 2(08). 

De manière plus détaillée, les individus ayant un fort besoin de réalisation de SOI 

s'efforcent de bien faire les choses et ils désirent utiliser pleinement leurs capacités dans 

le but de réussir. Le jugement par eux-mêmes, mais aussi par les autres de leurs succès est 

important dans le processus de satisfaction du besoin de réalisation de soi de ces 

individus (Eisenberger el al., 2005) En regard à la satisfaction du besoin de réalisation de 

soi, Yamaguchi (2003, p. 328) va plus loin disant que celui-ci peut être satisfait« lorsque 

les gens sont capables d'atteindre et d'actualiser leurs propres buts et d'obtenir certains 

S Aussi appelé' les besoins d'asseliivité. L'assertivité est détinie comme une attitude dans laquelle 
on est capable de s'affirmer tout en respectant autrui. n s'agit cie se respecter soi-même en 
s'exprimant directement, sans détour, mais avec considération. (Wikipédia, 2008) 
http://lr.\\ikip..:dia org/lYiki,P\mmidc_dcs besoins de._Muslowlli\sscrtivil.C .A9 
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avantages quelle que soit la situation des autres }}. Un bémol doit être pris en compte ici et 

c'est le fait que le besoin de réalisation de soi est fonction des attentes d'un individu, 

lesquelles sont basées sur ses propres standards d'excellence. En outre, la performance 

d'un individu est donc évaluée à partir de ses propres at1entes qui se doivent d'être 

atteintes ou dépassées afin de produire l'affect positif associé à la satisfaction d'un besoin 

(Loon et Casimir, 2008) 

Le besoin de réalisation de soi a été étudié en sciences administratives et compte parmi 

les traits de persOlmalité ayant lm impact important sur les comportements au travail. 

Sans surprise, la performance, la motivation à atteindre un objectif et l'apprentissage au 

travail sont des variables organisationnelles sur lesquelles Je besoin de réalisation de soi à 

démontré avoir une influence (Eisenberger et al., 2005: Kirk et Brown, 2003; Loon et 

Casimir, 2008; Payne, Youngcourt et Beaubien, 2007; Plùllips et Guily, 1997). Jusqu'à 

présent, aUCWle étude n'a fait intervenir ce trait de persOlmalité dans l'étude du contrat 

psychologique ou encore, dans celle du schéma antici patoire. Pourtant, nul doute que Je 

besoin de réalisation de soi joue probablement un rôle dans la détermination des attentes 

en emploi chez un individu. 

2.4.1.4. Le comportement de type A et B 

La typologie A et B pour la personnalité est issue principalement de la médecine. En faiL 

celle-ci a été créée à partir d'observations récurrentes de patrons de comportements ou de 

ce que l'on appelle un complexe émotion-action chez des individus ayant des troubles 

cardiaques (Howard, Cunningham et Rechnitzer, 1977). La typologie est simple; d'Lill 

côté il yale type A qui semble fortement relié au stress et aux maladies de cœur et de 

l'autre, il yale type B, qui englobe tous les gens qui n'ont pas les caractéristiques du type 

A (Spence, Helmreich et Pred, 1987). 

La personnalité de type A est caractérisée par un comportement de lutte excessive. Les 

individus se retrouvant dans cette catégorie sont compétitifs, ambitieux et impatients. Ils 

ont tendance à s'engager dans des conflits avec leur entourage (Howard et al., 1977). 

Également, la relation avec le temps semble être particulière pour les individus de type A. 

À cet égard, la majorité des auteurs travaillant avec ce concept dénote un sens extrême de 

l'urgence et la perception de délais serrés chez les individus de type A (Howard el al., 
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1977; Tang, Kim et Tang, 2002) À cela s'ajoute le fait que les individns de type A ont un 

fort besoin de réalisation de soi. 

Lee, Jamieson et Ear1ey (1996) proposent de réunir les principales caractéristiques du 

type A selon trois axes. Ces axes rassemblent les éléments importants discutés par les 

chercheurs sur la typologie et se rapprochent ainsi d'un consensus au niveau de la 

définition du comportement de type A Le premier axe regroupe les dispositions 

comportementales telles que l'ambition, l'agressivité et la compétitivité. Les 

manifestations spécifiques ou observables forment le deuxième axe; elles réfèrent à la 

tension musculaire, la vigilance, un discours rapide et énergique ainsi qu'un rytlune 

effréné dans la plupart des activités. Finalement, le troisième axe renvoie aux réponses 

émotives comme l'hostilité et la colère. 

Si le comportement de type A est aussi clairement défini, en contraste, le comportemen t 

de type B n'est pas vraiment circonscrit, il regarde plutôt l'ensemble des individus qui 

n'ont aucun ou pas suffisamment de caractéristiques pour s'attribuer le titre de type A 

(Spence et 01., 1987). Howard et 01. (1977) notent que les individus de type B ont 

significativement moins de risque de maladie du cœur. Ils sont relativement libre du 

sentiment d'urgence et de l'hostilité qu'on associe au type A Aussi, les individus de type 

B n'ont pas tendance au conflit que ce soit par rapport au temps ou aux autres individus 

les entourant (Howard et 01., 1977). 

En résmné, le comportement de type A et B est un construit de persOlUlalité qui est 

multidimensionnel (Lee eL 01., 1996). D'ailleurs, Spence et 01. (1987) ont révélé 

l'existence de deux facteurs relativement indépendants à l'intérieur du concept du 

comportement de type A Ils ont nommé ces facteurs l'effort d'accomplissement et 

l'impatience-irritabilité De manière générale, les résultats obtenus dans leur étude 

suggèrent que ces facteurs agissent différemment sur la performance et sur la santé. En 

fait, la dimension appelée impatience-irritabilité aurait une plus grande valeur prédictive 

des maladies du cœur et autres conséquences négatives associées au comportement de 

type A (Spence et al., 1987). 

Outre le fait que le comportement de type A est associé aux maladies du cœur, un lien 

entre celu.i-ci et la santé physique et mentale en général a également été trouvé (AntorLiou, 
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Davidson et Cooper, 2003). Concernant l'impact plus spécifique à l'organisation, le 

comportement de type A est associé à de l'insatisfaction dans l'emploi et du stress au 

travail (Kirkcaldy, Trimpop et Williams, 2002). Howard et al. (1977) émettent 

l'hypothèse que la typologie du comportement A et B serait davantage présente dans les 

pays occidentaux, ce qui, sonune toute, paraît assez logique sachant que le ni veau de 

stress est plus élevé dans ces pays. 

Tang et al. (2002) ajoutent que les individus de type A travaillent lUl plus grand nombre 

d'heures, voyagent plus dans le cadre de leur travail, passent plus de leur temps libre sur 

des projets associés à leur emploi et présentent une forte implication dans l'emploi (job 

involvemenl). Ces éléments sont importants à considérer lorsqu'un individu de type A se 

retTouve face à une diversité d'offres d'emploi. En effet, le nombre d'heures, les défis, les 

voyages sont des caractéristiques pris en compte différemment selon les types de conlTat 

psychologique. Dans cette perspective, force est de constater que le comportement de 

type A peut jouer un rôle par rapport à la perception de contrat psychologique. 

Dans le même ordre d'idées, Lee el al. (1996) soulignent que les individus de type A 

interprètent et répondent différemment aux situations qu'ils rencontTent. Donc, en termes 

d'emploi, il est possible que cela se fasse par l'entremise d'un schéma anticipatoire teinté 

par une dominance des caractéristiques du type A. À cet égard, il semble que l'étude de la 

relation entre le comportement de type A et B et les concepts de schéma anticipatoire et 

de contrat psychologique présente un intérêt notable. 

2.4.2 Valeurs de travail 

Les valeurs, tout comme la persolUwlité, ont reçu l'attention de plusieurs chercheurs 

provenant de différentes disciplines et font l'objet de nombreuses conceptualisations par 

conséquent. Notons néanmoins que le concept de valeur se différencie généralement de 

celui de personnalité et de celui d'attitude. En fait, la personnalité tend à déterminer les 

valeurs d'un individu et serait donc antérieure à celles-ci (Dose, 1997 ~ Rentsch et 

McEwen, 2002). Selon Dose (1997), la plupart des chercheurs suggèrent que les valeurs 

se développent à travers les influences de la culture, de la société et de la persolUlalité. 

Aussi, on recolIDaît généralement qu'tme valeur est plus consistante dans le temps et à 

travers les circonstances qu'une attitude, mais que les deux peuvent être apprises par 
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l'expérience et découler de fortes influences, dont, par exemple, la socialisation 

organisationnelle (Dose, 1997) 

Les valeurs ont été définies, par différents chercheurs, en tennes de croyances, de 

besoins, de buts, de critères pour déterminer des buts et parfois même d'attitudes (Fields. 

2002). Bien que ceux-ci ne s'entendent pas sur une conceptualisation commune, la 

majorité s'accorde pom dire que les valeurs sont des standards ou des critères pour 

préciser un but ou guider une action (Dose, 1997). C'est le cas de Schwartz et Bilsky 

(1987) qui définissent les valeurs comme étant « des conceptions d'un désir qui 

influencent la manière dont les individus choisissent d'entreprendre une action et évaluent 

les événements» (p.S50). À travers cette définition, Schwartz et Bilsky (1987) postulent 

que les valeurs peuvent motiver une action ainsi que donner la direction et l'intensité 

d'une émotion et qu'elles fonctiOlment comme des standards pour justifier ou juger une 

action. Celte conceptualisation s'arrime à celle du schéma anticipatoire. au sens où toutes 

deux confèrent LUl rôle de guide pom l'organisation de l'information nouvelle à la notion 

qu'elles définissent. Dans la perspective de la relation d'emploi, cela suggère que les 

valeurs ont un fort potentiel d'influences sur les perceptions en général, mais 

principalement sllr les perceptions de brèche et de violation du contrat psychologique et 

sm les comportements subséquents. 

Le modèle développé par Schwartz (.1994) regroupe les valeurs sous 10 catégories: le 

pouvoir (power), l'accomplissement (achievement), l'hédonisme (hedonism), la 

stimulation, l'autodirection (selfdirection), l'wlivcrsalismc (universalism), la 

bienveillance (benevolence), la tradition, la conformité (con{ormity) et la sécurité 

(security). Ces catégories et les valeurs qui les composent sont présentées à la figure iD 

de l'annexe D. Également, le modèle tente d'établir la dynamique des relations entre ces 

catégories afin de créer un potentiel prédictif. En fait, les types des valeurs de Schwartz 

sont positionnés sur deux dimensions bipolaires. La première dimension oppose 

l' ouvertme au changement et la conservation et la deuxième dimension oppose le 

rehaussement de soi (selfenhancement) et la transcendance de soi. Ces relations sont 

présentées à la figure 2D de l'annexe D. La force de ce modèle tient au fait qu'il s'appuie 

sur des études empiriques réalisées à travers différentes cultures. Les catégories de 

valeurs ainsi que les dimensions du modèle ont été testées sur 97 échantillons provenant 

de 44 pays et se sont montrées fiables (Schwartz, 1994; Fields 2002). D'ailleurs, 
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Schwartz (1994) conclut que l'organisation du système de valeur est, à de rares 

exceptions près, universelle. 

À partir des résultats de ses travaux, Schwartz (1994) suggère que la percepti.on d'une 

différence au niveau d'un ensemble de valeurs entre t'individu et son groupe peut être à 

l'origine d'un conflit et d'une atiitude agressive. Il ajoute que des recherches futures 

devraient investiguer en ce sens et examiner s'il y a des types de valeurs où la perception 

de différence est particulièrement cmciale (Schwartz. 1994). Appliquée au contrat 

psychologique, cette logique est intéressante et reste inexplorée clans la littérature. D'une 

part, cette logique rejoint les phénomènes de brèche et de violation du contrat 

psychologique et d'autre part, elle sous-entend l'importance d'une hannonie entre les 

valeurs de l'individu et celles de l'organisation 

À cet effet, des études ont mIs en évidence la relation entre la compatibi lité 

organisatiOlmel des valeurs et le potentiel d'attraction d'une organisation (Kristof, 1996 ; 

Rentsch et McEwen, 2002). La même relation a également été trouvée en ce qui concerne 

la personnalité, toutefois, certains doutes résident concernant la pertinence des modèles 

utilisés pour mesurer la persOlmalité c1'une organisation (Rentsch et McEwen, 2002) À 

titre d'exemple. l'étude de Chatman (199L cité dans Rentsch et McEwen, 2002) conclut 

que les nouveaux employés dont les valeurs correspondent à celles de l'organisation 

s'ajustent plus rapidement, sont plus satisfaits et sont moins nombreux à avoir l'intention 

de quitter que les nouveaux employés dont les valeurs ne correspondent pas à celles de 

l'organisation Ces résultats appuient la présente recherche puisqu'ils stipulent qu'à la 

fois les valeurs de tTavail et la personnalité sont importantes à considérer dans une 

optique d'attTaction et de rétention du persolll1el. Toutefois, la question n'est pas explorée 

sous l'angle du schéma anticipatoire, ni du contrat psychologique, bien que cela 

représente une voie d'intérêt pour de futures étlldes. 

En outre, la recherche menée par De Vos et aL. (2005) donne une piste à ce sujet, car elle 

met en relation le contrat psychologique et les valeurs de travail. Les résultats de cette 

recherche suggèrent que les valeurs de travail ont un impact significatif lors du processus 

de socialisati.on. Plus précisément. les individus sont davantage motivés à chercher les 

infonnations qui sont compatibles avec leurs objectifs personnels (leurs valeurs de 

travail) durant la période d'ajustement ou de mise à l'épreuve du schéma (De Vos el al., 
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2005). En d'autres termes, les valeurs de travail semblent jouer LUl rôle important par 

rapport au schéma anticipatoire du contrat psychologique. 

2.4.3 Expériences antérieures 

D'ores et déjà, nous avons vu que plusieurs auteurs ont avancé l'idée de la place 

prépondérante des expériences antérieures reliées à remploi dans le développement d'un 

schéma (Garavan et Morley, 1997; Lester et al., 2007~ Rousseau, 200 J: Rousseau, 2003: 

Stein, 1992). En réalité, peu d'études empiriques se sont penchées sur J'impact véritable 

de ces expériences en milieu organisationnel, plus précisément en lien avec les 

problématiques d'attraction. de sélection et de rétention. De plus, la divergence des 

conceptualisations et des mesmes des expériences antérieures d'emploi est pour ainsi dire 

très grande. Cela s'explique par le fait que les recherches utilisent souvent celles-ci 

comme variables de contrôle ou encore, l'adaptent à ce qu'ils cherchent, ce qui est, en fin 

de compte, assez logique. D'ailleurs, le terme d'expériences antérieures d'emploi est 

large et englobe plusieurs types d'expériences en soi, venant ainsi accentuer le 

phénomène non consensuel des définitions du concept. 

La plupart des auteurs s'iméressant à ce concept n'ont pas cru bon de le définir de 

manière précise. Certnines études considèrent les expériences antérieures comme un 

ensemble comprenant les emplois antérieurs reliés à l'emploi actuel ou en devenir, les 

emplois antérieurs non reliés, les stages et les expériences des processus de sélection et de 

recrutement. D'autres choisissent parmi ces propositions celle qui cOilvient le mieux à 

leur étude. 

De manière générale, les auteurs restent vagues lorsqu'ils parlent de ces expériences. À 

titTe d'exemple, Scholarios el al. (2003) discutent de l'influence de ce qu'ils appellent un 

aperçu du monde du travail. Ils regardent également le rôle des expériences face aux 

processus de sélection et de recrutement chez les diplômés. Finalement, ils abordent les 

expériences antérieures sous un tToisième angle, celui des expériences de tTavaii reliées. 

Cavanaugh et Noe (1999) voient ce concept d'un point de vue différent. Dans leur étude, 

ils mesurent les expériences de tTavaii antérieures en termes de peltes d'emploi 

volontaires et ll1Volontaires, du fait d'avoir vécu des changements organisatiOJUleis 
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(restmctmations, fusions, compressions), des changements d'emploi volontaires et 

finalement, le fait d'avoir véen la violation de promesses dans le contrat. 

Bref, la multitude de sens possible pour le concept nous amène à considérer qu'il est 

beaucoup plus pertinent d'orienter sa définition vers l'objectif de la recherche et en 

conséquence, adapter la mesure qui lui sera associée. C'est ce qu'a fail Backhaus (2003) 

dans une étude sur J'effet de l'expérience sur l'importance portée à la perception de fit. 

Elle a mesuré l'expérience de travail antérieure grâce à deux items de sa conception: 

« avez-vous des expériences d'emploi?» et « avez-vous déjà eu une expérience d'emploi 

pour lequel vous avez senti que vos valeurs ne correspondaient pas ou n'étaient pas 

complémentaires à celles de l'organisation et/ou les employés des cette organisation? » 

(Backhaus, 2002). 

En définitive, j'ai jugé bon de créer Ulle conceptualisation des expériences antérieures 

d'emploi propre à l'étude menée. Pour ce faire, il convient de prendre en considération la 

place de ces expériences dans l'étude puisqu'elle permet de justifier les éléments qui 

seront mesurés. Dans le cadre de celte élude, les expériences antérieures de travail 

constituent un antécédent au schéma antieipatoire. En d'autres mots, les expériences ont 

permis au schéma de se développer et de se solidifIer; elles permettent de justifier les 

idées qui sont véhiculées par le schéma antieipatoire d'un individu. Ces propositions se 

basent, entre autres, sur les propos de Rousseau (2001) quj présentent les expériences 

antérieures d'emploi comme structure du schéma et ceux de Stein (1992) qui mettent en 

évidence l'importance de ce qu'il appelle les facteurs envirolUlementaux. 

En fait, on cherche principalement à COIU1BÎtre l'influence des e>-''Périenees antérieures de 

travail en termes de relation d'emploi et de satisfaction face à celles-ci. Les expériences 

antérieures de relation d'emploi alimentent ce dont les individus s'attendent des futures 

relations d'emploi. La satisfaction par rapport aux e;-,:périences antérieures d'emploi 

(reliées ou non reliées au domaine d'études) dirige l'idéologie de l'emploi (sens de 

l'emploi) que l'individu entretient. Les attentes face à la relation d'emploi et l'idéologie 

de l'emploi constituent des éléments potentiels de contenu du schéma anticipatoire du 

contrat psychologique. 
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Si aUClUl consensus n'a été atteint quant au sens donné aux expériences antériemes 

d'emploi dans les études, toutes s'entendent néanmoins pour dire qu'elles exercent une 

influence sur les enjeux organisationnels. D'ailleurs, quelques études ont examiné 

l'impact des expériences antérieures sm le contrat psychologique ou les attentes en 

emploi, concept voisin du schéma anticipatoire du contrat psychologique. À cet égard, 

voyons les recherches de Cavanaugh et Noe (1999) de Scholarios el al. (2003). 

Dans leltr modèle d'analyse, Cavanaugh et Noe (1999) suggèrent que les expériences de 

travail soient un antécédent au contrat psychologique. À la finalité de leur étude, ces 

auteurs concluent que les expériences de travail ont un impact sur la satisfaction au 

travail, la participation dans les activités de développement ainsi que l'intention de 

demeurer au sein de l'organisation. Chose importante à noter ici, le contrat psychologique 

est médiatem de cette relation. 

De leur côté, Scholarios et al. (2003) ont mis l'accent sur le rôle des expériences des 

processus de sélection et de recrutement et de l'expérience d'emploi reliée dans la 

formation d'un contrat psychologique initiale et des attentes de carrière. Les résultats 

auxquels ils sont parvenus démontrent que les expériences de travail reliées à la carrière 

joueraient un rôle majeur dans la structure des attentes des diplômés. Aussi, la recherche 

menée par Scholarios el al. (2003) illustre l'importance d'un contact avec l'employeur 

assez tôt pom les étudiants. Ils mettent en évidence le rôle joué par les programmes de 

recrutement et de sélection comme faisant partie d'une phase de la socialisation pré­

entrée organisationnelle laquelle influence les tTansitions de carrière des diplômés. 

Bref, ces études portent à croire que les expériences de tTavail constituent un antécédent 

déterminant du schéma anticipatoire du contrat psychologique, reste à voir comment elles 

s'articulent. Ces expériences renvoient aux facteurs environnementaux discutés par Stein 

(1992) ToujOltrS dans un même ordre d'idées, Fiske et Linville (1980, p. 543) disent que 

« le concept de schéma réfère à des structures cog.nitives de connaissances organisées, 

résumées à partir des expériences de cas spécifiques ». Ces propos appuie le constat que 

les expériences antérieures, de travail dans le cas présent, servent à créer une structure au 

schéma anticipatoire, elles le précèdent et en déterminent en partie le contenu 
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2.5 Conclusion sur la recension des éCI;ts de l'étude 1 

En somme, ce chapitTe permet de positionner le schéma anticipatoire du contrat 

psychologique grâce à lme revue de la littérature concernant le contTat psychologique 

d'abord, les schémas cognitifs et plus précisément le schéma anticipatoire du contnt 

psychologique et finalement, la littérature sm les antécédents du schéma, soit la 

personnalité, les valeurs et les expériences de tTavail passées. À la lumière de cette 

synthèse, on réalise que le schéma anticipatoire représente les attentes concernant la 

relation d'emploi, qui réfère ici au concept de contrat psychologique, qu'lm individu se 

créé et entTetient avant l' entTée organisationnelle. Le schéma permet principalement de 

comprendre, d'interpréter et d'inférer par rapport à un construit dont les connaissances 

sont peu nombreuses ou incomplète. Il aide à maintenir l'équilibre cognitif de l'individu 

qui peut affronter plus facilement les situations reliées au concept pour lequel il tient un 

schéma qui renvoie à la relation d'emploi dans le cas du schéma anticipatoire du contrat 

psychologique. 

Les éléments d'un schéma s'organise suivant une gradation, c'est-à-dire qu'ils 

s'inscrivent dans différents ni veaux d'abstTaction selon leur degré de conscience, de 

précision et de potentiel explicatif Le schéma se structure à partir de caractéristiques 

individuelles, telles que la personnalité et les valcurs, ct d'influences provenant de 

]'environnement, COlmne les e.\'J}ériences de travail passées. Ces éléments de stTucture 

sont considérés comme des antécédents du schéma anticipatoire du contTat 

psychologique. 

Également, une synthèse de la littérature discutant des schémas nous amène à réaliser 

qu'ils tiennent un rôle important pour les individus qui les utilisent afin de maintenir une 

cohérence par rapport à l'environnement. Ce rôle n'est pas sans conséquence lors de la 

recherche d'emploi et de l'entrée organisationnelle. En effet, les recherches ayant étudiés 

le schéma anticipatoire du contrat psychologique ou les concepts COlmexes mettent en 

évidence Ull rôle modérateur de celui-ci. Aussi, les antécédents suggérés ici, de par les 

multiples liens qu'ils entretiennent avec le milieu organisationneL permettent de renforcer 

cette idée de rôle modérateur du schéma dans la relation entre le type de contrat 

psychologique et les réactions attendues. 
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J1 reste que le schéma anticipatoire du contrat psychologique n'est que très peu étudié. 

Bien que la littérattrre sur les schémas cognitifs nous apprenne beaucoup sur 

['orgaIùsation, l'utilité et le rôle d\lI1 schéma, reste à voir si cela s'applique également au 

schéma anticipatoire du contrat psychologique. Pour cO/maître se qui se passe réellement 

il est essentiel de s'appuyer sur des faits observables, il convient donc d'investiguer le 

concept de malùère empirique. Puisqu'on en connaît peu sur le schéma anticipatoire du 

contrat psychologique, lUle étude qualitative permettant d'approfondir, de comprendre ct 

d'expliquer un concept constitue une avenue intéressante, c'est ce que vise l'él11de 

exploratoire présentée ici. 
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CHAPITRE III
 

ANALYSE QUALITATlVE POUR DÉCRIRE ET OPÉRATlONALISER LE
 
SCHÉMA ANTICIPATOIRE DU CONTRAT PSYCHOLOGIQUE:
 

MÉTHODOLOGIE ET RÉSULTATS DE L'ÉTUDE 1
 

Après avoir vu ce que la littérature nous apprend sur les schémas, nous avons pu constater 

que peu d'études abordent directement le schéma anlicipatoire du contrat psychologique 

et qu'aucune n'examine de man.ière empirique le concept. Ce constal m'amène à 

enlreprendre lU1e étude qualitative dans le but d'étudier le concept à paI1ir d'observations 

et d'expériences lirées de la réalité propre aux individus questionnés. Celle partie du 

mémoire décrit donc la manière dont la recherche exploratoire, l'étude l, est réalisée et 

les résultats auxquels elle aboutit. Avant tout, rappelons les objectifs propres à celie 

élllde. Premièrement, il s'agit d'identifier les éléments de contenu du schéma anticipatoire 

du contrat psychologique afin de créer une mesure pour ce concept. Deuxièmement, la 

recherche vise à mettre en évidence les antécédents du schéma anticipatoire (les éléments 

qui stIUcturent le schéma). Les résultats répondant à ces objectifs servent également de 

bases il l'étude de test d'hypothèses, soit l'étude 2. 

Dans le présent chapitre. il est d'abord question de la méthodologie utilisée pour réaliser 

l'étude 2, puis les résuJtats seront exposés et discutés. Les éléments méthodologiques tels 

que (l) la population et la méthode d'échantillonnage, (2) la teclmique de collecte des 

données, (3) la procédure et (4) l'analyse des données, sont présentés et expliqués. En ce 

qui a lrait aux résultats, ils sont rapportés dans un premier temps de manière globale, puis 

selon chacun des antécédents (pel'SOlUla lité, valeurs, et autres sources d'influences). Le 

tout est suivi d'une section d'analyse des résultats se consacrant à l'organisation du 

schéma anticipatoire du contrat psychologique et à son opérationnalisation. 

3.1 Méthodologie de l'étude exploratoire (étude 1) 

Le schéma anticipatoire n'a jusqu'alors jamais été testé, aussi, une étude prélimi naire sur 

le concept se doi t d' êlre menée. Dans le cadre de ma recherche, cela ce rapporte il l'étude 
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exploratoire conduite dans le but d'examiner le contenu et la stnlcture (les antécédents) 

du schéma anticipatoire. Une méthodologie qualitative a été privilégiée pour entreprendre 

la collecte de dOlmées de l'étude exploratoire. Une démarche qualitative s'impose 

souvent au chercheur qui tente d'investiguer un terrain vierge. Un concept non e~:ploré, 

un construit mal défini, une théorie qui n'a jamais été testée en sont quelques exemples. 

La recherche quali tative tente de pallier ces lacunes en explorant en profondeur le sujet à 

l'étude. Par ailleurs. Miles et Huberman (2003, p. 27) soulignent qu'une caractéristique 

des données qualitatives est: « leur richesse et leLU' caractère englobant avec un potentiel 

fort de décryptage de la complexité; de telles données produisent des descriptions denses 

et pénétrantes, nichées dans un conte>-.1e réel et qui ont une résonance de vérité ayant un 

fort impact sur le lecteur ». 

Selon Thiétart (2003), l'objectif d'une recherche exploratoire est de proposer des résultats 

théoriques novateurs. Plus précisément, c'est la recherche de ['explication et de la 

compréhension d'un phénomène ou d 'lm concept qui est au centre. Ajoutons que les 

méthodes qualitatives permettent également d'identifier les facteurs importants d'une 

situation et les relations entre ces factems. Dans le cadre de l'étude l, cela renvoie au 

second but poursuivi, celui d'identifier les antécédents du schéma al1ticipatoire du contrat 

psychologique les plus importants. La personnali té, les valeurs. les expériences 

antérieures de travail et personnelles, l'influence des parents et finalement, l'influence de 

la société sont autant d'éléments qui contribuent à structurer un schéma (Rousseau, 

2001) 

Aussi, les conclusions tirées de cette étude servent à l'élaboration de la deuxième partie 

de la recherche, en particulier pour ce qui a l'rai taux hypothèses. La deuxième partie, 

l'étude empirique auprès d'Wl plus grand échantillon d'individus, vise l'identification de 

relations et le potentiel de généralisation de patrons de comportements. 

La démarche privilégiée est ('abduction, c'est-à-dire le fait de tirer de l'observation des 

conclusions qui doivent ensuite être testées (Thiétarl, 2003). Pour investiguer le schéma 

anticipatoire. je m'inspire d'un cadre théorique qui n'est pas fixe, j'ai élargi la revue de 

littérature à des thèmes connexes qui peuvent enrichir la compréhension du sujet traité. 

AUClU1e mesure préalablement construite n'est utilisée, il s'agit plutôt de comprendre, 

d'expliquer, de caractériser les données obtenues des entrevues, et cela nécessite une 
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grande marge de manœuvre qui est, somme toute, assez négligeable lorsque l'on a recours 

à une mesure fixe et établie. Dans le cas de l'étude l, le cadre théorique sert davantage de 

point de comparaison. Il permet de comparer les résultats obtenus suite à l'analyse des 

entrevues à la /ittératllTe existante pour en tirer des analogies ou des métaphores. Cela se 

rapporte à l'objectif d'une démarche abduetive, qui, selon Thiétart (2003, p61) « est 

d'aider à produire du sens à l'aide de la comparaison)}. Il souligne d'ailleurs qu'un 

chercheur en démarche abductive peut recourir à l'analogie ou à la métaphore pour rendre 

compte, illustrer ou expliquer. 

3.1.1 Population visée et méthode d'échantillonnage 

La population à laquelle je m'intéresse est habituellement désignée sous le terme de 

génération Y La génération Y regroupe les individus nés entre 1977 ct 1997, bien que ces 

dates ne fassent pas consensus (AudeL 2004). Cette population semble pertinente à ma 

recherche puisqu'elle est sur le point d'intégrer le marché du travail ou encore, l'a rejoint 

depuis peu. En général, ils n'ont pas encore eu l'occasion de confronter leur schéma 

anticipatoire (pour un emploi relié à leur champ d'études) à une relation d'emploi réelle 

(une offre de contrat psychologique). 

Selon les principes de la méthodologie qualitative, il est préférable de choisir un 

échantillon plus petit, mais relié à son conte:-.te et l'étudier en profondeur. Aussi, 

contrairement aux échantillons quantitatifs, il est plus pertinent de procéder avec un 

échantillon orienté plutôt qu'aléatoire (Miles et Huberman, 2(03). Donc, l'échantillon 

pour l'étude exploratoire est constitué de douze éturuant(e)s en gestion ou en psychologie 

du travail, âgés de 22 à 33 ans. Les dOlmées sociodémographiques des répondants sont 

présentées dans le tableau qlÙ suit. 

Tableau 3.1. Données sociodémographiques 

Sexe 4 hommes 8 femmes 

Âge 
22 ans à 33 ans moyenne: 2),9 ans 

médiane: 24 ans 
Niveau 4 au baccalauréat 8 à la maîtrise 
d'études 

Ressow·ces humaines (4) Marketing ( 1) 

Spécialisation 
Management et technologie (3) 
Santé et sécuri té (1) 

finance (j) 
Stratégie (1) 

Psychologie (1) 
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Les douze répondants constituent un échantillon orienté puisqu'ils répondent aux critères 

de l'étude. Ils sont issus, pour la majorité, de la génération Y. Ils sont toujours aux ét1Jdes 

à temps plein et sont destinés à travailler en entreprise en tant que gestionnaires ou 

professionnels. Ils n'ont probablement pas eu de « véritables)} e>qJériences 

professionnelles reliées à leur domaine d'études, ce qui laisse une grande place à leur 

schéma anticipatoire du contrat psychologique. 

3.1.2 Technique de coLLecte des données 

La coUecte des données qualitatives a été effectuée par 1'entTemise d'entrevues d'une 

durée variant de 40 minutes à 1heure 15 minutes. Les entrevues sont semi-stTucturées et 

suivent le guide d'entrevue présenté à l'aImexe E. Les questions ont été dirigées dans le 

but de répondre à la problématique de recherche, soit le contenu du schéma anticipatoire 

chez les étudiants. Le guide d'entrevue s'inspire d'une revue de la littérature concernant 

les schémas cognitifs, la socialisation organisationnelle anticipatoire, le contrat 

psychologique, la persolli1alité, les valeurs et les expériences de tTavail passées. Les 

entTetiens ont été enregistrés pour faciliter la collecte et pour optimiser l'usage des 

données résultantes de ce processus. Une entente verbale de confidentialité, assurant une 

restriction aux enregistTements, aux notes et aux retranscriptions, a été prise avec chacun 

des répondants avant d'entamer les questions. Les retranscriptions ont été effectuées par 

une personne employée à cette fin et également tenue à la confidentialité. 

3.1.3 Procédure 

Douze étudiant(e)s ont été interviewés dans la période du 28 novembre 2007 au 18 

janvier 2008. Ils ont été contactés par téléphone ou par courriel dans la majorité des cas 

afin de fi xer lU! rendez-vous pour l'entTevue. Lors de la prise de contact, les étudiants ont 

été informés de manière générale sur le sujet de l'entrevue, soit: leurs attentes en emploi 

et leur perception dl] marché du travail. J'ai personnellement procédé aux entrevues 

pendant lesquelles j'ai pris lme série de notes selon mes impressions, mes observations et 

les liens que j'ai pu faire avec mon cadre théorique. Les entrevues ont été transmises au 

fur et à mesure à la perSOlme chargée de les retranscrire afin d'accélérer le processus. 
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À la fin janvier, toutes les retranscriptions ont été terminées, les analyses ont pu être 

entamées. D'abord, les retranscriptions ont été soumises à une première analyse de 

contenu à l'aide du logiciel Atlas.ti prévu pour l'analyse des données de nature 

qualitative. Ensuite, j'ai effectué un retour à la littérature pour comparer les résultats des 

analyses et peaufiner mon projet de recherche. Inspirée des conclusions de cette première 

analyse, j'ai procédé à LUle seconde analyse, cette fois-ci plus fine et orientée plus que 

jamais sur les deux objectifs de la partie exploratoire. À titre de rappel, ces objectifs sont: 

(1) d'identifier les éléments de contenu du schéma anticipatoire afin de créer une mesure 

pom le concept et (2) de mettre en évidence les antécédents du schéma anticipatoire 

(éléments stTucturaux). La deuxième analyse a été réalisée suivant la méthode de la 

matrice (Miles et Huberman, 2003). Finalement, les résultats globaux ont mené à 

l'affl11ement du modèle de recherche et à l'élaboration du questioJUlaire pom la partie 

hy pothético-déductive. 

3.1.4 Analyse 

Il existe différentes façons de traiter des données qualitatives, elles diffèrent selon 

l'intérêt de la recherche. Dans le cadre de la présente démarche, l'analyse qui convient est 

l'analyse de contenu puisque l'intérêt de la recherche réside dans les caractéristiques du 

langage en tant que commwticatioll, dont le contenu ou la valem du discours est au centre 

(Miles et Huberman, 2003) Le but d'une analyse de contenu est d'interpréter le discours 

en décrivant de manière objective son contenu manifeste (et latent, parfois). On tente en 

fait de « comprendre les activités cognitives du locuteur (son idéologie, ses 

attitudes .. ) »6 et c'est exactement ce que l'étude l cherche à produire. 

Pour ce faire, deux types de procédures sont possibles: une analyse de contenu 

quantitative et Wle analyse de contenu qualitative. L'analyse de contenu quantitative 

permet de réduire la complexité du matériel et de présenter les résultats dans un format 

statistiquement exploitable. lei, on cherche à quantifier, à saisir la fréquence d'apparition 

des éléments du discours et les relations entre eux. Cette procédure est souvent associée à 

l'utilisation d'un logiciel d'analyse de d01U1ées qualitatives. L'analyse de contenu 

6 hltp://\\\.\lw.inh.fr/cn. cib'llcmcnlslidp/uuLilsJetudc marche/contenu p~vcho SOCto.pM 
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qualitative, quant à elle, vise l'interprétation du contenu du discours, cela signifie qu'on 

détermine l'importance de fond des déclarations et l'articulation complexe entre les 

différents éléments du discours, sans réduire à des indications de quantité. Il s'agit 

principalement de résumer, ct' e\.-pliquer et de structurer le matériel obtenu lors des 

entrevues. 

Dans le cadre de la présente étude. j'ai eu recours aux deux procédures. Une première 

analyse de contenu a été effectuée suivant la procédure quantitative et grâce au logiciel 

d'analyse de dOlUlées Atlas.Li. Puis, Wle deuxième analyse de contenu a été faite selon la 

procédure qualitative, dans le but d'approfondir la compréhension du discours. 

A. Première anaLyse de contenu: procédure quantitative 

La première analyse, celle faite sur le logiciel Atlas.ti, suit les étapes que voici. (1) la 

codification ouverte, (2) la codification axiale, (3) les rapports d'analyse et (4) la 

réinterprétation des données. 

La codification ouverte représente l'étape de l'analyse préliminaire, ce qui signifie qu'on 

repère les mots les plus porteurs de sens quant à notre sujet de recherche. On sépare le 

discours en citations (logique selon le sens du discours) et on se pose les questions 

suivantes pour chacwle d'entres elles. «de quoi la personne parle?» et «comment elle 

en parle? ». Suivant cette logique, j'ai codé tous les mots se rapportant de près ou de loin 

aux attentes en emploi, aux valeurs, aux caractéristiques individuelles, aux expériences de 

travail antérieures, aux influences (parentales et sociétales) ainsi qu'au contrat 

psychologique. Une liste provisoire de codes résulte de cette étape. Il s'agit ensuite 

d'épurer cette liste, soit en procédant à une lecture analytique qui permet de fusiOimer, 

d'éliminer et de redéfinir les codes. La codification ouverte est un point de rupture 

épistémologique puisqu'on déconstruit les données; on les détache de l'organisation du 

discours et de leur contexte. 

La codification axiale part du pnnclpe que l'on ait dégagé certains axes ou lignes 

directrices lors de l'étape précédente. Suivant ces lignes directrices, on reprend les 

citations une à une et on modifie la codification en place si nécessaire. Donc on épure unc 

seconde fois la liste de codes, mais cette f'ois-ci, on suit les prémisses de la théorie 
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suggérée par les données (la théorie émergente). À cette étape, il convient de ressortir la 

liste de fréquence des codes pour diriger la suite des analyses. En gros, c'est sensiblement 

le même processus que pour la codification ouverte à l'exception du fait que l'on 

s'inspire de la liste de codes sortie de J'étape précédente pour diriger le codage. 

Les rapports d'analyse constituent la troisième étape de ma démarche d'analyse de 

contenu quantitative. Elle renvoie à identifier les éléments centraux, par exemple les 

codes les plus fréquents ou encore, les codes les plus pertinents selon le cadre conceptuel 

propre à la recherche. 11 s'agit ensuite de sortir les rapports qui permettront d'identifier les 

liens qui existent entre ces éléments pour les analyser en profondeur éventuellement. La 

liste des codes par citations (pour retourner à la source~ c'est le texte et les codes qui y 

correspondent) et la liste des codes cooccurrents (les codes que l'on retrouve ensemble) 

sont les principaux rapports qui serviront. 

La demière étape d'analyse se consacre à la réinterprétation des données. Cela renvoie à 

la mise en place de réseaux de liens et à la comparaison entre les résultats et mon cadre 

théorique. C'est l'étape qui est déterminante pour la suite du projet, soit la construction 

d'une mesure du contenu du schéma anricipatoire. Toutefois, ici cette étape a permis de 

déceler les lacunes de J'analyse et a mené à llile seconde analyse de contenu de type 

qualitative cette fois-ci. 

B. Deuxième analyse de contenu: procédure qualitative 

Une deuxième analyse de contenu s'est avérée nécessaire pour approfondir certains des 

thèmes et aussi, dans le but de procéder différenunent (soit par individu plutôt que pour le 

groupe). Cette fois-ci, l'analyse de contenu s'est faite manuellement selon la méthode de 

matrice et portait principalement sur les antécédents du schéma, soit les éléments en liens 

avec les valeurs, la personnalité et les autres sources d'influences (expériences, famille, 

société, etc.). Le contenu du schéma a également été répertorié pour chacllil des individus. 

Les thèmes de la matTice s'inspirent à la fois du cadre théorique et des résultats de la 

première analyse de contenu avec Atlas.ti. Aussi, au fur et à mesure que la deuxième 

analyse avançait, des thèmes redondants ou tout simplement manquants à la matrice 

d'origine ont été ajoutés. 
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Afin de structurer cette analyse, j'ai construit deux matrices qui out servi d'outils 

d'analyse: une grille des antécédents principaux et un schéma vide, à remplir, pour 

chacun des individus. J'ai également construit un aide-mémoire comprenant une courte 

définition des thèmes et concepts utilisés dans la grille des antécédents. Ces documents 

sont présentés à l'annexe F. 

Le choix de faire la seconde analyse manuellement correspond aux types d'éléments à 

analyser ainsi qu'à la procédme d'analyse de contenu qualitative. En effet, la personnalité 

et les valeurs d'une personne sont rarement verbalisées comme telle, aussi leur analyse 

nécessite une déduction et une compréhension fine du sens du discours. De plus. les 

éléments de la catégorie « autres sources d'influences» sont tTès hétéroclites et doivent 

êtTe reliés au conte>..1e propre à chaque individu. 

3.2 Résultats: Les antécédents et le contenu du schéma anticipatoire 

Une première analyse de contenu effectué à partir du logiciel Atlas.ti qui a permis 

d'accéder à divers rapports d'analyse pertinents, telles que les fréquences. Le tableau 3.2 

contient les fréquences des éléments les plus souvent mentionnés, scion le nombre de 

répondants les ayant mentionnés et le pomcentage auquel celte portion correspond. 

Les éléments présentés dans le tableau 3.2 s'harmonisent au cadre théorique de la 

recherche. Par exemple, on peut voir que les défis, souvent associés au contTat 

psychologique de type balancé, sont importants pour la totalité des répondants. Apportons 

tout de même un bémol à celte affirmation: le discours autour des défis n'est pas 

nécessairement le même pour chaque individu. Aussi, certains expriment une soif 

inassouvie de défis, tous plus difficiles les uns des autres, alors que d'autTes parlent plutôt 

de petits défis réalisables. Cela s'applique également à la pluP311 des codes du tableau. Il 

est donc pertinent de procéder à Wle seconde analyse plus axée sur la compréhension de 

ces éléments. Notons que la première analyse permet de dégager les sujets chauds 

lorsqu'on questionne les individus sur leur schéma anticipatoire du contrat 

psychologique, ce qui détermine des lignes directrices pour la deuxième analyse À cet 

égard, le tableau 3.3 présente les codes répartis scion les concepts centraux de la 

recherche. Il est à noter que certains codes peuvent se retTOuver dans plus d' Wle catégorie. 
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Tableau 3.2 Codes fréquents: éléments les plus mentionnés 

0/0Codes très Nbr (n=12) 0/0 Codes fréquents Nbr (n=12) 
fréquents répondants répondants 50% à 75% répondants répondants
 
75% à 100%
 
expériences de travail 12 100% appui/soutien R 67%
 
motivation II --cn%-- intérêts personnels R 67%
 
salaire Il 92% Qualité de vie 8 67%
 
apprendre 10 83% se dépasser 8 67%
 
attentes 10 83% voyager 8 67%
 
confiance accom pl issemenl
10 83%	 7 58%

personnel 
défis 10 83% él"lldes mises à protit 7 58% 
tàire avancer 10 83% stabilité 7 58% 
performance 10 83% vacances 7 58% 
relation avec supérieur 10 83% valeurs tàmiliales 7 58% 
relations (qualité) 10 83% valoris3111 7 58"lo 
respect 10 83% aider les autres 6 50%1 
travail d'équipe 10 83% avancement 6 50% 
ambiance de travail 9 75% contribuer 6 50%1 
autonomie 9 75% flexibilité 6 50% 
communication 9 75% pression 6 50% 
liberté 9 75% reconnaissance 6 50o/~ 

plaisir 9 75% réplilation (1 50"",) 
travail de qualité 9 75% responsabi lités 6 50% 
vie persolmelle 9 75% traite les employés 6 1 50% 

Tableau 3.3 Codes les plus fréquents selon les concepts principaux de la recherche 

Expériences de
Schéma préemploi Personnalité Valeurs 

travail
 
- saJaire - valorisant - aider les autres - expériences de travail
 
- anentes -accomplissement - valeurs familiales - traite les employés
 
- défis personnel -accompl issemenl - valorisant
 
- faire avancer - se dépasser personnel - vacances
 
- 'lualité de vie - autonomie - intérêts pcrsonnels - applu/soutien
 
-accom pl issemeut - performance - plaisir - relation avec
 
personnel (idéologie ou trai t - liberté supérieur
 
- éhldes mises à profit relié) - travail d'é'luipe
 
- stabilité - travail de qualité - ambiance de travail
 
- contribuer (minutie) - apprendre
 
- reconnaissance - motivation
 
- intérêts personnels (besoins)
 

Contrat Contrat Contrat Contrat
 
Psychologique Psychologiq ue Psychologique Psychologique
 

(général) Transactionnel Relationnel Balancé
 
- confiance - flexibilité - appui/soutien - responsabilités
 
- communication - intérêts personnels - traitement des - reconnaissance
 
- respect - vie personnelle employés - pression
 

- salaire - reconnaissance - tlexibilité
 
- vacances - valeurs familiales - avancement
 
- responsabi lités - relations (qualité)	 - voyager 

- pelformauce 
- défis 
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Une deuxième analyse de contenu, réalisée à partir de matrices créées en grande partie 

grâce aux résultats de la première analyse, a permis d'aller plus en profondem, de 

découvrir lUl sens plus ancré. Si la première analyse sort les données de leur contexte, la 

deuxième, réinterprète ces mêmes dOlmées à partir de leur contexte. Les deux analyses 

sont complémentaires et ont abouti ensemble à un modèle du schéma, présenté à la figure 

3.1. Ce modèle se base sur le discoms des gens à propos de leurs attentes en emploi et de 

ce qui les détermine. 

Figme 3.1 Modèle du schéma anticipatoire du contrat psychologique et dc ses 
antécédents 

ANTÈCÈDENTSDUSCHÉMA 

Personnalité Valeurs Expériences 
-CSE - Hédonisme d'emploi 
-BRS - Auto-direction passées 
- type NB - Bienveillance 

LE SCHÉMA 

NIVEAUX D'ABSTRACTION SUPÉRIEURS 0 SCHÉMA 

fin',lIk dl.' remplul Schéma llnticiputoirc du 
- argent - plaisirlinteractions Contrat psychologique ~
 
- utilité - statut/pouvoir Idéologie de la relation 
- épanouissement d'emploi (types de CP) 

rL 
CO:'ITE 1 o 1 SeHE 1 

( unll'nu Cunll'nu tlnlcnu (""nll'nu 
l:lInlc lul'! r '!:Itionnd '11\ i l'Ilnnl'lI1l'n IÎchl 
- tlexibilité - appu/soutien - coopération - défis 
- contraintes - confiance - synergie - autonomie 
- oression. etc. - resoect. etc. - écham!e. etc. - oerformance 

Légende CSE =centre de l'évaluation de soi, BRS = besoin de réal isation de soi 

J'ai réalisé que le contenu du schéma regroupe différentes classes d'éléments en liens 

avec l'emploi. Lors de l'analyse de mes données, un clivage relativement clair s'est fait 

entre ces éléments. Les répondants parlaient de leurs attentes en emploi selon quatre 

sujets: (1) le contenu contextuel, (2) le contenu relatiOlmel, (3) le cont'enu relatif à 

l'environnement et (4) le contenu relatif aux tâches. 
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Le contenu contextuel rassemble tous les éléments du conte>.1e organisatiOlUlel, de 

l'emploi en tennes larges et généraux et de l'emploi en termes persOlmels. Par exemple, 

les entrevues ont révélé que plusieurs personnes s'attendent à subir de la pression ou 

encore décrivent le marché du travail comme un milieu de pression (50% des 

répondants). Le contenu relationnel renvoie plus spécifiquement à la mutualité dmls la 

relation d'emploi, il regroupe les attentes réciproques (ou les croyances de l'existence de 

ces attentes) employé-employeur et vice-versa. À titTe illustratif. la majorité des 

répondants parle de respect mutuel et de l'importance de la confiance lorsqu'ils sont 

questionnés sur la relation d'emploi (83% des répondants). Le contenu relatif à 

l'environnement de travail comprend les éléments concernant les relations au sein d'une 

organisation (employé-supervisem, employé-collègue, équipe de travail, etc.) et 

l'ambiance de travail (la culture organisatiOlmelle, l'atmosphère, les liens, etc.). Les 

éléments les plus mentiOlUlés panni cette catégorie sont le travail d'équipe (83% des 

répondants) et l'ambiance de travail (75% des répondants). Finalement, le contenu relatif 

à la tâche regroupe tout ce qui a trait à l'exercice de l'emploi (autonomie, emploi 

stimulant) ou à la description du poste (défis, responsabilités). Par exemple, lorsqu'ils ont 

été interrogés sur leurs besoins et leurs moti vations en emploi, la plupart des répondants 

ont souligné l'importance des défis dans les tâches (83% des répondants). 

Ces éléments sont très proches de ceux suggérés dans la littérature concernant le contenu 

du contrat psychologique. Les catégories exprimant le contenu du contrat psychologique 

forment cinq catégories: le développement de carrière, le contenu du travaiL les 

récompenses financières, le climat social et le respect de la vie privée (Conway et Briner, 

2002; Coyle-Shapiro, 2002; Robinson et Morrison, 1995). L'a.nalyse des entrevues a 

permis de faire émerger quatre catégories dans le cas du schéma anticipatoire du conlrat 

psychologique, qui sont les suivantes: le contenu contextuel, le contenu relatiolUleL 

contenu relatif à l' envirOlUlement de travail et, enfin, le contenu relatif à la tâche. La 

raison pour laquelle les catégories de contenu pur du schéma sont différentes de celles du 

contenu du contrat psychologique peut être attribuée au fait qu'il s'agit ici d'attentes et de 

présupposés, sans que cela ne soit directement relié à une situation réelle, vécue au 

moment présent. Bref, les catégories de contenu du schéma sont plus larges que celles 

relatives au contenu du contrat psychologique Rappelons qu'il s'agit ici d'une étude 

exploratoire et que les résultats sont ceux qui émergent des entrevues, il est donc possible 

qu'ils différent de ce qui est attendu dans la littérature. 
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Les entrevues ont également nus en lLUnière les éléments de structure du schéma 

anticipatoire, soit les antécédents: (1) la personnalité, (2) les valeurs, (3) les sources 

d'influences. Ces éléments sont identifiés pour chacwl des participants et sont rapportés 

dans les tableaux récapitulatifs 3.4 et 3.5. En ce qui a trait à la personnalité, plusieurs 

répondants l'on mentionné comme étant à l'origine de leurs attentes, sans toutefois 

développer davantage. D'autTes ont référé directement à des traits de persOlUlalité étant à 

la source de leurs attentes en emploi. Concemant cet antécédent, la seconde analyse a été 

plus révélatrice, elle a permis de dégager les théories de la personnalité les plus en lien 

avec la problématique. Le trait du centre de l'évaluation de soi (core selFevalualion) 

(Judge el 01.,2003) le comportement de type A et B (Spence el 01.,1987) et le besoin de 

réalisation de soi (Yamaguchi, 2003) sont pamli les plus fréquents et pertinents à ['étude 

du schéma anticipatoire.Il semblerait que les dimensions du Big Five ne soient pas celles 

qui caractérisent le lnieux le discours des répondants par rapport au schéma anticipatoire 

du contrat psychologique. Il en va de même pour les besoins de Maslow, qui, à part pour 

l'accomplissement de soi (correspondant au besoin de réalisation de soi), n'ont pas été 

significatifs pour ['analyse des entrevues sur le schéma. 

3.2.1. Personnalité 

Une manitèstation du trait de centre de l'évaluation de soi a été observée chez 75% des 

participants lors de leur entrevue. Par exemple, dans ses propos, cet individu fait foi d 'tUi 

lieu de contrôle interne: « l'emploi peut arriver par concours de circonstances, mais tes 

concours de circonstances c'est toi-même qui les fait ». Une autre personne a exprimé 

pour elle le rôle de l'emploi par rapport à l'estime de soi, un des traits constituant le 

centre de l'évaluation de soi: « tu sais, ça vient confirmer des qualités si on veut. c'est 

l'estime! ». 

Le comportement de type A et B s'est également profilé chez 75% des répondants. Les 

propos qui suivent représentent un bon exemple d'une manifestation du type A : « pas 

nécessairement ne pas être capable de décrocher, mais ne pas vouloir décrocher. .. Tu 

sais. comme d'orienter ma vie autour du travail. Je sais que, je le fais déjà pour l'école ... 

J'accorde tellement d'importance. puis je ne sais pas pourquoi, à la perfomlance, aux 

résultats ». À l'inverse, cet individu présente davantage les caractéristiques du type B 
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dans son discoms : « la peLU aussi que ça soit trop rushonl, la pression, j 'veux être 

confortable dans mon travail, j 'veux avoir le temps de bien faire mon travail ». 

Le besoin de réalisation de soi, quant à lui, s'est exprimé à travers le discours de G7% des 

participants de l'étude exploratoire. Le meilleur exemple de celle caractéristique 

individuelle se retTouve dans l'ex.1Tait d'entrevue suivant: «je ne sais pas, pour moi, c'est 

toujOLUS comme ça, j'ai ce besoin .. Je veux m'accomplir dans tout ce que je fais, dans 

mes études, dans le sport, ça sera pareil dans le travail. C'est tout il fait un besoin en fait 

que je ressens ». Cette personne explique bien l'idée de besoin, de désir propre à ce trait 

de persOlmalité. La citation qui suit, va dans le même sens, mais elle approfondit 

davantage l'aspect réalisation de soi du trait: « c'est de dépasser nos limites. Souvent 

quand tu dépasses une de tes limites ça dOlme conrwnce en toi, puis tu te dis: je suis bien 

bonne ». 
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Tableau 3.4 Personnalité et caractéristiques individuelles 

Entrevues Pl P2 P3 P4 P5 P6 P7 P8 P9 PlO Pll Pl2 Total 1 

Besoin d'identification (org.) 
Besoins de Maslow 

X lx X X X 5 , 
- de sécurité X X 1 2 

1 

- d'amour et d'appartenance X X X 2 
- d'estime et de compétences X X X X X X X 7 
- d'actualisation de soi - X X X X X X X X 8 
Sensibilité à l'éauité X X X X 4 
Centre de l'évaluation de soi X X X X lx X X X X 9 
Comportement de type A X 1 X lx 3 
ComDoliement de tYDe B X X X X X X 6 
ProDension à faire confiance X X 2 
Big Five 
- neurotisme (vs stabilité émotion.) X 1 1 

- extraversion X 1 
- ouverture d'esprit X X X X 4 
- accommodement 0 
- conscience 0 
Idéologie de la performance X X X X X X -X X X 9 
Idéologie du pouvoir X X 2 
Idéologie du crédit 1 X 1 i 
Idéologie de l'échange 
Fit Dersonnalité ou valeurs X 

X 
X 

X X 
X X 

X 4 
4 

1, 

Fit job (coml)étence ou tâche) X X X 3 
Besoin de prestige (de se sentir 
uniQue) 

X 

1 
IX 2 

LÉGENDE: Pl, P2, P3, etc. = personne l, persOlme 2, personne3, etc. 
X = présence de la caractéristique dans les propos tenus lors de l'entrevue 
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Tableau 3.5. Valeurs et autres influences 

Entrevues 1 Pl PZ P3 P4 P5 P6 P7 P8 P9 PlO PU PU Total 
Valeurs 

Tradition 0 
Confonnité [ X X 1 2 
Sécurité X 1 
Pouvoir X X X 3 
Accomplissement X X X lx 4 
Hédonisme X X X X X X X 7 
Stimulation X X X X 4 
Auto-direction X X X X X X X X 8 
Universalisme X X X X X 5 
Bienveillance X X X X X X X 7 

Autres 
Sens du travail 
plaisir du travail X X X X X 5 

contribuer IÛtilité X X X X X X 6 

instrumentalité X X X X X X 6 

concrétiser des choses X X 2 

réalisation persOimellei 
accomplissement 

X X X X X X X 7 

sécurité financière X X X 3 

Statut/pouvoir X X X 3 

Sources d'influences 
influence parentale X X X X X X 6 
influence sociétale X X 2 
e;.qJériences emploi X X X X X (H) X X X X X X 11 
expériences de vie X X X X 4 
Sensibilité à la brèche X X X X X X 6 

LÉGENDE: PI, P2, P3, etc. = personne l, personne 2, personne3, etc. 
X = Exprime la valeur ou l'influence dans les propos tenus lors de l'entrevue 
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3.2.2. Valeurs 

La situation est sensiblement identique pour les valeurs, la différence étant que la grande 

majorité des étudiants ont suggéré que celles-ci déterminent leurs attentes en emploi, ils 

sont conscient de cette influence. En d'autres termes, le lien était beaucoup plus clair 

entre les valeurs et les attentes qu'entre la personnalité et les attentes pour les répondants. 

Les valeurs les plus souvent mentiolUlées comme déterminants des attentes en emploi par 

les répondants correspondent à trois des dix catégories dc Schwartz (1994) : l'hédonisme. 

J'auto-direction el la bienveillance. 

Plusieurs exemples dans le propos des répondants peuvent illustrer des valeurs 

d'hédonisme. Certains parlent simplement « d'avoir du fun nu travail! », alors que 

d'autres J'expriment de manière plus générale comme on peut voir dans cette citation 

tirée d'une des entrevues exploratoires: « je veux bien vivre, je veux pouvoir profiter de 

la vie }}. D'autres encore vont plus loin et explicitent les élémcnts qu'ils relient au plaisir, 

tel est le cas dans le discours de cet individu: « la qualité de vie, pour moi c'est vraiment 

important, de prendre des vacances c'est impoltant, d'aller au restaurant c'est 

important ». Bref, les valeurs d'hédonisme ont une place importante dans l'esprit des 

répondants. d'ailleurs, 58% d'entre eux l'ont abordé lors de leur entretien. 

Les valeurs d'auto-direction occupent également une place prépondérante pom les 

participants de l'étude exploratoire puisque 67% d'entre eux manifestent ce type de 

valeurs. Nombreux sont ccux qui expriment ce type de valeurs à travers l'idée de liberté, 

c'est d'ailleurs ce que l'on peut voir dans cet extrait: « moi, ça me prend lUl peu de 

liberté, pas de la liberté, mais faut qu'on me laisse de l'autonomie» ou encore, chez un 

autre répondant· « garder une liberté, j'aime ça }). Les responsabilités constit1lent aussi lm 

point important des valeurs d'auto-direction. Pour illustrer cet élément, voyons les propos 

d'un individu questionné sm ce qui l'attire sur le marché du travail: « pouvoir être 

indépendant, pouvoir apporter ma contribution ... beaucoup de responsabilités ». 

Enfin, les valeurs de bienveillance se sont démarquées chez plus de la moitié des 

répondants, plus précisément, 58% d'entre eux les ont abordés. Un exemple de ces 

valeurs se révèle dans le discours suivant: « ça dépend du travail, ça dépend de ce que je 

vais faire vraiment, mais dans tous les cas il y a toujours cette notion de vouloir aider ... 
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que ce soit clans le spa finalement, c'est de faire plaisir aux gens ». Aussi, par rapport à la 

question quels sont les éléments de ton idéal, plusieurs répondants ont mentiOlU1é des 

éléments propres aux valeurs de bienveillance. Cet extrait illustre bien cela: « le partage, 

la solidarité entre les gcns, dcs valeurs de communauté » 

3.2.3. Sources d'influence 

Les sources d'influences sont lUle classe à part, ils rassemblent tous les éléments se 

rapportant au vécu particulier du répondant. Elles s'inspirent à la fois des sources 

mentiOJUlées par Rousseau (2001) et de celles issues des analyses de contenu des 

entrevues. Il est question ici des eÀ'j)ériences de travail antérieures, de l'influence exercée 

par les parents, de J'influence de la société et des expériences personnelles (incluant les 

expériences académiques). Il s'avère que ces sources d'influences sont les antécédents du 

schéma anticipatoire les plus mentionnés par les étudiants. Plus précisément, les 

expériences d'emploi antérieures constitllent l'antécédent ayant le plus de poids, 

considérant qu'il a été discuté dans plus de 90% des entrevues. 

Pour illustrer. j'aimerais citer lill répondant qui discute de l'apport d"une expérience de 

travail précise: « Oui. bien ça m'a fait voir le milieu privé, je trouvais qu'ils donnaient 

des bonnes conditions. mais ils attendent beaucoup de toi. Un gros. gros, gros rendemen t 

là ». Aussi, certaines personnes ont clairement exprimé l'influence des expériences de 

travail en indiquant exactement ce qu'elles ont créé comme attente. c'est le cas de ce 

répondant: « c'est très instable ... je me disais ok, à 20- 25 ans. ça va, mais à 30 ce n'est 

pas un mode de vie qui va me convenir. Puis souvent faut que tu sois pigiste. Tu sais, 

même quand tu es clans des petites boîtes, faut toujours essayer de trouver de nouveaux 

contrats, c'est vraiment pas moi ça, je suis vraiment insécure. Fait que, la stabilité, ça 

serait lUl autre élément ». Toujours en parlant de l'apport des expériences d'emploi 

antérieures, Wle personne a souligné l'influence de celle-ci: « ça m'a pertuis de décolJVTir 

des nouveaux intérêts et voir un peu comment les choses fonctionnent aussi ». 

En résumé, les analyses de contenu menées sur les entrevues exploratoires ont mis en 

évidence les éléments essentiels et périphériques du schéma anticipatoire du contrat 

psychologique. Les éléments essentiels au niveau des antécédents sont: la persOlUJalité, 

les valeurs et les expériences de travail antérieures. Les théories du centre de l'évaluation 
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de soi, du comportement de type A et B et du besoin de réalisation de soi ressortent 

comme les plus pertinentes dans l'étude de la structure du schéma suivant les résultats des 

entrevues. Les valeurs d'hédonisme, d'auto-direction et de bienveillance sont celles 

exerçant le plus d' infl uence sur la structure du schéma anticipatoire chez la majorité dcs 

participants de l'étl1de exploratoire. Enfi n, les expériences de travail antérieures 

possèdent un stall.lt particulièrement fort par rapport aux autres types d'influence 

personnelle et sociétale du schéma anticipatoire. 

En ce qui concerne le contenu du schéma, il s'articule selon différents modules, dont les 

quatre catégories présentées auparavant (contextuel, relationnel, envirOlUlement, tâche). 

Toutefois, une analyse fine des entrevues a démontré que d'autres modules sont 

également présents et qu'ils sont plus emacinés que les éléments de contenu des quatre 

catégories. Ces modules correspondent à des Illveaux d'abstraction plus élevés. En fait, 

c'est un peu comme si les éléments des quatre catégories sont à la surface. s'exprimant 

aisément et ayant lUl caractère concret, mais plus éphémère, alors que les éléments des 

autres modules sont plus profondément ancrés, parfois inconscients, s'exprimant de 

manière plus voilée et ayant Wl fort caractère abstrait, mais stable. Ces le cas de la finalité 

de l'emploi et des idéologies qui sont présentées dans le recta ngle du centre de la fi gme 

3.1. Cette partie du schéma exprime également le contenu de ce dernier, mais les 

éléments inclus sont plus stables et potentiellement plus influents sur les réactions au 

contrat psychologique. En conséquence, ce sont ces éléments qui serviront de base à 

l'opératiolmalisation du concept du schéma anticipatoire du contrat psychologique. 

3.3 Résultats: L'organisation du contenu du schéma anticipatoire 

À la lumière des résultats obtenus et des propos de Rousseau (2001), j'ai découvert 

différents niveaux au contenu du schéma anticipatoire. En fait, étant donné qu'un schéma 

cognitif est un modèle mental d'lm phénomène complexe ou une petite théorie par rapport 

à un concept, il se veut explicatif. Donc, appliqué au schéma anticipatoire, cela signifie 

qu'il ya une partie concernant les attentes à propos de la future relation d'emploi et une 

partie qui e\."J)lique leur raison d'être. Dans le cadre de cette étude, les résultats m'ont 

amené à constater l'existence de trois niveaux D'abord, à la surface, les éléments de 

contenu pur, illustrés dans l'encadré rose de la figure 3.1. Ensuite, au niveau 
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intermédiaire, il Ya la typologie du contrat psychologique exprimé en termes d'attentes. 

Cette partie est celle qui représente le mieux le schéma anticipatoire du conlTat 

psychologique puisqu'elle est un peu plus large et englobante que les attentes du contenu 

pur prises une à une, mais elle demeure à un niveau suffisamment concret et conscient 

pour qu'on puisse les mesurer. Finalement, un niveau supérieur est également présent et il 

s'articule à travers ce que j'ai appelé la finalité de l'emploi. La figure 3.2 tirée de l'article 

de Rousseau illustre le phénomène des ni veaux d'abstraction Il est intéressant de 

constater que la théorie concernant l'organisation d'un schéma cognitif s'applique 

parfaitement au schéma anticipatoire du contrat psychologique découvert à l'issu des 

entrevues exploratoire. 

Figure 3.2 Structure d'un schéma cognitif 

Hlghcr Level
 
Elements
 

\lcl1ical
 
Lcvcls
 

of 
Abstraction 

l.pwer Level
 
:Elements
 

Horizontal: Elements at a
 
PaJ1icuiar I.evel or Abstraction
 

Tirée de. Rousseau, D. 2001. « Schema, promise and Jl1utuality: The building blocks of the psychologicai 
contrnct l'. Journal o(Occul2alional and Organizational Psvch(}J!&,,~. vo1.74, no.4. p. 514. 

Concrètement, Rousseau (2001) suggère que les catégories individuelles utilisées pour 

interpréter le niveau de base représenteraient Wl niveau de complexité supérieur (figure 

3.2). Le concept représenté dans le schéma peut évoluer vers lill état plus élaboré et 

organisé, dont les croyances partagent IUle multitude de liens. Ainsi, appliqué au modèle 

du schéma anticipatoire, cela signifie que le plus haut niveau d'abstraction serait les blocs 

« finalité de l'emploi» et « idéologie d'une relation d'emploi» (voir figme 31) puisque 
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les éléments qu'ils englobent constituent des normes et des idéologies. En effet, la finalité 

de l'emploi renvoie à l'idéologie directrice expliquant pourquoi un individu travaille. 

L'idéologie de la relation d'emploi c'est ce que devrait être, faire ou oiTrir un bon 

employeur, cela ce rapproche du sens que l'on donne à une norme7 intégrée par 

l'individu. À même cet1e catégorie, il y a une différence d'abstraction également. En 

effet, la finalité de l'emploi; le sens ou la raison pour laquelle on travaille, renvoie 

davantage à l'intangibilité, alors que l'idéologie d'un bon employeur est souvent 

palpable, il s'agit d'éléments reliés au contrat psychologique. 

Pour illustrer ce constat, voyons les extraits d'entrevues qui suivent. D'abord, la finalité 

de l'emploi s'exprime grâce, majoritairement, à des concepts immatériels ou des idéaux, 

comme c'est le cas dans le discours de ce répondant: «j'ai envie de concrétiser des 

projets P1ÙS que ça aille au bout et ptùS de créer moi -même, enfin de créer des choses au 

fond}}. Ajoutons que la finalité de l'emploi est plus difficile à exprimer clairement, ce qui 

est un signe d'un niveau d'abstraction supérieur. Un autre exemple des propos d\me 

personne répondant à la question de relance pourquoi tll aimes le travail: «parce que je 

me sens bien, je me sens utile... En réalité ce que j'aime c'est de voir mon travail en 

application». Ces deux citations montrent bien que les répondants font référence à des 

concepts vagues, plus abstraits, qu'ils ont souvent de la difficulté à trouver les mots 

exacts pour exprimés ce qu'ils ressentent, ce à quoi ils croient·. 

Ensuil-e, en ce qui a trait à l'idéologie d'un bon employeur, cette catégorie s'exprime en 

termes d'at1entes pour un type de contrat psychologique. Donc, ces termes renvoient 

directement au niveau du centre de la figure 3.2 tirée de Rousseau, ils constituent un 

niveau intennédiaire d'abstraction. Les éléments qui se situent à ce niveau sont plus 

concrets que ceux exprimant la finalité de l'emploi, conune le démontre l'extrait 

d'entrevue suivant: «tUle rétribution adéquate par rapport à sa performance », ou 

encore: « en général ta job faut que tu J'aimes parce que si c'est une job que tu n'aimes 

pas, qtÙ vas te stresser puis que tu ne seras pas capable de dormir, même pour un million 

tu comprends, prend la pas ce job-là. ». Ici, les deLLx citations parlent de salaire, tout en 

ex.primant une idée différente. Toutefois, ce qui est important à noter ici, c'est que déj à, le 

7 Définition d'une nonne -ce qui est habituel et considéré convenable par un groupe (Antidote, 
2008) 
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salaire est ml élément relativement concret, donc, différent de la finalité de l'emploi en ce 

qui concerne son degré d'abstraction. 

Finalement, le ni veau de plus faible abstraction serait le bloc «contenu}) dont les 

éléments qui correspondent aux attentes sont beaucoup plus concrets. Les quatre 

catégories de contenu pur rassemblent des éléments plus concrets parce qu'ils sont précis 

par rapport à l'emploi: ils se rattachent à des descriptions de postes et d'entreprises Par 

exemple, dans la catégorie de contenu de tâche, on retrouve des éléments concrets tels 

que les défis, les responsabilités, J'autonomie (se référer au modèle présenté à la figure 

3.1). Afin d'illustrer les trois niveaux d'abstraction du schéma anticipiltoire, j'ai créé la 

figure 3.3, une figure similaire à celle de Rousseau. où j'ai indiqué la position de chacun 

des trois thèmes: la finalité de ]' emploi (idéologies et normes préemploies), l'idéologie 

d'un bon employeur ou de la relation d'emploi (schéma anticipatoire du contrat 

psychologique) et contenu pur. 

Figllfe 3.3 Application de la théorie de Rousseau au schéma allticipiltoire 

Niveau d'abstraction rie plus élevé + abstrait 
IDÉOLOGIES (conscient el 
ET NORr-AES :::>­ Finalité de inconscient. 

SPREEMPlOIE stable)l'emploi 

TYPOLOGIE DU Idéologie 

CONTRAT Relation d'emploi 
PSYCHOlOGIQUE EN (types de CP) 
TERMES D'ATTENTES 

Contenu pm 
4 catégories d'attentes 

(contextuelle, relationnelle,CONTENU PUR DU 
environnement, tâche) - abstrait 

SCHÉMA - :::=- . 
(conscient, 
malléable,Niveau d'abstraction de plus bas 
concret) 
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3.3.1 Finalité de l'emploi 

Le niveau d'abstraction le plus élevé correspond à la manière dont l'individu voit 

J'emploi, ce que ça lui apporte, ce pourquoi il désire le faire. Les éléments exprimés par 

les répondants à ce sujet ont été classés en cinq catégories de sens dormé à l'emploi. La 

création de ces catégories a été influencée d'une part par les résultats des analyses de 

contenu des entrevues et d'autre part par un retour sur la littérature. 

La littérature sur le senS ou la fll1alité de l'emploi est très hétéroclite, les auleurs suivent 

différentes directions qui n'ont souvent rien à voir les tilleS aux autres. Toutefois, les 

articles de Scroggins (2008) et d'Harpaz et Fu (2002) m'ont permis de concilier les 

résultats obtenus de l'étude 1 et la littérature existante. Le sens de l'emploi renvoie à « la 

valeur des objectifs et du but (ultime) de l'emploi, jugé par rapport aux idéaux et aux 

normes propre à l'individu. Le sens de l'emploi implique une adéquation entre les 

exigences du rôle de l'emploi et les croyances, les valeurs et les comportements associés 

à celui-ci» (Spreitzer, 1995, p. 1443). Cette définition s'harmonise au concept de 

schéma. En effet, la première partie de la définition positiolUle clairement le sens de 

l'emploi au niveau de l'individu et met en évidence le processus cognitif lui étant associé. 

La deuxième partie de la définition, concernant l'adéquation, concorde avec les propos de 

Fiske et Taylor (1991) abordant la dissonance entre les informations qui composent le 

schéma et celles de l'environnement qui pousse l'individu à chercher de nouvelles 

informations permettant de rétablir l'équilibre de ses struchlfes cognitives (restructuration 

du schéma). Ici, ce sont les croyances et les valeurs qui réfèrent au schéma alors que les 

exigences de l'emploi correspondent à l' envirolUlement. 

Scroggins (2008) propose une vision différente du concept de sens de l'emploi. Il suggère 

que les individus veulent un emploi qui a une signification pour eux et qui soit capable de 

leur inculquer le sentiment de satisfaction interne cohérent au sens profond qu'ils lui 

donnent. Par rapport aux schémas, les propos de Scroggins (2008) rappellent ceux de 

Rousseau (2001) qui stipule que les schémas tendent à atteindre 1U1 niveau d'achèvement 

où les expériences individuelles sont consistantes avec les croyances tenues par le 

schéma. Il en résulte IUle satisfaction interne. Scroggins (2008) souligne également que le 

sens domlé à l'emploi détient un potentiel 111ol-i vateur important sous-jacent plusieurs 

comportements organisationnels dont l'engagement, la performance et le fait de rester ou 
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de quitter W1 emploi. À ce sujet, la théorie de la socialisation organisationnelle souligne 

que des attentes (sens ou finalité de l'emploi dans le cas présent) non réalisées mènent à 

une variété de problèmes d 'aj ustement. une faible satisfaction et un roulement rapide par 

exemple (Scholarios el al., 2003). Cetle situation démontre le potemiel motivateur des 

attentes par rapport à la réalité organ.isatiolUlelle et son incidence sur les comportements 

reliés. 

Pour leur part, Harpaz ct Fu (2002) ont discuté de manière plus précise du sens donné à 

l'emploi. Selon eux, en plus de son évidente fonction économique, le travai 1a un grand 

potentiel à remplir d'autres rôles et besoins de l'individu, tels que l'estime de soi, 

l'accomplissement persOlUleJ, l'interaction sociale et le statut. Ils parlent également de 

différents objectifs du travail, comme: le confort, l'apprentissage, l'identification ct 

l'expression (la variété, un travail intéressant, l'autonomie). Finalement, ces auteurs 

abordent l'aspect de la position du travail, ou de son importance dans la vie d'un individu. 

Par exemple. si le travail est considéré ou étant fondamental pour une personne, il est fort 

à parier que celui-ci va passer devant d'autres aspects importants de la vic tels que les 

loisirs, la famille ou la vie personnelle. Bref, le sens du travail semble rélmir tous ces 

aspects. 

En parallèle, les idées évoquées concernant le sens ou la finalité de l'emploi chez les 

répondants ont été classées en cinq catégories lors de l'analyse de contenu: (1) l'argent, 

(2) l'utilité, (3) le plaisir ct les interactions, (4) le statut ct le pouvoir ct finalement, (5) 

l'épanouissement Ces catégories se rapprochent à plusieurs niveaux des finalités de 

l'emploi exprimées par Harpaz ct Fu (2002). Les comparaisons enlre les catégories du 

sens de l'emploi proposé par Harpaz ct Fu (2002) et celles émergentes de l'analyse de 

contenu des entrevues exploratoires de l'étude 1 sont illustrées dans le tableau 3.6. En 

définitive, les propos de Harpaz et Fu (2002) confirment les catégories émergentes des 

entrevues. Bien qu'elles ne soient pas identiques, les deux typologies renvoient aux 

mêmes idées. 
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Tableau 3.6 Sens de l'emploi: comparaison entTe la littérature et les résultats de l'étude 1 

Hat'paz et Fu (2002) Entrevues 
Fonction économique 
Confort 

Argent 

L'exvression (travail intéressant, 
variété, autonomie) Plaisir et interactions 

Objectifs Interaction sociale 

recherchés Statut Statut et pouvoir 
Estime de soi 
Apprentissage Épanouissement 
Accomplissement 
Accomplissement (en termes de 
contribution) 

Utilité 

À titTe d'exemples, les citations suivantes tirées des entrevues soutiennent chacune des 

catégories créées pour représenter le sens de l'emploi. Pour la catégorie « argent» une 

personne a dit, parlant de son emploi idéal: « quelque chose de payant, où j'ai le goüt 

d'aller travailler le matin. Je ne pars pas à reculons, pour moi c'est important! ». 

Concernant le plaisir et les interactions, un répondant a souligné l'importance pour lui 

de: «choisir vl'aiment qu'est-ce que t'aimes .. Parce que faut que tu le fasses au 

quotidicn, puis pendant Lille période de temps. C'est pour ta santé mentale, je pense aussi, 

d'apprécier qu'est-ce que tu fais parce que c'est pas juste une question d'argent ». La 

catégorie statut et pouvoir est assez bien représentée par la citation que voici: « ce qui 

m'attire c'est la notoriété de l'employeur. tu sais, si ['entreprise va bien, si elle 

performe bien sur le marché, si elle est bien vue auprès d'autres entreprises, c'est 

valorisant». Il est à noter que dans cette citation, il est principalement question du 

prestige tiré du statut de l'entreprise et donc par ricochet le statut de l'employé. 

L'épanouissement a été mentionné par plusieurs répondants comme finalité d'emploi 

recherchée. Le discours suivant résume bien l'idée associée à l'épanouissement: «un 

accomplissement personnel. Y a aussi des défis personnels, ce n'est pas juste face à 

l'employeur, c'est face à toi aussi .. Je pense que c'est ça le plus important, c'est de partir 

de soi pour les défis ». Finalement, la dernière catégorie, l'utilité rassemble tout ce qui 

concerne la contribution à la société ou à un tiers parti et la citation que voici l'exprime 

de manière remarquable: « ce qui pourrait vraiment m'attirer c'est de savoir que je vais 

faire quelque chose de bien. Ma contribution pour la société! ». 
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Bref, les résultats tirés des entrevues exploratoires expriment l'importance du niveau 

d'abstraction le plus haut, soit le sens de l'emploi, dans l'organisation des attentes 

constituant le schéma anticipatoire du contrat psychologique. Également. il est évident 

que ces idéologies de l'emploi déterminent des attentes plus concrètes et donc d'un 

lliveau inférieur. Par exemple, l'individu dont l'idéologie renvoie principalement à 

l'utilité du tTavaii et la contribution à la société, cherche, d'ordre général, une entreprise 

qui lui offrira l'opportlUlité d'aider son prochain, comme une organisation qui s'implique 

auprès de la communauté, faisant preuve de responsabilité sociale. 

3.3.2. Idéologie de la relation d'emploi: éléments typiques du schéma anticipatoire du 
contrat psychologique 

Le niveau d'abstraction intermédiaire (centre de la figure 3.3) représente l'idéologie de la 

relation d'emploi que s'est créé un individu, les éléments qu'il considère associés à un 

bon employeur. C'est le niveau qui représente le mieux le schéma anticipatoire du contTat 

psychologique puisqu'il est généralement formulé cn termes représentatifs de 1'lm ou 

l'autre des types de contTat psychologique. Les éléments exprimés par les répondants à ce 

sujet sont des attentes quant à des promesses ou des obligations réciproques. En 

conséquence, c'est à ce niveau qu'il est plus logique d'opérationnaliser le concept et de 

créer une mesure. 

De manière plus précise, les éléments du schéma anticipatoire du contrat psychologique 

ont été analysés à la lumière de la typologie de Rousseau (1995), soit le type 

transactionnel, relationnel et balancé. Plusieurs auteurs ont contribué à parfaire la 

typologie de Rousseau. Les principaux apports et conceptualisation des trois types de 

contrat psychologique sont rapportés dans le tableau récapitl.Jiatif des auteurs à l'aIUlexe 

A. La majorité des répondants ont abordé le sujet suite aux questions: (1) qu'est-ce que 

vous vous attendez exactement de la part d'lm employeur?, (2) qu'est-ce que vous croyez 

qu'un employeur attend de vous?, (3) expliquez-moi, selon vous, ce qu'est une relation 

d'emploi? Ces questions articulent les éléments propres au schéma anticipatoire 

puisqu'ils investiguent les attentes à propos de la future relation d'emploi et de 

J'idéologie par rapport à J'échange entre l'employé et J'organisation. 

66
 



Pour illustrer les éléments qui composent le niveau d'abstraction du centre sur la figure 

3.3, le schéma anticipatoire, voyons le discours des répondants à ce sujet. D'abord, le 

type transactionnel s'illustre bien à travers les propos tenus dans les citations suivantes: 

«Ma théorie, en trois mots, fais qu'est-ce que t'as à faire puis tu vas être payé: c'est Juste 

ça là' » et par rapport à ce qu'on s'attend d'un employeur: « Bien... de la transparence! 

Qu'il me dise tout ce à quoi m'altendre». Les élémenls concernant le salaire et ceux 

concernant les responsabilités et les tâches clairement définis sont typiques d'un contrat 

psychologique transactioJUlel, et. formulés ainsi en termes d'attentes, ils caractérisent un 

schéma anticipatoire qui tend vers le transactionnel. 

Certains individus ont plutôt exprimé des attentes de type relationnel. comme c'est le cas 

dans les deux citations que voici: « Moi, j'ai besoin d'une relalion de qualité, pis, je le 

l'ai dit, j'ai besoin de sentir qu'on a lUle relation particulière, puis si je l'ai pas, j'ai bien 

de la misère.. » et « Mais aussi ce côté pas affectif, mais dans le sens où la personne va 

s'intéresser, si dam ta vie ça se passe bien .. Qui s'intéresse, c'est sùr, à la capacité à ton 

travail, tout ça, mais aussi à ta perSOlUle ... dans le sens où, si dans la vie y t'arrives 

quelque chose de bien ou quelque chose de mal ça peut affecter ton travail. Un employeur 

qui ne s'arrête pas au niveau seulement du travail». Ces deux exlraits d'enlrevues 

expriment une idée commune: l'employeur se sent concerné par le bien-être personnel de 

son employé et fait preuve d'une relation personnalisée de qualité. Cette idée est une 

caractéristique fondamentale du contrat psychologique de type relationnel el, ici encore, 

lorsqu'elle est fonnulée sous forme d'attentes. elle caractérise un schéma anlicipatoire 

relationnel. 

L'analyse des enlrevues a révélé que plusieurs participants ont des attentes de type 

balancé. À titre d'exemple, les citations qui suivent sont représentatives de ces attentes: 

« le fait que quand tu rentres là, eux ils vont essayer de t'amener à te développer le plus 

possible ... pour occuper un emploi qui est vraiment près de ce que tu es capable de faire, 

puis qui peut lem apporter du plus à eux et à toi. Ça je pense que ça pourrait vraiment me 

convaincre» et « pour moi, Wle bOlUle entreprise c'est L1ne entreprise ouverte. flexible au 

changement, et puis tout le temps en train d'innover. .. qui encourage l'innovation, qui ne 

laisse pas ses employés stagnants, qui va être pro actif auprès des employés». Les 

éléments communs à ces deux citations sont le désir d'investissement de l'employeur 

pour ce qui a trait à la formation ou au développement des compétences et le désir 
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d'avancement. Ces éléments représentent bien le contrat psychologique de type balancé, 

qui, exprimés sous forme ct' attentes constituent un schéma anticipatoire balancé. La 

deuxième citation ajoute les éléments de flexibilité et d'ouverlure au changement qui sont 

aussi représentatifs du type balancé. 

3.3.3. Contenu de base du schéma anticipatoire du contrat p.\ychologique 

En observant le modèle général du schéma anticipatoire il la figure 3.1, on est bien sür 

frappé par l'ampleur des possibilités quant au contenu. Cependant. le schéma 

anlicipatoire n'est pas toujours aussi complet; le nombre d'éléments du schéma varie d'un 

individu à un autre, puisqu'il est largement tributaire du vécu de celui-ci. Le besoin pour 

un schéma anticipatoire du contrat psychologique peul également jouer sur Je niveau 

d'abstraction et de profondem des éléments de son contenu. À cet égard, Rousseau (2001. 

p. 514) soutient que « les schémas varienl en complexité. ce qui renvoie au nombre de 

croyances cognitives qu'ils comprennent, au niveau d'abstraction qui caractérise ces 

croyances ainsi qu'aux Jiens enlTe eux ». 

Ajoutons que ce phénomène était fort visible lors des enlrevues. En effet, certains 

répondants semblent avoir un schéma anticipatoire très précis et complexe, alors que 

d'autres discutent en termes plus larges et font peu de liens. Un des éléments qui délimite 

souvent si lille personne a construit un schéma complexe et concret ou Wl schéma plus 

simple et abstrait réside dans l'expérience de travail de J'individu. L'expérience de 

travail, même non reliée il l'emploi pour lequel on se prédestine, pennet il l'individu de 

voir ce qu'il aime el ce qu'i! n'aime pas en emploi et d'ajuster ses attentes en fonction de 

cela. Ce sont des occasions pour confronter Wl schéma encore malléable puisqu'en 

construction. Par exemple, Wle personne peut réaliser que l'ambiance de travail est lUl 

élément crucial pour elle quand on parle d'emploi. Une aulre personne peut voir qu'une 

relation avec le supérieur immédiat passe nécessairement par la confiance ou son opposé 

et décider de l'importance qu'elle accorde il cela. 

Bref. les expériences de travail passées semblent avoir le plus d'impact sm l'abstraction 

et la complexité du schéma. Cette observation se faisait sentir auprès des répondants 

ayant une expérience de travail quelle qu'elle soit. reliée ou non, courte ou longue, variée 

ou pas, mais elle a été confirmée 10rsqu'tUl répondant n'ayant aucune expérience de 
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travail a participé. Dans son cas, cela a pu faire une grosse différence dans la 

détermin.ation de ses attentes en emploi. Il avait peu d'idées par rapport à ce qUi 

l'attendait et avait peur de l'inconnu du marché de l'emploi bien plus que les autres. 

3.4. Conclusion concernant la méthodologie et les résultats <le l'étude 1 

En résumé, ce chapitre m'a permis de justifier et d'expliquer la méthodologie suivi pour 

atteindre les objectifs de l'étude e»:ploratoire. SouJigl10ns qu'une méthodologie 

qualitative se prête bien aux objectifs poursuivis par cette étude puisqu'il s'agit ici 

d'approfondir le concept de schéma anticipatoire du contrat psychologique. L'échantillon 

et la procédure par entrevues sont appropriés à la méthodologie utilisée, donc, iJs sont 

appropriés à l'atteinte des objectifs. Une analyse de contenu selon deux perspectives 

complémentaires (quantitative et qualitative) permet une analyse rigoureuse et 

approfondie des propos recueillis et les résultats qui s'en dégagent en sont d'autant plus 

riches. 

Les points à retenir des résultats de l'étude e>,:ploratoire sont les suivants. D'abord, 

concernant les antécédents, tTois traits de personnalité ressortent comme étant plus 

influant que les autres, il s'agit du centre de l'évaluation de soi, du besoin de réalisation 

de soi et du comportement de types A et B. Également trois types de valems se 

démarquent, soit l'hédonisme, l'auto-direction et la bienveillance. Finalement, les 

expériences de travail passées se sont avérées être l'antécédents le plus déterminant des 

attentes en emploi des jeunes ayant été interrogés. En gros, cela signifie qu'il faut porter 

un intérêt particulier à ces éléments tant dans les recherches futures qu'au niveau des 

processus d'attraction et de sélection des entreprises. À cet égard, je tiens à souligner le 

peu d'étude se concentrant sur l'influence des expériences de travail antérieures sur les 

comportements organisationnels en général. 

Les résultats dégagés de l'étllde e.\'Ploratoire permet1ent également de comprendre 

comment est organisé le schéma anticipatoire du contrat psychologique. lei, on constate 

que la théorie sur la structure d'un schéma cognitif, spécialement l'article de Rousseau en 

2001, s'applique parfaitement au schéma anticipatoire. Dans le cas présent, les résultats 
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dégagent que le schéma s'organise selon trois ni veaux; à la base les attentes précises en 

emploi, au niveau intermédiaire, la typologie du contrat psychologique énoncé en termes 

d'attentes et au niveau supérieur, la finalité de l'emploi. Le niveau intermédiaire constitue 

le point de départ pour l'élaboration d'une mesure pour le schéma anticipatoire du contTat 

psychologique. Ce ni veau regroupe les attentes en une typologie à trois axes, les attentes 

transactionnelles, relationnelles et balancées. Les éléments de ce niveau s'articule bien, 

ils ne sont pas trop précis ce qui fait qu'ils rejoignenl plus de gens, mais ne sonl pas trop 

abstraits non plus, ce qui permet de les mesurer plus facilement. 

Un fait important à mentionner qui découle de l'analyse des entrevues est la place 

prépondérante des attentes de type balancé. En effet, plusieurs participants présentent des 

éléments balancés occupant une place centrale dans leurs attentes en emploi. Cela 

s'exprime principalement par rapport aux défis, aux opport111lÎtés de carrière, à la 

flexibilité et au développement des compétences. Ce type d'attentes a surpassé de 

manière significative les attentes de types transactionnel et relationnel chez les 

participants de l'étude exploratoire. 
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CHAPITRE IV
 

RÔLE DU SCHÉMA ANTICIPATOIRE SUR LES RÉACTIONS AUX
 
CONTRATS PSYCHOLOGIQUES OFFERT PAR UNE ORGANISATION:
 

CADRE CONCEPTUEL DE L'ÉTUDE 2
 

Les deux prochains chapitres (chapitre IV et V) rapportent les éléments de la deuxième 

étude qui fait partie de la recherche du présent mémoire. L'objectiC de l'étude 2 est 

d'examiner les liens entre le schéma anticipatoire du contrat psychologique et (1) 

l'intention d'accepter une offre d'un type de contrat psychologique, (2) la compatibilité 

organisatiolmelle el (3) la compatibilité avec l'emploi. Plus précisément, il s'agit 

d'évaluer si le fail de tenir un certain type de schéma anticipatoire est associé à l'intention 

d'accepter une offre transactiOimelle, relationnelle et balancée. On cherche également à 

savoir s'il Y a des liens entre les trois types de schéma anticipatoirc du contrat 

psychologique et la perception de compatibilité avec l'organisation et l'emploi pour des 

offres transactionnelle, relationnelle et balancée. L'étude 2, est une étude de type test, 

puisqu'elle vise la vérification d'hypothèses de recherche. Elle s'appuie sur la recension 

des écrits et les résultats de l'étude 1 pour créer une mesure du schéma anlicipatoire du 

contrat psychologique qui pourra par la suite être testée. 

Le chapi tTe en cours ici présente le cadre conceptuel de l'étude 2. Le cadre conceptuel 

comprend le modèle d'analyse, qui peut être vu en quelque SOJte comme Je réSlU11é 

schématique de la recherche, la recension des écrits concernant les théories du fit et les 

hypothèses de recherche de J'étude 2. Le modèle d'analyse pennet d'illustTer l'ensemble 

des concepts centraux de la recherche ainsi que les liens et les interactions postulés. La 

recension des écrits concerne principalement les théories du fit puisque les autres 

éléments étudiés ici ont été expliqués et illustrés dans l'étllde 1. Les liens postulés et 

illustrés dans le modèle d'analyse renvoient aux hypothèses de recherche qui s'appuient 

sur la littérature scientifique provenant de différents domaines (psychologie, sciences de 

l'administration, sociologie et santé) ainsi que SlU' les résultats de la partie exploratoire 

(étude 1). 
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4.1 Le modèle d'analyse 

Afin d'introduire adéquatement le modèle d'analyse, un bref rappel des buts de la 

recherche doit être fait. D'abord, de manière succincte, je m'intéresse au concept de 

schéma anticipatoire du contrat psychologique et aux liens qu'il entretient avec l'intention 

d'accepter une offre d'emploi, exprimée ici à partir d'éléments de chacun des trois types 

de contrat psychologique, et la perception de compatibilité avec l'organisation et l'emploi 

décrite dans l'offre. Se basant sur les théories du fit, mon étude postule que les attentes en 

emploi ell termes de promesses et d'obligations réciproques (schéma anticipatoire du 

contrat psychologique) agissent sm les perceptions de compatibilité par rapport aux 

contrats psychologiques proposés et qu'ils influencent la décision de prendre part à ces 

contrats. 

Un des intérêts de celte recherche est la confrontation de deux contextes différents: 

l'individu et l'environnement organisationnel Le concept de schéma <lnticipatoire du 

contrat psychologique est hautement individuel, subissant l'influence de la personnalité, 

des valeurs et des expériences antérieures, il regroupe et organise les attentes d'une 

personne quant à la relation d'échange entre un employeur et son employé. L'ensemble 

de ces factems individuels, réunis dans en un tout organisé suggèrent que l'individu 

n'entre pas en milieu organisationnel comme un terrain vierge. Il a préalablement un 

cadre de pensées organisé qui sert de filtre à l'information qu'il reçoit (Stein, 1992). lei, 

ce cadre, le schéma anticipatoire du contrat psychologique, est jugé comme étant un 

acteur important par rapport à l'intention d'accepter lUle offre d'emploi et le degré de 

compatibilité perçu avec l'organisation et avec l'emploi. 

La figure 4.1 iJiustre le modèle d'analyse qui représente les concepts à l'étude et les 

relations qu'ils entretiennent. De maruère générale, la recherche met en perspective 

l'individu par rapport à la relation d'emploi. Il s'agit d'évaluer les liens entre les trois 

types de schéma anticipatoire du contrat psychologique (transactiOlU1el, relationnel et 

balancé) et les réactions face à trois types d'offres d'emploi. 
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Figure 4.1 Modèle d'analyse et hypothèses de recherche: les relations enlre les trois types 
de schéma anticipatoire du contrat psychologique et les réactions alLX offres d'emploi. 

H2 

HJ 

/ 

PO fit P.T fit 

Intention d'accepter
 
l'offre
 

JI ..: 

Il 1H 1111 
c 

Il b 

LÉGENDE: SACP = le schema anticipaloire du contraI psychologique. PO fil = la compatibilité avec l'organisation, 
PJ fit-la compatibilité avec l'emploi 

Les lrois lypes de schéma anticipaloire du contrat psychologique (SACP) sonl illustrés en 

bleu et les réactions aux offres en mauve (compatibilité avec l'organisation, compatibilité 

avec l'emploi et intention d'accepter l'offre) sur le modèle présenté à la figure 4.1. Le 

modèle représente les relations entre les schémas ct les réactions aux différentes 

propositions d'emploi. Les offres d'emploi sont discutées en termes d'éléments 

Iransactionnels, relationnels et balancés du conlral psychologique de manière séparée. 

Plusieurs réactions peuvent être associées à une offre d'emploi, trois de ces réactions 

seront examinées dans le cadre de la présente élude. D'abord, l'intention d'accepter 

l'offre constitue un important facteur à considérer lorsqu'on s'intéresse à l'al1raction 

organisatioilllelle en général. On postule une gradation de l'intention d'accepter, allant du 

refus catégorique à une acceptation pleine (accepter avec l'intention de rester à long 

terme au sein de cette même organisation), en passant par différents niveaux. Par 
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exemple, un individu pourrait décider de prendre le poste offert, mais de continuer à 

chercher pour trouver un meilleur emploi éventuellement. Ensuite, les offres peuvent 

amener à percevoir une compatibilité avec l'organisation, toujours à partir du descriptif 

organisariOlmel en tennes de types dc contraI psychologique. Finalement, les offres 

amènent ou non, une perception de compatibilité avec l'emploi. Ces deux dernières 

réactions sont importantes par rapport à l'atlraction organ.isatiOlUlelle, mais égalemenl 

pour ce qui est de la rétention, puisqu'un bon fit tend à diminuer le roulement. 

.t.2 La théorie du fit 

Le concepl de fit en gestion prend racine dans le courant de la psychologie 

Î11teractiolmiste, plus précisément, il esl issu de la théorie de l'interaction entre la 

personne et son envirOlUlement (PE) (Sekiguchi. 2007). Cette théorie stipule que des 

résultats, des effets ou des conséquences positives, notamment, un haul niveau de 

satisfaction et un bien-être physique et mental, sonl engendrées par un bon fit entre les 

individus et l'environnement dans lequel ils évoluent (Carless. 2005). En milieu 

organisatiolmel, le PE prend différentes formes selon la cible: (1) la compatibilité enlre 

l'individu et l'organisation (Person-Organizationfit ou PO fit), (2) celle entre l'individu 

et l'emploi (Person-Jobfit ou Pl fit), (3) la compatibilité entre l'individu et le groupe ou 

l'équipe de travail (Person-Group filOU PG fit) et finalement, (4) celle prenant place 

entre l'individu et son superviseur (Person-Supervisarf!l ou PS fit) (Kristof-Brown el al., 

2005) 

Néanmoins, dans le cadre de la présente étude. seuls le PO fit et le Pl fit seront expliqués. 

D'abord, il faut savoir que ces deux concepts sont davantage pertinents à l'étude du 

schéma anticipatoire du contTat psychologique pll.iSqu' ils peuvent s'appliquer à la phase 

pré-entrée orga.l1isatiOlmelJe En contrepartie, le PG fit el le PS fit requ.ièrenl de l'individu 

qu'il soit déjà en poste pour connaître les cibles, que sont l'équipe et le supérieur. Aussi. 

le PO fit et le Pl fit ont fait l'objet de nombreuses études dans la littérature en gestion et 

en psychologie induslrielle, ce qui permet d'alimenter les liens possibles et les hypothèses 

de la présente étude. À cet égard, notons que plusieurs relations impliquant le PO fit, le Pl 

fit el les al1iludes el comport'cmcnts positifs en enlTeprise ont été mis en lumière 

(Hoffman el Woehr, 2006; Kristof, 1996; Kristof-Brown et al., 2005) 
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Kristof (1996, p.6) définit le PO fit comme: « la compatibilité entre les gens et 

l'organisation ayant lieu quand: (a) au moins une entité procure à l'autre ce dont il a 

besoin, ou (b) les entités partagent les mêmes caractéristiques fondamentales, ou (c) les 

deux cas)}. Dans la littérature, on repère deux types de PO fit: la compatibilité 

complémentaire qui renvoie à la partie (a) de la définition, c'est-à-dire unc relation 

permettant de combler les besoins ou les demandes de l'wle ou l'autre des entités et la 

compatibilité supplémentaire qui correspond à la partie (b), donc à la similarité cntre 

l'individu et l'organisation (Cable et Edwards, 2004) Les caractéristiques sur lesquelles 

se base le PO fit ont été définies selon différents points de vue: certains diront qu'il s'agit 

d'une congruence au niveau des valeurs ou encore de la personnalité alors que d'autTes 

discuteront davantage en termes de congruence des objecti fs (Hoffman et Wochr, 2006). 

La congruence des valeurs est l'évaluation la plus conuntme du PO fit. La personnalité 

quant à elle, pose problème plùsqu'il est difficile de s'entendre sur la définition et la 

mesure de la personnalité d'une organisation et, concernant l'individu, lUle multitude de 

théories, concepts et mesures de la personnalité existent rendant ainsi la tâche complexe 

(Kristof, 1996) La congruence des objectifs l'envoie à la théorie de l'attraction-sélection­

at1Tition (ASA) qui stipule qu'un individu sera attiré par une organisation dont les 

objectifs serviront à l'accomplissement de ses propres buts (Hoffman et Woehr, 2006). La 

théorie du fit organisationnel est en quelque sorte sous l'égide de la théoric ASA 

Le Pl fit est défini comme: « la compatibilité entre les caractéristiques de la personne et 

celles de l'emploi ou des tâches exécutées au travail» (Kristof-Brown el al., 2005, p. 

284). Tout comme le PO fit, le Pl fit s'articule suivant deux types de compatibilité: les 

demandes et les habiletés (demandy-abifities ou DA) ainsi que la mesure par laquelle 

l'emploi comble les besoins, les désirs ou les préférences de l'individu (needs-suppfies ou 

NS) (Kristof-Brown el al., 2005). Autrement dit, le premier tJ'pe, le DA, correspond à une 

adéquation entre les compétences et les habiletés de l'individu et les demandes de 

l'emploi pour ces mêmes compétences et habiletés. Le deuxième type, le NS, renvoie 

davantage aux désirs el aux besoins de la personne, sans nécessairement se baser sur ces 

compétences à remplir le poste. La littérature sur les aperçus réalistes de l'emploi 

(realistic job previews) chapeaute d' Wle certaine façon la théorie de PJ fit. Selon cette 

théorie, l'authenticité et l'exactitude des informations sur l'emploi permettent aux 
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candidats d'évaluer le degré d'adéquation entre leurs compétences et celles que l'emploi 

requiert (Carless, 2005) 

Un bref aperçu de la littérature sur la compatibilité pemlet de réaliser que les définitions 

des théories du PO fit et du PJ fit ne font pas l'objet de discorde entTe les chercheurs. En 

fait, la majorité d'entTe eux conceptualise ces deux formes de fit selon la définition de 

Kristof (1996) Ces définitions ont l'avantage d'être claires ct d'englober les différents 

chemins que peut prendre la compatibilité. En conséquence, c'est SLU ces définitions que 

se basera la présente recherche. 

4.2.1. Les liens entre le schéma et la compatibilité avec l'organisation 

Pour une étude du schéma anticipatoire. les théories du fit s'harmonisent bien avec celle 

du contrat psychologique afin de rendre compte de l'impact du schéma dans le processus 

décisionnel des futurs employés. Les caractéristiques de chacun des types de contrat 

psychologique permettent de représenter l'organisation et l' em ploi proposé dans l'offTe. 

Ces caractéristiques peuvent donc servir de base à laquelle l'individu compare ses propres 

caractéristiques (SACP), afin de percevoir ou non un fit avec les deux cibles déterminées 

ici. Cette idée représente l'assise de l'article théorique présenté par Sekiguchi (2007). Il 

propose de regarder l'importance du PO fit et du PJ fit lors de la sélection de personnel 

selon le type de contTat psychologique que l'entreprise désire créer. Bien que son article 

soit théorique et qu'aucun test n'ait encore été fait sur le sujet, il apporte une dimension 

importante à la recherche, se retrouvant à la croisée des chemins entTe la compatibilité et 

le contrat psychologique. 

Plus précisément, l'idée que la perception de compatibilité organisationnelle affecte les 

décisions d'emploi des individus en recherche d'emploi est assez répandue. Les études 

ont démontré que les individus préfèrent travailler pOLU tUle organisation qui reflète leLUs 

propres persOlmalité, valeLUs, objectifs et intérêts (Backhaus, 2002; Cable et Judge, 1996; 

Hoffman et Woehr, 2006; Judge et Cable, 1997). Selon Cable et Parson (2001), les 

candidats s'auto-sélectionnent sur la base d'une compatibilité avec l'organisation. Il faut 

savoir qu'un bon fit entre le candidat et l'organisation amène sont lot de résultats 

organisatiOlU1els positifs, comme la performance, la satisfaction, l'engagement, l'OCB et 

l'intention de rester (Hoffman et Woehr, 2006; Kristof-Brown et 0/.,2005). 
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Les caractéristiques sur lesquelles les candidats se basent pour déterminer s'ils perçoivent 

une compatibilité avec l'organisation qui offre un emploi sont multiples. Il peut s'agir de 

la culture, des valeurs ou des objectifs de l'organisation qui convergent avec la 

persOlUla1ité, les valeurs, les objectifs et les intérêts du candidat (Judge et Cable. 1997). 

Quoi qu'il en soit, lorsque les candidats perçoivent un fit. celui-ci influence positivement 

leurs intentions envers l'emploi offert (Cable et Judge, 1996). Parlant de cela, on peut 

supposer que les caractéristiques d'lm type de contral psychologique particulier puissenl 

influencer la décision d'un candidat par rapport à l'emploi offert selon qu'il perçoive une 

compatibilité ou non, donc selon le SACP qu'ils forment. Selon Sek.iguch..i (2007), 

l'importance du PO fit dans les processus de sélection dépend du type de conlTat 

psychologique que l'organisation désire développer. 

4.2.2. Les liens entre le schéma et la compatibilité avec l'emploi 

La perception de compatibilité enlTe une personne et son emploi affecte sans aucun doute 

la prise de décision associée à la recherche d'emploi. Ce type de fil s'appuie sur le 

principe d'une compatibilité entre les caractéristiques de l'emploi et celles de l'individu 

(Kristof-Brown et CIl, 2005). La typologie du conlTat psychologique s'appuie en partie sur 

des éléments de l'emploi en termes larges, comme la spécificité des tâches el des 

responsabilités. Or, le contrat psychologique offert par une entreprise permel à l'individu 

d'identifier des éléments de l'emploi qu'il peul ensuite comparer à ces propres 

caractéristiques pour percevoir ou non Lille compatibilité avec l'emploi. Du côté de 

l'individu, le schéma anticipatoire de celui-ci constitue la base personnelle sur laquelle il 

s'appuie lorsqu'il compare ses propres caractéristiques à celles de l'emploi. 

Si la typologie du contrat psychologique peut sen~r de base à la perception de fit avec 

l'emploi, jusqu'alors peu cie recherches ont exploré cette avenue. L'étude cie Sekiguchi 

(2007) suggère que l'importance clu Pl fit dans les processus de sélection dépend du type 

de contTat psychologique offert par l'organisation Selon lui, le conlTat relatiOlUlel et 

transactioilllei diffèrenl en ce qui a trait aux liens avec le Pl flt, mais aucune mention du 

contrat balancé n'est faite. Ajoutons que l'étude de Sekiguch..i est théorique et ne présente 

pas de résultats empiriques pour soutenir son discours. 
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Le fit avec l'emploi est souhaitable voire même essentiel pom plusieurs raisons. En effet, 

les individus qui perçoivent un fit avec l'emploi sont plus enclins à rester dans le 

processus de sélection et à accepter l'offre d'emploi en question (Carless, 2005). 

L'engagement organisationnel et l'engagement envers la profession ont également été 

notés comme des résultats organisatiOlmels associés à la perception de fit avec J'emploi 

(Kristof-Brown et al, 2005; Carless, 2005) Le Pl fit est associé à l'attraction 

organisationnelle, lUl haut niveau de satisfaction au travail, Wle bonne performance au 

travail et un faible taux de départs volontaires (Cm·Jess, 2005) Bref, le fit avec l'emploi 

amène des conséquences positives pom l'entreprise autant que pom l'individu qui le 

perçoit 

4.3 Hypothèses ct justifications 

Partant des résultats de la partie ex-ploratoire et m'appuyant sm la littérature scientifique, 

j'ai élaboré des hypothèses qui seront testées dans la présente étude (l'étude 2). Cette 

étude utilise une méthodologie quantitative dans le but de découvrir des tendances et, plus 

spécifiquement, de vérifier des hypothèses; il s'agit donc d'une étude de type 

hypothético-déductive. Les hypothèses élaborées sont représentées en rouge par les 

étiquettes Hl, H2 et H3 dans le modèle d'analyse de la figure 4.1. Chacune des offres est 

étiquetée avec une lettTe (a = transactiOlmel, b = relationnel et c = balancé). Les 

hypothèses Hl mettent en relation le SACP transactiOlU1el et les réactions aux offres 

d'emploi (a, b, c). Les hypothèses H2 mettent en relation le SACP relationnel et les 

réactions aux offres d'emploi (a, b, c). Finalement les hypothèses H3 mettent en relation 

le SACP balancé et les réactions aux offres d'emploi (a, b, c). 
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-- - ----------

4.3.1 Rôle du schéma anticipatoire du contratpsychologique 

D'ordre général, les schémas affectent la perception de l'information reçue. la récupération et 

l'emmagasinage de lïnfonnation (De Vos etaI., 2003). Une fois qu'il esl formé, le schéma 

tend à être maintenu et les informations subséquentes sont interprétées à la lumière du 

schéma existant (Rousseau, 2001) 

Un schéma tend à être stable et durable ce qui le rend plus résistant aux changements et 

moins ouvert à l'information contTadictoire (Stein, 1992: Rousseau, 2001) L'individu 

cherche davantage les informations qui viennent cOllfumer son schéma puisque ces 

éléments s'intègrent mieux que des informations qui viennent infirmer le schéma (Lester 

el al., 2007). Les schémas sont plus enclins à changer quand Ics individus sont motivés à 

faire les efforts cognitifs nécessaires, soit la réinterprétation de leur nouvelle relation 

d'emploi (Rousseau, 2001). Concrètement, plus l'individu réalise combien les 

conséquences associées au fait d'être dans l'erreur sont lourdes, plus il sera motivé à 

chercher de l'information nouvelle ou à intégrer l'information contradictoire afin de 

rétablir l'équilibre de ses structures cognitives (Fiske et Taylor. 1991). Il devra alors 

restructurer son schéma afin de le rendre pl us efficace. 

L'étude exploratoire a permis de voir que le schéma anticipatoire repose sur des éléments 

appartenant à la typologie du contrat psychologique La différence majeure réside dans le 

fait que dans Wl schéma, les éléments de la typologie s'expriment en termes d'attentes et 

de présupposés individuels alors que dans le cas du contrat psychologique, ce sont des 

croyances basées sur un échange réel avec l'organisation. Le schéma anticipatoire 

comprend trois types d'attentes: transactionnelles, relationnelles et balancées. Ces 

attentes peuvent coexister dans un même schéma, mais, plus souvent qu'autrement, un 

type prend le dessus sur les autres. 

Partant de ces points de vue, les trois types de schéma anticipatoire devraient avoiT un 

impact sur la perception des informations contenues dans une offre d'emploi. D'après les 

propos de Rousseau (2001), l'offre serait interprétée à la llU11ière du schéma existant et les 

décisions prises reflèteront cette interprétation. En se basant sur ces const.ats, il est justifié 

de croire que le schéma anticipatoire du contTat psychologique soit relié à l'intention 

d'accepter ou non lUle offre d'emploi constmite en termes de contrat psychologique. 
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Également, puisque le schéma anticipatoire représente les attentes et les présupposées 

d'un individu, il est plausible de croire qu'il serve de base à la perception ou non de 

compatibilité avec l'organisation (pO fit) et l'emploi (P] fit). 

Il faut savoir que les trois types de contrat psychologique de Rousseau (1995), repris ici 

en termes de types de schéma anticipatoire. nourrissent des liens entre eux. La typologie 

du conlTat psychologique de Rousseau (l990~ 1995) positiolme le type transactionnel et le 

type relationnel à chacune des extrémités du continuum contractuel. En effet. les deux 

types sont relativement opposés puisque 1'lm est spécifique et clair (transactiolUld) alors 

que l'autre est plus large et subjectif (relatiOlUlel). Il en va de même pour la longévilé du 

contrat qui est plutôt court en ce qui concerne le transactiolUlel et plutôt long pour le 

relationnel. Les éléments les caractérisant sont d'une part un incitatif salarial 

(transactioIUlel) et d'autre part une relation de confiance mutuelle et d'engagement 

(relationnel) (H ui et a!., 2004; Rousseau, 1995; Robinson el al., 1994). Bref, les éléments 

transactiolUlels et relatiOlUlels sont opposés, il y a donc de fortes chances qu'un schéma 

transactiolmel agisse négati vement par rapport à une offre relationnelle et qu'un schéma 

relationnel fasse de même pour une offre transactionnelle. 

Le contrat psychologique balancé contient des éléments similaires à ceux du type 

transaetiolUlel et relationnel, ce qui lui a valu le titre de contrat hybride dans la littérature 

(Dabos et Rousseau, 2004; Hui et al., 2004) Les éléments transactioJUlcls du conlTal 

balancé sont la spécificité dans la description des tâches et des responsabilités ainsi que 

l'emphase portée au salaire (O'Neill et Adya, 20(6). Les éléments relationnels du contrat 

balancé sont la relation à long terme el l'engagement envers l'organisation (O'Neill el 

Adya, 2006~ Rousseau. 1995). Bien que le contrat psychologique balancé contielUle à la 

fois des éléments similaires aux contrats relatiolUlel et transactionnel, il est important de 

mentionner qu'il se différencie également de ceux-ci de par les éléments nouveaux qui le 

caractérisent. Ces éléments nouveaux sont J'emphase portée sur la performance et les 

défis, un investissement de l'employeur dans la formation de l'employé et des possibilités 

d'avancement et de réseautage suggérant un profil de carrière intéressant et lUl bon niveau 

d'employabilité (Dabos et Rousseau, 2004; Hui et a!., 2004, Rousseau, 1995). De cette 

façon, le contrat balancé se distingue des deux autres contrats et renvoie à une perspective 

unique de la relation d'emploi Ces constats suggèrent que si l'individu interprète 

l'information d'Wl contrat psychologique balancé à la lumière d'un schéma balancé il 
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devrait percevoir lille confirmation de celle-ci. Par contre, un schéma balancé sera fort 

probablement négativement associé à des offres d'emploi relationnel et transactionnel. 

Les informations de ces contrats s'intègrent plus difficilement au contenu d'un schéma 

balancé et qu'en conséquence, l'individu sera m.oins enclin à percevoir une compatibilité 

avec l'organisation ou l'emploi suggéré par ces offres. 

4.3.1.1 Hypothèses de lien entre le type de schéma et une offre d'emploi correspondante 

Dans lU1e perspective d'attraction, l'individu risque davantage de chercher l'information 

qui va confinner son schéma antieipatoire (Lester el al., 2007). En conséquence, il sera 

plus enclin à accepter une offre qui s'harmonise avec le contenu de son schéma 

anticipatoire du contrat psychologique. À cet égard, Rousseau (2003) souligne que 

lorsque les deux parties en cause dans le contrat psychologique partagent un schéma 

d'emploi semblable, ils ont plus de chances d'être en accord mutuel en cc qui a trait aux 

obligations discrètes ainsi qu'à l'interprétation de l'information. À partir de cela, on peut 

postuler qu 'lm schéma partageant beaucoup de caractéristiques avec l'offre augmentera 

les chances d'accepter cette dernière. À l'opposé, un schéma partageant peu de 

caractéristiques avec l'offre diminuera les chances d'accepter cet1e dernière. De manière 

spécifique, cela signifie que chaclill des trois types de schéma sera positivement associé à 

l'intention d'accepter l'offre comprenant des éléments du contrat psychologique de même 

type que ce dernier. 

Concernant la compatibilité, c'est le même principe qui sévit; la nature des liens dépend 

des caractéristiques communes du schéma et de l'offre d'emploi. Sachant qU'Ul1 individu 

en recherche d'emploi est attiré par une organ.isation quj est le reflet de sa personnalité, 

de ses valeurs, de ses objectifs et de ses intérêts, nul doute qu'un schéma en hannonie 

avec l'offre sera positivement relié à une perception de compatibilité entre l'individu et 

l'organisation. Donc, chaclU1 des types de schéma anticipatoire sera positivemcnt associé 

à son pendant du contrat psychologique; les individus qui possèdent lU1 schéma 

transactionnel dcvraient percevoir une forte compatibilité avec l'organisation qui fait une 

offre transactionnelle, le schéma relationnel sur l'offre relatiOlU1elle et le schéma balancé 

sm l'offre balancée. 
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Une perception de compatibil ité avec l'emploi est également un élément important de 

l'attraction organisatiolUlelle ce qui suggère qu'un schéma se rapprochant des 

caractéristiques de l'emploi proposées dans l'offre aura un impact positif. En résumé, un 

schéma partageant beaucoup de caractéristiques avec l'emploi décrit dans une otTre 

augmentera les chances de percevoir une compatibilité avec cet emploi. Dans cette 

optique, les schémas seront positivement associés à l'emploi décrit dans une offre de 

contrat psychologique correspondant; le schéma transacliolmel avec l'offre 

transactionnelle, le schéma relatiOlUlel avec l'offre relationnelle et le schéma balancé avec 

l'offre balancée. 

Bref, ces observations me permettent de formuler les hypothèses suivantes concemant la 

relation entre un type de schéma précis et l'offre d'emploi d'un type de contrat 

psychologique correspondant: 

ma: Un schéma anticipatoire du contrat psychologique transactiolUlcl est positivement 
associé à la compatibilité perçue avec l'organisation, avec l'emploi et à l'intention 
d'accepter pour une offre d'emploi transactionnelle. 

H2b : Un schéma anticipatoire du contra! psychologique relatiOlulel es! positivement 
associé à la compatibilité perçu avec l'organisation, avec l'emploi ct à l'intention 
d'accepter pour une offre d'emploi relationnelle. 

HJe : Un schéma anticipatoire du contrat psychologique balancé es! négativement associé 
à la compatibilité perçu avec l'organisation, avec remploi et à l'intention d'accepter pour 
une offre d'emploi balancée. 

4.3.1.2 Hypothèses de lien entre le type de schéma et une offre d'emploi différente 

Cette partie explore la nature des liens entre les trois types de schéma et les offres 

d'emploi contenant des éléments de contrat psychologique différents. Partant du principe 

que l'individu est moins enclin à intégrer à son schéma des informations qui viennent 

infilmer celui-ci, il est justifié de croire que les liens entre les types de schémas et les 

offres de contrat psychologique différents de ces schémas seront négatifs (Lester et al.. 

2007). De plus, Rousseau (2001) affirme qU'lUle fois le schéma formé, les informations 
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subséquentes sont interprétées à la lumière de ce schéma modulant ainsi les altitudes, les 

comportements et les décisions reliés, tels que l'intention d'accepter une offre, la 

perception de compatibilité avec l'organisation et avec l'emploi dans le cas présent. 

En outTe, la littérature sur le contTat psychologique est riche d'informations permcUant de 

justifier davantage les liens entre les types transactionnel, reiatiOlUlel et balancé el les 

altitudes, les compOitements et les décisions associés à ces derniers 

A- L'offre transactionnelle 

Le contrat psychologique de type transactiolll1el, de par sa nature, est davantage associé à 

un degré d'implication plus faible (Rousseau, 1995; Dabos et Rousseau, 2(04). 

L'engagement envers l'organisation ou son représentant est raremenl au rendez-vous, 

puisque d'un côté, elle n'est pas nécessaire au déroulement du conlTat et d'un autre côlé, 

sachant le contTat spécifique et de courte dlu-ée, l'employé n'a pas tendance à s'investir 

dans une forme d'engagement quelconque. À cet égard, Conway et Brincr (2005) 

stipulent que des promesses de type tTansactionnel sont négativement associées à la 

satisfaction au lTavaii et à l'engagement organisatiolUlel. 

Ajoutons que les travailleurs qui perçoivent un type de contrat psychologique 

transactiolUlel sont portés à chercher d'autres opportunités d'emploi, en particulier 

lorsque les termes spécifiques à leur relation d'emploi présente échouent ou lorsque des 

promesses ne sont pas tenues (O'Neill et Adya, 2006). Concrètement. une étude sur les 

employés contractuels à démontrer qu'une majorité d'entre eux adopte, sans surprise, des 

contrats transactiolll1els (Millward et Brewerton, 1999). Cette étude met également en 

lumière une relation positive entre le contrat transactionnel de ces employés et l'intention 

de quitter l'organisation. 

En définitive, des promesses et des obligations transactionnelles sont plus à même d'être 

associées positivement à 1ïntention de quitter l'organisation, d'être négativement 

associées à l'engagement organisatiOimel. En contrepartie. l'engagement organisatiOlUlel 

et une relation de longue durée au selll de l'entreprise sont des éléments privilégiés des 

types relationnel et balancé (Rousseau, 1995). Ces constats suggèrent que le fait de tenir 

un schéma essentiellement relatioilllei ou balancé sera négativement associé à l'intention 

d'accepter lUle offre d'emploi discutée en termes transactionnels. En effet, les attentes 
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d'engagement et de relation à long terme avec l'organisation ne seront pas réalisées dans 

une offre transactiOlUlelle, ce qui suggère que le candidat qui tient un schéma relationnel 

ou balancé sera confronté à une réalité organisationnelle différente de son schéma et aura 

moins tendance à les intégrer à celui-ci. 

En ce qui concerne la perception de compatibilité avec l'organisation, c'est le même 

principe qui sévit. La perception de compatibilité en se basant sur les caractéristiques du 

contrat psychologique de type transactionnel s'appuie sur l'idée d'une complémentarité 

ou d'un partage de ces mêmes caractéristiques. L'individu dans un contrat transactionnel, 

sachant que celui-ci est de courte durée, n'est pas porté à s'engager envers l'organisation, 

pas plus qu'il n'est porté à adopter des comportements d'OCB (Conway et Briner. 200S; 

Hui et al., 2004). Il est motivé principalement par la tâche qui lui est demandée et les 

rétributions associées. Conséquemment, il aura moins tendance à percevoir un partage des 

caractéristiques qui lui sont propres avec cel les de l'organisation (PO fi t supplémentaire) 

si cet individu possède lU! schéma de type relationnel ou balancé. 

Dans le même ordre d'idées, un individu dont les attentes sont principalement de types 

relationnel ou balancé, n'aura pas tendance à percevoir une compatibilité avec un emploi 

décrit en des termes transactionnels. Une offre d'emploi transactionnelle définit les tâches 

et responsabilités de l'emploi de manière très spéCIfique et met l'accent sur le salaire en 

tant qu'incitatif premier (Rousseau, 1995). Si Wl individu tient un schéma relationnel, ses 

préoccupations principales seront davantage axées sur la relation émotionnelle et la 

préoccupation de son bien-être de la paIt de l'employem (Rousseau, 1995). La spécifIcité 

des tâches et responsabilités et le salaire seront fort probablement plus que secondaire 

pour cet individu, ce qui suggère qu'il sera moins enclin à percevoir une compatibilité 

entre ses propres caractéristiques et celles de l'emploi. Si un individu tient un schéma 

balancé, ses attentes pour un emploi seront axées sm la performance et les défis ainsi que 

sur le développement des compétences et la formation offerte (Dabos et Rousseau, 2004). 

Bien que le type balancé comprenne également des attentes de spécificité quant aux 

tâches de l'emploi, celle-ci s'applique à la performance et aux défis de l'emploi. En fait, 

il s'agi t ici d'attentes qui permettront à l' indi vidu tenant un schéma balancé de s' illustrer, 

de démontrer sa capacité à atteindre les objectifs, à perfonner ainsi qu'à développer de 

nouvelles compétences à travers ces défis. Dans le cadre d'une offre transactionnelle, la 

spéci ficité renvoie à un contrat clair, le but est davantage de répondre aux besoins sans 
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aller pl us loin, les compétences requises doivent être acquises préalablement et l'emploi 

n'offre aucune formation (Rousseau, 1995). En ce sens, il est plausible de postuler qu \11l 

individu qui tient un schéma balancé sera moins enclin à percevoir LUle compatibilité 

entre ses propres caractéristiques et celles de l'emploi décrit dans une offre 

transactionnelle. 

En réswllé, ces observations, à propos de l'intention d'accepter, de la perception de 

compatibilité avec l'organisation et de la perception de compatibili té avec l'emploi, nous 

permettent de postuler les relations sui vantes entre les schémas relationnel et balancé et 

une offre d'emploi transactionnelle: 

H2a: Un schéma anticipatoire du contrat psychologique relationnel est négativement 
associé à la compatibilité perçu avec l'organisation, avec l'emploi et à l'intention 
d'accepter pour une offre d'emploi transactionnelle. 

n3a. Un schéma anticipatoire du contrat psychologique balancé est positivement associé 
à la compatibilité perçu avec l'organisation, avec l'emploi et à l'intention d'accepter pour 
une offre d'emploi transactionnelle. 

B- L 'ojJi'e relationnelle 

Un contrat psychologique relationnel se base principalement sur les notions de confiance, 

de loyauté, d'engagement sincère et de souci du bien-être de l'employé (Dabos et 

Rousseau, 2004; Robinson ei a/., 1994; Rousseau, 1995). Dans la littérature sur le contrat 

psychologique, plusieurs auteurs ont démontré la présence d'un lien entre le contrat 

psychologique relationnel et l'intention de rester longtemps au sein de l'entreprise 

(Cavanaugh et Noe, 1999; Raja et a/., 2004; Robinson et Rousseau, 1994). Également, des 

promesses et obligations relationnelles sont associées à l'adoption de comportements de 

citoyelUleté organisationnelle et à l'engagement affectif envers l'organisation (Col1\,vay et 

Briner, 2005; Dabos et Rousseau, 2004; Hui el al, 2004; Rousseau, 1995). S'en suit une 

forte relation entre le contrat psychologique relationnel et l'llltention de demeurer au sein 

de l'organisation pUisqu'un individu engagé affectivement voit positivement 

l'organisation et s'investit (OCB et engagement organisationnel affectif) il un niveau tel 

qu'il est difficile pour lui de concevoir de quitter son entreprise. 
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Inversement, IDl individu dont le schéma anticipatoire est transactionnel, s'attend à un 

salaire concurrentiel, à une description des tâches et des responsabilités précise et à 

contrat à durée déterminée, généralement courte. Une offre relationnelle a peu de chances 

de satisfaire les attentes de cet individu puisqu'aucun des points mentionnés n'est abordé. 

Ajoutons qu'un individu qui tient Wl schéma transactionnel n'est pas intéressé à faire plus 

que ce qui lui est demandé dans son contrat de travail et qui n'a pas l'intention de rester 

dans l'entreprise à long terme. Bref, ces observations, jumelées au fait qu'un schéma tend 

à être résistant aux changements et moins ouvert à l'information contradictoire (Stein, 

1992: Rousseau, 2(01), nous amènent à croire qu'il ya de fortes chances qu'un individu 

dont le schéma anticipatoire du contrat psychologique est transactionnel refuse une offre 

d'emploi relationnel. De manière générale, qu'un schéma anticipatoire du contrat 

psychologique transactiOlmel est négativement associé à une offre d'emploi relationnelle. 

Suivant la même logique, Lill individu qui tient un schéma balancé a des attentes 

différentes des caractéristiques décrites dans l'offre reiatiOlUlelie. D'abord, les intérêts 

majeurs du schéma balancé sont les défis, la formation et l'avancement et dans une offre 

relationnelle ces éléments ne sont pas présents. Sachant que l'individu cherche 

principalement J'informCltion qui vient confirmer son schéma (Lester et al., 2007), il est 

plausible de croire qu'un individu dont le schéma est dit balancé aura tendance à refuser 

une offre relatio1Ulelle puisqu'elle ne correspond pas à ses attentes. Donc, on peut dire 

qU'Wl schéma anticipatoire du contrat psychologique balancé est négativement associé à 

une offre d'emploi relationnelle. 

En ce qui concerne la perception de compatibilité avec l'organisation pour lUle offre 

relationnelle, c'est le même principe qui opère La compatibilité s'établit à partir d'une 

comparaison entre les attentes de l'individu et les caractéristiques de l'organisation 

décrite dans l'offre. Ce qui est ,~sé dans une offre relationnelle est un échange social 

profond ct à long terme. Selon la perspective du fit, une entreprise qui offre un contrat 

psychologique relationnel souhaite créer des liens profonds et stables (Sekiguchi, 2(07). 

En offrant la sécmité d'emploi et la confiance mutuelle, elle s'attend en retoltr à des 

comportements hors rôle et à la loyauté de la part de son employé. À cet égard, il a été 

démontré que le contrat psychologique relatiOlmei dOlUle lieu à ces comportements 

(engagement organisationnel et aCB) (Conway et Briner, 2005; Hui et al., 2004). 
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Maintenant, si ce type d'offre est comparé aux caractéristiques d'un individu qui tient lUl 

schéma transactionnel ou balancé, il y a peu de chances que ce dernier perçoive une 

compatibilité organisationnelle. La sécurité d'emploi, l'engagement organisationnel et les 

comportements hors rôles, tels que suggérés dans une offre relationnelle, sont plutôt 

opposés aux attentes transactiOlUlelles se soldant forl probablement en une perception de 

non-compatibilité avec cette organisation. Autrement dit, lUl schéma transactionncl sera 

négativement associé à la perception de compatibilité avec l'organisation POUI une offre 

relationnelle. Bien que certains éléments d'wle offre reJatiOlUlelle soit attirant pom un 

individu tenant un schéma balancé, il reste que plusieurs attentes de ceL individu ne 

trouvent pas de correspondance dans la proposition d'une telle offre. C'est le cas des 

défis, de l'emphase sur la performance, de l'avancement, de l'investissement en 

formation dans le but d'augmenter l'employabilité de ['individu qui ne sont pas le lot 

d'une offre relatiol1llelle. Sur base de ces observations, on peut conclure que le schéma 

balancé sera négativement associé à la perception de compatibilité avec l'organisation 

pour lUle offre relationnelle. 

En ce qui concerne la compatibilité avec l'emploi pour une offre relationnelle, la logique 

de différence des caractéristiques pour les schémas transactionnel et balancé est la même. 

Un individu qui tient un schéma transactionnel ou balancé, n'aura pas tendance à 

percevoir une compatibilité avec un emploi décrit en des termes relatiOlUlels. Une offre 

d'emploi relatiOlUlel1e ne définit pas clairement les tâches et responsabilités de l'emploi, 

elle met plutôt l'accent sur les qualités relationnelles qui entourent cet emploi, ce qui 

corrcspond au climat de travail finalement (Rousseau, 1995). Si lLO individu a des attentes 

principalement de type transactionnel, elles sont axées sur la clarté du rôle. il tient à 

connaître les tâches et les responsabilités de façon précise (Rousseau, 1995). Le climat de 

travail sera fort probablement secondaire pour cet individu d·autant plus qu'il n'a pas 

l'intention d'occuper cet emploi pour une longue période. Cela suggère que cet individu 

sera moins enclin à percevoir une compatibilité entre ses propres caractéristiques et celles 

de l'emploi décrit dans wle offre relati01Ulelie. Si lUl individu tient un schéma balancé, ses 

attentes pom un emploi seront axées sur la performance et les défis ainsi que sur le 

développement des compétences et la formation offerte (Dabos et Rousseau, 2004). Dans 

le cadre d'une offre relationnelle, ces éléments de l'emploi ne sont pas discutés. Partant 

de cela, il est plausible de postuler qu'un individu qui tient un schéma balancé sera moins 
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encl in à percevoir une compatibi lité entre ses propres caractéristiques et celles de 

l'emploi décrit dans une offre relationnelle 

En résumé, ces observations, à propos de l'intention d'accepter, de la perception de 

compatibilité avec l'organisation et de la perception de compatibilité avec l'emploi, nous 

permeltent de postuler les relations suivantes entTe les schémas transactionnel et balancé 

et wle offre d'emploi relationnelle: 

Il h : Un schéma anticipatoire du contrat psychologique tTansactionneJ est négativement 
associé à la compatibilité perçu avec l'organisation, avec l'emploi et à l'intention 
d'accepter pour une offre d'emploi relatiolUleJie. 

H3h: Un schéma anticipatoire du contrat psychologique balancé est négativemen t 
associé à la compatibilité perçu avec l'organisation, avec l'emploi et à l'intention 
d'accepter pour une offre d'emploi relationnelle. 

c- L'offre balancée 

Plusiems autew's mettent de l'avant l'idée d'un changement dans la nature du contrat 

psychologique moderne (Cavanaugh et Noe, 1999: DcJobbe et al, 2005; Herriot et 

Pemberton, 1997; Schalk et Roe, 2007). Les changements en regards aux promesses et 

obligations de l'employeur sont principalement associés à la sécurité d'emploi. En faiL 

selon Delobbe et al (2005, p. 37) « en raison de l'incapacité perçue et réelle des 

employeurs à fournir une sécurité d'emploi à long terme, leurs obligations en matière de 

fonuation et d'opportunités de développement sont devenues plus saillantes ». De plus, 

intelTogés sur lems perceptions des obligations actueJles des employeurs, les participants 

de l'étude menée par Boswell, Moynihan, Roehling et Cavanaugh (2001) ont répondu 

qu'il ne s'agit plus d'assurer la sécurité d'emploi, mais plutôt d'offrir un développement 

de carrière et un salaire à la performance. Rappelons que les caractéristiques principales 

du conlTat psychologique balancé sont exactement dans celte ligne de pensée. Le conlTat 

balancé est axé sur le développement des compétences, la formation, les possibilités 

d'avancement et le salaire à la performance (Dabos et Rousseau, 2004; O'Neill et Adya, 

2006; Rousseau, 1995). 
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Un contTat balancé est associé à une implication de la part de l'employé. Rousseau (1995) 

soutient que l'intégration et l'identification face à l'organisation sont élevées pour ce Iype 

de contrat. Elle ajoute la notion d'engagement qui n'a toutefois pas été meslliée de 

manière empirique jusqu'à présent. Qui plus esl, le conlTat psychologique balancé est 

positivement associé à l'OCB, ce qui suggère que l'employé investit plus que ne le 

demande son rôle (Hui et a!., 2(04) Bref, si l'engagement et l'OCB sont importants pour 

les individus qui tiennent un schéma relationnel, il reste que la sécurité d'emploi esl une 

attente centrale et, en ce sens, le schéma relationnel et l'offre balancée sont loin d'être en 

harmonie. En effet, de nos jours les employeurs sont davantage à la recherche de 

flexibilité, ils souhaitent dénicher des employés capables de s'adapter rapidement et prêts 

à accepter de le faire, c'est ce que propose une offre d'emploi de type balancé (Boswell el 

al., 2001; O'Neill et Adya 2007) fi en résulte qu'un individu ayanl W1 schéma 

relationnel sera fort probablement porté à refuser tUle offre d'emploi balancée. 

Ajoutons que les attentes en termes de salaire pèsent 10llid dans la balance décisiolUlelle 

des chercheurs d'emploi. Le salaire à la perfonnance est à la fois le lot du contrat balancé 

et l 'tm des incitatifs les plus attirants aU ni veau organisai ionnel (Rousseau, 1995; Cable et 

Judge, 1996) Cet aspect de l'offre balancé il des chances d'attirer les individus dont le 

schéma anticipatoire du contrat psychologique est transactioIlnei puisqu'une des attentes 

les plus importantes sc résume en un salaire compétitif (Rousseau, 1995). Toutefois, 

d'autres éléments de l'offre balancée ne coïncident pas avec les attentes tTanSactiOlmelles, 

comme c'est le cas du développement des compétences. de l'avancement et des défis. À 

ce sujet, le schéma transactionnel vise plutôt till emploi dont les compétences demandées 

sont celles détenues par l'individu, qui n'est pas intéressé à devoir être formé à nouveau. 

En se basant sur le fait qu 'lm individu est plus enclin à accepter une offre qui s'harmonise 

avec le contenu de son schéma anticipatoire du contrat psychologique, s'il ce dernier tient 

un schéma transactionnel, il aura tendance à refuser une offre balancée (Lester et al., 

2007) 

En ce qui concerne la perception de compatibilité avec l'organisation, c'est le même 

principe qui sévit. La perception de compatibilité en se basant sm les caractéristiques du 

contrat psychologique de type balancé s'appuie sur l'idée d'une complémentarité ou d'un 

partage de ces mêmes caractéristiques. L'offre balancée prône l'avancement les défis et 

les responsabilités, l'utilisation de son plein potentiel (le développement des 

compétences), la flexibilité et le salaire à la performance (Dabos et Rousseau, 2004; 
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O'Neill et Adya, 2006; Rousseau, 1995). Suivant cette perspective, les individus dont les 

al1entes sont principalement de types relationnel ou transactionnel, n'auront pas tendance 

à percevoir une compatibilité avec un emploi décrit en des termes balancés. 

En s'appuyant sur les principes du fit et la théorie des schémas, les caractéristiques de 

l'individu (dont son schéma) doivent être en harmonie avec celles de l'organisation pour 

qu'il perçoive une compatibilité. Les préoccupations principales d'un individu qui tient 

un schéma relationnel sont axées sur la relation émotionnelle et la préoccupation de son 

bien-être de la part de l'employeur (Rousseau, 1995). Les défis, les possibilités 

d'avancement et le salaire à la perfomlance seront fort probablement plus que secondaire 

pour cet individu, ce qui suggère qu'il sera moins enclin à percevoir une compatibilité 

enlTe ses propres caractéristiques et celles de l'organisation pour une offre balancée. 

Un schéma transactiolUlel met l'accent sur le salaire en tant qu'incitatif premier el sur 

l'utilisation des compétences et cOlUlaissances existantes (Rousseau, 1995). Si 

l'organisation qui offre un emploi valorise principalement des aspects de type balancé, 

comme la gestion de carrière, le développement des compétences et la formation, cet 

individu sera confronté à une asymétrie entre ses attentes tTansactionnelles et l'offre qui 

lui est faite. En conséquence, il plausible de croire qu'un individu dont le schéma 

anticipatoire est transactionnel, ne percevra pas de compatibilité entTe ces propres 

caractéristiques ou attentes et celles de l'organisation qui offre lUl contrat de type balancé. 

Lockwood et Ansari (1999) soulignent que les possibilités d'acquérir de nouvelles 

compétences et la formation sont recherchées par les recrues et doivent donc être 

indiquées dans l'offre d'emploi. Selon Garavan et Morley (1997, p. 121), les individus 

« s'attendent à recevoir un salaire, un statut, des opportunités d'avancement et à un tTavaii 

stimulant pOlrr combler lelrrs besoins ». Suivant cette perspective, un conlrat 

psychologique balancé contient des caractéristiques de l'emploi qui sont recherchées par 

les candidats. Par contre, si l'individu tient lUl schéma relationnel, il fort possible que 

celui-ci ne soit pas attiré par une offre balancée. Autrement dit, les atl"entes relationnelles, 

orientées sur l'offre d'avantages stables pour la famille de l'employé (garderie, fond de 

pension, etc.) et sur la stabilité, diffèrent de l'offre balancée Ajoutons que selon O'Neill 

et Adya (2007), le type relationnel n'est pas intéressé par des récompenses reliées à la 

performance, alors que c'est un élément important de l'offre balancée. Tout bien 

90
 



considéré, un i.ndividu dont le schéma anticipatoire du contrat psychologique est dc typc 

relationnel sera moins enclin à percevoir une compatibilité avec l'emploi. Les 

caractéristiques de cet individu ne s'harmonisent pas bien avec celles de l'emploi offer!. 

Selon Breaugh et Strake (2000), pour attirer l'attention des candidats, une offre d'emploi 

doit se lire en des termes concrets et être précise. De cette man.ière, le candidat peut 

reconnaître, dans la description de l'emploi, les compétences, les habiletés et les 

cOlUlaissances qui conespondent aux siennes et ainsi percevoir Wl fit. Sur la base de ces 

propos, l'offre balancée, spécifique et précis dans sa description de l'emploi, risque fort 

de produire une perception de compatibilité avec l'emploi pour les individus au schéma 

transactionnel puisque ceux-ci apprécient aussi une description précise des tâches et des 

responsabilités liés à l'emploi. Néanmoins, plusieurs éléments ne concordent pas. En 

effet, le schéma transactiolUlel s'appuie sur le principe qu'il n'est pas nécessaire de 

développer ses compétences pour occuper l'emploi et l'implication de l'individu doit être 

minimale. Ces éléments font en sorte que ('offre balancée est peu compatible avec les 

attentes transactionnelles. Bref, un individu qui tient un schéma transactionnel n'aura pas 

tendance à percevoir une compatibilité avec l'emploi d'une offre balancée. 

En somme, les constats établis à propos de l'intention d'accepter. de la perception de 

compatibilité avec l'organisation et de la perception de compatibilité avec l'cmploi, 

permettent de postuler les relations suivantes entre les schémas relationnel et 

transactiolUlel et une offre d'emploi balancée: 

Hl c : Un schéma anticipatoire du contrat psychologique transactionnel est négativement 
associé à la compatibilité perçu avec l'organisation, avec l'emploi et à l'intention 
d'accepter pour une offre d'emploi balancée. 

H"e; Un schéma anticipatoire du contrat psychologique relationnel est négativement 
associé à la compatibilité perçu avec l'organisation, avec l'emploi et à l'intention 
d'accepter pour une offre d'emploi balancée. 
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4.5 Conclusion du cadre conceptuel de l'étude 2 

Cette seconde étude teste les relations entre les trois différent"s lypes de schéma 

anticipatoire du contrat psychologique (transactionnel. relationnel et balancé) et 

l'intention d'accepter une offre d'emploi décrite en termes de type de contrat 

psychologique (transactiOlmel, relatiotmel et balancé), la perception de compatibilité avec 

l'organisation et avec l'emploi. Pour l'intention d'accepter l'offre, le postulat de base est 

que les réponses à cette question sont graduées, c'est-à-dire qu'un individu peul refuser 

l'offre, accepter selon certaines condi lions, ou encore accepter pleinement avec 

l'intention de demeurer au sein de l'organisation. Pour ce qui est de la perception de 

compatibilité avec l'organisation, la recension des écrits sur le sujet suggère qu'un 

individu perçoit ou non Wle compatibilité entre ses propres caractéristiques et celles d'une 

organisation. Concernant la compatibilité avec l'emploi, c'est le même principe, c'est-à­

dire que l'individu va percevoir ou non une compatibilité entre ses propres 

caractéristiques et celles de l'emploi. 

Les études sur les schémas cognitifs en générale et sur le schéma anticipatoire du contrat 

psychologique suggèrent qu'un schéma en harmonie avec l'offre va accentuer la 

probabilité de percevoir une compatibilité avec l'organisation et l'emploi présentés dans 

cette offre et que cela va accentuer également 1Intention de l'accepter. À l'inverse, si le 

schéma et l'offre contiennent chacun des informations différentes ou contradictoires, la 

probabilité de percevoir une compatibilité avec l'organisation et l'emploi et d'accepter 

cette offre risque de diminuer puisqu'un schéma est relativement stable et l'information 

contradictoire est beaucoup plus difficilement intégrée à celui-ci. Bref, l'étl.lde nous 

permet de voir les relations qui existent entre ces concepts. Si nos hypothèses sont 

supportées par les tests corrélationnels, il serait intéressant de passer à une étape de tests 

plus poussés afin de voir si le schéma tient lm rôle modérateur auprès de ces mêmes 

variables. En fait, les caractéristiques de l'individu, ce qui renvoie ici au schéma 

anticipatoire, tiendraient principalement un rôle modérateur si l'on en croit la littérature 

sur le sujet. Par exemple, c'est le cas de la personnalité et des valeurs qui agissent en tant 

que variable modératrice sur les relations qu'entretiennent le contrat psychologique et 

différentes variables organisationnelles (Coyle-Shapiro et Neuman. 2004: De Vos, 2005: 

De Vos el al., 2005; Ho el al., 2004: Kickul et Lester, 2001: Raja et aL 2(04). 
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CHAPITRE V 

LE RÔLE DU SCHÉMA ANTICIPATOIRE DU CONTRAT PSYCHOLOGIQUE: 
MÉTHODOLOGIE ET RÉSULTATS DE L'ÉTUDE 2 

Cette partie du mémoire présente la méthodologie utilisée dans l'étude 2 el les résultats 

obtenus. L'objectif de celte étude est d'examiner les liens enlTe le schéma anlicipaloire du 

contrai psychologique et trois perceptions à l'égard d'offres d'emploi: l'intention 

d'accepter l'offre, la compatibilité organisationnelle et la compatibilité avec l'emploi. 

Afin d'atteindre ce but, l'étude 2 suit un desigl1 de recherche dit hypothético-déductif, 

c'est-à-dire que je cherche à vérifier des hypothèses. Les résultats de l'élude 2 permeltent 

de se positio1111er par rapport à chacune des hypothèses énoncées dans le chapiIre 

précédent, à savoir s'ils les supportent ou non. 

D'abord, les considérations méthodologiques sont abordées de la manière suivante: (1) la 

population et la méthode d'échantillonnage, (2) la technique de collecte des données et la 

procédure, (3) les mesures, et enfin, (4) l'analyse des données sont présentées et 

expliqués. Ensuite, les résultats sont illustrés en fonction des analyses effectuées et du 

positionnement par rapport aux hypothèses de recherche. Je ferais d'abord une 

présentation descriptive des résultats. Par la suite, chacune des hypothèses sera vérifiée 

lors d'analyses corrélatiolmelles. 

5.1 Méthodologie de l'étude hypothético-déductive (étude 2) 

L'étude 2 se consacre à la vérification d'hypothèses. Plus précisément, pour déterminer si 

le schéma anticipatoire est relié aux réactions suscitées par les offres d'emploi de type 

IransactiOlUlel, relationnel et balancé, la voie du test a été privilégiée, soit le « processus 

par lequel un objel théorique est confronté à la réalité» (Thiétart, 2003, p. 71). Aussi, une 

démarche quanlilalive se prêle particulièrement bien à la réalisation de l'objectif 

pmu'suivi dans cette étude et s'harmonise à la méthode hypothético-déductive qui vise à 

vérifier des hypothèses. Les méthodes quantitatives comportent l'avantage d'être 

objectives et de rendre possible la prévision (des comportements et attitudes par 
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exemple). Dans le cadre de la présente étude, la démarche quantitativc s'est traduite par 

l'élaboration, la passation et l'analyse d'un questionnaire. 

5.1.1. Population visée et méthode d'échantillo11nage 

La population est la même pour l'ensemble du projet soit les jeunes de la génération Y. 

Le concept de schéma anticipatoire du contrat psychologique s'applique bien à celle 

population puisqu'ils sont sur le point de faire leur entrée sur le marché du Lravail. Leurs 

attentes en emploi risquent fort d'avoir un impact sur leurs réactions par rapport à des 

offres d'emploi, qui renvoient ici aux types de contrat psychologique. 

Afin de représenter le plus possible cette population, l'échantillon a été conçu à partir des 

ét11diants de premier et de deuxième cycle à l'École des sciences de la gestion de 

l'Université du Québec à Montréal. Ils sont âgés de 18 ans et plus et constituent un bassin 

considérable de participants potentiels. Au total, les questionnaires ont été distribués dans 

huit classes de cours d'administration, dont six au premier cycle et deux au deuxième 

cycle. Le nombre d'étudiants figurant sur la liste d'inscription de ces cours totaiisait3J2 

personnes. Toutefois, le nombre total d'étudiants présents dans les classes, ayant reçu un 

questionnaire est de 228. Conséquemment à la démarche suivie pour la collecte de 

donnée, le taux de participation s'est avéré très élevé. À de rares exceptions près, les 

étudiants présents en classes au moment de la distribution des questionnaires, l'ont 

rempli. 13 questiOlmaires non remplis ont été ramassés et une dizaine de questionnaires 

n'ont pas été répondus en entier. Au total 205 questionnaires contenaient assez 

d'informations pour les soumettre au traitement statistique, ce qui donne un taux de 

réponse de 89,9%. 

Les données sociodémographiques représentant cet échantillon sont présentées dans le 

tableau 5.1. Le sexe, l'âge, le niveau de scolarité. le domaine d'éll1de et le nombre 

d'expériences de travail (reliées ou non au champ d'étude) ont été mesurés. Notons que 

l'âge moyen de cet échantillon est de 25 ans et l'âge médian est de 24 ans, ce qui situe la 

majorité des participants dans la tranche d'âge qui correspond à la génération Y (nés entre 

1977 et 1997, c'est-à-dire présentement âgés entre 11 el 31 ans). 
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Tableau 51 D d' h des partIcIpants au questl~lIfeonnees SOCIO emograp Iques 
Nombre 

Sexe Âge Scolarité Domaine d'études d'expériences 
de travail' 

-'--. 

124 femmes Moyenne: 25 ans Cerlilicat uni versitaire : Ressources humaines' oill: t4.4% 
(60,5%) Médiane: 24 ans 5,2% 34,7% 2 à J : JO,3% 
71 hommes Miu. J8 ans Baccalauréat en cours' Administration' Jl.J% 4 il 5: 24.6% 
(34,6%) Max. 46 ans 75,1% Finance/comptabilité 6 à 7: 15.9% 
10 données Baccalauréat terminé. .economie J2.8% Plus de 7 : 14.9% 
manquantes 
(4,9%) 

5,7% Gestion publique 
MaÎh-ise en cours MET;(JOP 

8,2% 

11.9% Igest. Informatisé' 4.M··0 
MaÎtTise terminée. Marketing: 3,5% 

1 2.1% .___Autres: 5.1°'0 
"(rehées ou non aux études) 

5.1.2. Technique de collecte des données et procédure 

La technique de collecte des données privilégiée pour l'étude hypothético-déductive est 

un questiotUlaire auto-administTé comportant un seul temps de mesure. Le questionnaire a 

été élaboré à partir des éléments qui sont ressortis de l'analyse de la partie exploratoire et 

des échelles validées dans la littérature. 

Une fois le questionnaire élaboré, il a été soumis à deux types de pré-test: l'avis 

d'experts et l'avis de participants potentiels (des étudiants en gestion à l'ESG-UQAM) 

Deux professeurs du département d'organisation et ressources humaines de l'ESG­

UQAM ont accepté d'évaluer la qualité du questiOlUlaire sur le schéma anticipatoire du 

contrat psychologique. Leurs commentaires ont permis d'améliorer le questionnaire et de 

répondre à certaines incertitudes concernant la méthode par scénarios. Les scénarios ont 

semblé satisfaire les e:>-1Jerts ce qtÙ fait qu'aucwle modification n'a été apportée sur cette 

prutie du questiolllJaire 

En ce qui concerne le test auprès de faux participants, les questions suivantes leur ont été 

posées soit avant de remplir le questionnaire ou à l'issu de celui-ci afin de m'assurer de la 

compréhension des concepts clés: 
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1) Identifier les items problématiques (pas clairs, mal formulés oules fautes) 
2) Indiquer tous commentaires pertinents par rapport à la modification du questionnaire pour 

faciliter el simplifier son usage. 
3) Qu'est-ce que vous comprenez des deux questions du bloc IV (Attentes en emploi el 

signification du travail) ? Que croyez-vous que l'on cherche à savoir dans ces questions? 
4) Calculer le temps pris pour remplir le questionnaire. 

J'ai également pris soin de vérifier la variabilité des reponses pour les échelles 

constTuites. Les réponses et les commentaires des faux participéUlts ont permis d'apporter 

des corrections mineures à l'ensemble du questionnaire. 

Avant de débuter la collecte de données, j'ai pris contact avec des professeurs ayant une 

charge de cours au baccalauréat ou à la maîtrise en administration afin d'obtenir leur 

accord pour la passation du questionnaire aux étudiants de leurs cours. Pour la majorité, 

les contacts se sonl faits par courriel ou en personne et le résultat a été positif. Du 31 mars 

au 10 avril 2008. je suis passée dans les classes pour présenter mon projet el distribuer les 

questionnaires. J'ai pris soin d'expliquer brièvement le sujet du projet, d'assurer les 

participants de l'anonymat et de la confidentialité des données, de leur proposer un site 

internet où ils peuvent connaître les résultats agrégés et enfin. de les remercier de leur 

aide précieuse. Je les ai également informés que le temps pris pour remplir Je 

questionnaire varie entre 15 et 25 minutes. Chacun des questionnaires était accompagné 

d'un formulaire de consentement assurant la confidentialité et l'anonymat. Ce formulaire 

est présenté à l'31mexe G. 

L'entrée de données dans la base de traitement statistique SPSS a commencé en parallèle 

de la collecte des questiolU1aires dès le 1er avril 2008 et a été suivie de près par 

l'épuration et l'analyse. 

5.1.3. Mesures 

Afin de mesurer l'impact du schéma anticipatoire sur les réactions à trois offres d'emploi, 

le questionnaire se scinde en deux sections. La première section rassemble les mesures du 

schéma anticipatoire du contrat psychologique. Cette section contient principalement des 

échelles de Likert en 5 points. La deuxième section présente les trois offres d'emploi et 
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mesme les réactions à ces offres. Les réponses à ces scénarios réfèrent à deux mesures: 

l'acceptation ou le refus de l'offre, et la compatibilité (organisatiolUlel et la compatibilité 

avec l'emploi). 

Dans le cadre de la présente étude, les variables mesurées pour chaque offre d'emploi (les 

scénarios) sont les suivantes: (1) l'intention d'accepter l'offre d'emploi, (2) la 

compatibilité perçue avec l'organisation présentée dans l'offre ct (3) la compatibilité 

perçue avec l'emploi décrit dans l'offre. En ce qu.i concerne le schéma anlicipatoire du 

contrat psychologique, la mesure a été créée pour représenter les tfois types d'attentes qui 

se relTouvent au niveau d'abstraction intermédiaire, c'est-à-dire le schéma ITansactionneL 

le schéma relatiOlUlel et le schéma balancé. Nous avons pris soin de mesurer certaines 

variables de contrôle: l'âge, le sexe, la scolarité, le nombre d'expérience de travail el Je 

domaine d'études. Les mesures pour chacune de ces variables, à l'exception des variables 

de contrôle, sont expliquées ici, en conunençanl par le schéma, sui vi des scénarios 

d'offres d'emploi el des ITois types de réaction (intention d'accepler, PO fit et PJ fit). Les 

mesures du schéma anticipaloire du contrat psychologique, du fit organisatiOlUlel (PO fit), 

du fit avec l'emploi (pl fil) et des variables conlTôles sonl présentées de manière 

détaillées à l'annexe H. 

A- Le schéma anticipatoire du contrat psychologique 

Si on se rapporte à la figure 5.1, la mesure du schéma anticipatoire correspond au niveau 

d'abstraction intermédiaire: il s'agit de l'idéologie de la relation d'emploi, suivant la 

lypologie du contrat psychologique. L'échelle a été créée pour saisir la perception de ce 

que devrait être un bon employeur en termes de promesses ou d'obligations mutuelles, un 

peu comme c'est le cas pour le contrat psychologique selon la définition de Rousseau 

(1990). L'échelle s'inspire d'items sur les trois types de contrat psychologique tirés de 

différents articles (voir le tableau récapitulatif à l'annexe A). Bref. la mesure du schéma 

anticipatoire comporte trois types d'orientations. suivant le mêmc principe que pour la 

lypologie du contrat psychologique. Il y a un schéma ITansaclionnel, relationnel et 

balancé. 
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Figure 5.1. Application de la théorie de Rousseau au schéma anticipatoire 

IDÉOLOGIES 
Niveau d'abstraction de plus élevé + abstrait 

(conscient et 

S 
ET NORMES 
PREEMPlOIE 

:::::=­ Finalité de 
l'emploi 

inconscicnt, 
stable) 

DUTYPOLOGIE Idéologie 

CONTRAT Relation d'emploi 
IQUEPSYCHOLOG (types de CP) 

EN TERMES 
D'ATTENTES Contenu pur 

4 catégories d'attentes 

DUCONTENU 
SCHÉMA 

(contextuelle, relationnelle, 
environnement, t{lche) 

>­
- abstrait 

(conscient, 

Niveau d'abstractioll de plus bas malléable, 
concret) 

La consIgne pour cette section du questiOllliaire indique clairement au répondant de 

prendre position par rapport il ce qui caractérise un bon employeur (la question posée: 

indiquez à présent, dans quelle mesure vous pensez qu'un bon employeur devrait of/j'ir à 

ses employés les éléments suivants). Les items ont été construits à l'infinitif pour 

s'harmoniser à la recherche d'une idéologie. Chacun des tTois types de schéma 

anticipatoire du contTat psychologique (transactionnel, relationnel et balancé) a été 

mesuré par 5 items dont les réponses se distTibuent sur WIe échelle de Likert en 5 points. 

Les items pour un schéma transactionnel: 

1­ Ne pas exiger de dépassement horaire trop fréquent pour respecter l'équilibre travail-vie 
personnelle 

2­ Bien organiser le travail pour éviter les surcharges horaires 
3­ Éviter d'exiger un engagement trop important de la part des employés (tâches 

supplémentaires imprévues, travail en soirée, etc.) 
4­ Fixer clairement les tftches des employés et éviter d'en demander plus 
5­ Offrir Lill emploi dont le contenu et les conditions sont clairement spécifiés, peu importe 

la durée du contrat de travail 

Les items pour un schéma relationnel: 

1- Offrir W1e sécurité d'emploi à moyen terme, voire à long terme 
2- Rechercher la loyauté des employés 
3- Considérer ses employés comme les membres d'une même famille 
4- Assurer à ses employés de pouvoir rester durablement dans l'entreprise 
5- Offrir des conditions de travail confortables, qui assurent Je bien-être des employés 
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Les items pour un schéma balancé: 

1- Offrir des possibilités d'évolution en priorité aux employés qui s'investissent et 
performent 

2- Développer les compétences des employés pour qu'ils puissent évoluer (dans l'entreprise 
ou sur le marché du travail) 

3- Reconnaître efficacement les employés qui sont les plus méritants 
4- Évaluer les performances des employés et récompenser les meilleurs d'entre eux 
5- Identifier les meillems talents et les l'ormer pour progresser dans l'entreprise 

B- Les offres d'emploi, l'intention d'accepter l'ojji-e et la compatibilité 

La méthodologie par scénarios a été utilisée afin de mesurer les réactions aux types 

d'offres d'emploi. Afin de cOlmaÎtre la démarche propre à cette méthodologie, je me suis 

renseignée auprès de Mme Hess (département de psychologie à l'UQAM), M. MOlin 

(département d'organisation et de ressources humaines à l'UQAM) et M. Liden 

(department al managerial studies, University al Illinois al Chicago) qui m'ont donné 

d'excellents conseils et m'ont suggéré des articles très utiles (Kaiser el Miller, 2003; 

Liden, Wayne, Judge, Sparrowe, Kraimer et Franz, 1999; Robinson et Clore, 2001). De 

plus, cette méthode a déjà été utilisée pour mesurer la brèche du contrat psychologique et 

la réaction à celle-ci dans la recherche menée par Ho et al. (2004). J'ai conu11lll1iqué avec 

cette équipe qui m'a fait parvenir les scénarios utilisés. Je me suis inspirée de la fonne de 

ces scénarios qui représentaient deux des trois types de contrat psycholog'ique: le 

relationnel et le ITansactionnel. 

Dans le cas présent, les scénarios représentenl trois offres d'emploi et ils sont caractérisés 

par des éléments qui décrivent le poste et l'organisation. Ces éléments sont orientés vers 

l'Wl ou l'aulTe des types de contrat psychologique. Une introduction COll1mWle aux trois 

scénarios indique aux participants la marche à suivre pour répondre à celle section du 

questionnaire. Souligllons qu'à l'occasion de celle inlToduction, il est clairement 

mentionné aux participants de traiter chacun des scénarios de manière unique; que le but 

n'est pas de comparer les offres présentées. 

Les scénarios contielUlent une seule manipulation: le type d'offre d'emploi. Donc, il 

s'agit ici de trois conditions: ITansactiOlmel, relationnel et balancé. Pour bien différencier 

les types d'offres d'emploi, je m'appuie sur trois aspects de l'emploi et l'organisation: les 
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lâches, les bénéfices el le centre d'intérêt. Pour déterminer ces aspects, je me suis basée 

sur di vers articles scientifiques dont le résumé est présenté dans le tableau récapitulatif de 

l'annexe A. Les éléments qui décri vent les trois conditions manipulées et servenl à la 

construction des scénarios sont présentées dans le tableau 5.2 qui suit: 

Tableau 5.2 Les éléments représentant chacune des conditions manipulées (type d'offre) 
dans les scénarios 

Type d'offre Tâches Bénéfices Centre d'intérêt 
Transactionnel tâches et responsabilités salaire supérieur homire précis et ne demande 

spécifiques pas plus 
Relationnel tâches sans importance, avantages sociaux relation plus pro'fonde/bien­

c'est plutôt la sécurité intéressants, mais salaire être de l'employé 
d'emploi ordinaire ou intërieur 

Balancé exigeant, mais offre des investit dans la formation opportunités de carrière 
défis stimulants 

-­
et l'employabilité 

-
reliées à la performance 

11 est important de mentionner qu'lm élément potentiellement négatif a été intégré à 

chacun des scénarios dans le but de discriminer davantage au niveau des réactions des 

participants. Tous les scénarios débutent de la même façon, c'est-à-dire par une mise en 

situation concernant la recherche d'emploi. Ensuite, les éléments qui différencient chacun 

des types de contrat psychologique sont mis en évidence par l'utilisation du caractère 

gras. L'élément potentiellement négatif, en plus d'être en caractère gras, est en italique. 

Le design de l'étude est intra-sujets, c'est-à-dire que tous les participants répondent aux 

trois scénarios. En conséquence, six versions du questionnaire ont été conçues afin 

d'éliminer les biais associés à l'ordre de présentation des scénarios. Les scénarios et 

l'organisation de leur présentation selon les versions du questionnaire sont présentés à 

\'annexe 1. 

Les réactions mesurées explorent deux avenues, d'une part, il y a l'intention d'accepter 

l'offre et d'autre part, il ya la perception de fit organisatiollilel et de fit avec l'emploi. 

L'intention d'accepter l'offre est mesurée sur une échelle ordinale. Ce lype d'échelle 

contraint en quelque sorte le participant à choisir panni les options qui lui sont offertes 

celle qu'il préfère (Baron, 1996) Dans le cadre de la présente étude, les cinq choix qui se 

présentent aux participants sont gradués relativement au niveau cI'acceptation cie l'offre, 
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allant du refus à l'acceptation avec l'intention de rester à long terme au sein de 

l'organisation. L'échelle est présentée dans l'annexe 1. 

La perception de fit, tant par rapport à l'organisation qu'à l'emploi, est mesurée par 

l'entTemise d'items se répondant sur une échelle de Likert en 5 points. L'échelle de la 

perception de fit entre la perSOlUle et l'organisation est tiré de Resick et al. (2007) et 

contient 5 items. L'échelle qui mesure la compatibilité entre la perSOlUle et l'emploi 

provient également de Resick et al. (2007) et comporte 4 items. Ces mesures ont 

l'avantage d'être très courtes et d'avoir une bonne validité et fiabilité. Afin de faciliter 

r emploi de cette mesure par rapport aux scénarios, les deux échelles ont été regroupées, 

pour fonner un bloc de 9 items mesurant la compatibilité. Dans le questiorulaire. les 

participants sont invités à répondre à ce bloc après chaque scénario. Il en résulte tTois 

mesures différentes, chacune associée à un type de contrat psychologique et qui doit être 

analysé comllle tel, puisque c'est Wle condition tnua-sujets qui est utilisée dans cette 

étude. 

5.1.5. Ana(vse 

Le logiciel SPSS a été utilisé pour l'analyse des dOlUlées quantitatives de cette recherche. 

D'abord, une fois l'entrée de dOMées terminée, la base de données a été épurée, ce qui 

renvoie à la modification des items inversés, à l'analyse factorielle des concepts et à 

l'analyse de l'homogénéité par l'entremise de l'alpha de Cronbach. L'analyse factorielle 

est une technique qui permet de révéler la présence de dimensions sous-jacentes (ou 

facteurs) à un concept en s'appuyant sur la variance commune entre certaines variables 

(Baillargeon, 2003). L'objectif du recours à J'analyse factorielle dans le cadre de la 

présente recherche est de s'assurer que les items mesmant Lill même concept renvoient 

bien à une seule dimension. Cette teclmique sert également à réduire l'information sans 

trop de perte, c'est-à-dire qu'en permettant d'identifier le ou les items d'un concept qui ne 

s'insèrent pas dans la dimension souhaitée, elle nous indique quoi éliminer pom atteindre 

une meilleure validité de la mesure. Pour ce faire, j'ai utilisé la procédure d'analyse 

factorielle en composantes principales avec une rotation varimax sur SPSS. Selon cette 

procédure, Lill item qui atteint plus de 0,50 s'inscrit clairement comme représentant de ce 

facteur, alors que le cas inverse suggère que l'item n'est pas consistant avec le facteur 

qu'il doit représenter (Lachance, 2006). 
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L'analyse d'homogénéité par l'alpha de Cronbach cherche à mesurer la fiabilité d'une 

échelle. En fait, l'alpha de Cronbach sert à vérifier la consistance interne de chacune des 

échelles utilisées dans l'étude. Cet indicateur varie de 0 à 1 D'ordre général. les échelles 

sont retenues lorsqu'elles sont supérieures à 0,7 (Lachance, 2006). À partir des données 

épurées, le test d'hypothèses a pu être conduit. Pour ce faire, les données ont été soumises 

à des tests de corrélations (avec le coefficient de Pearson) dans le but d'identifier les liens 

entre les variables (Howell, 1998). 

La méthode par scénarios en conditions intra-sujets est un design particulier de recherche. 

Par conséquent la procédure statistique qui permet de vérifier la signification des 

dOlmées reliées aux scénarios sont les boîtes à moustaches. Dans le cadre de la présente 

étude, un diagramme de boîtes à moustaches contient trois boîtes, une pOlU" chacun des 

scénarios, ce qui renvoie aux trois types de contrat psychologique. Trois diagrammes 

(ensemble de boîtes) sont nécessaires, soil pour chacune des réactions aux offres 

suivantes: l'intention d'accepter, la compatibilité organisationnelle et la compatibilité 

avec l'emploi. Pour être acceptées, les boîtes à moustaches ne doivent contenir aucune 

donnée extrême. Si ce n'est pas le cas. les dOllllées extrêmes doivent être éliminées de 

l'étude. Cette démarche permet de savoir si les données sont significatives et si elles 

peuvent être sOlmlises au test suivant. 

Les hypothèses postulant des liens entre les réactions aux offres et les différents types de 

schémas (HL H2 et H3) sont analysées par des corrélations. POlU" qu'une hypothèse soil 

supportée, la corrélation doit être significative à au moins l'un des seuils suivants: 0,05 et 

0,01. 

5.2. Résultats: le rôle <lu schéma anticipatoire 

Dans lm premier temps, les résultats des analyses factorielles et des alphas de Cronbach 

seront présentés pour chacune des échelles pertinentes à l'étude 2. Ensuite, les statistiques 

descriptives seront présentées, lei, il s'agit de mesures de tendances centrales suivi de la 

vérification de la signification des dormées par l'entremise des boîtes à moustaches. 

Finalement, je présenterai les résultats des analyses corrélationnelles. Cette demière 

partie correspond à l'analyse de chacune des hypothèses. 
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5.2, 1 Ana~vses de validité et de fiabilité 

La validation des échelles de mesures utilisées dans l'étude 2 a été faite par J'entremise de 

l'analyse factorielle et de J'alpha de Cronbach. Les échelles soumises à ces analyses, 

sont: (1) les échelles créées pour chacun des types de schéma anticipatoire, (2) l'échelle 

qui mesure la compatibilité organisationnel (PO fit) et (3) l'échelle qui mesure la 

compatibilité avec l'emploi (Pl fit) L'échelle mesurant l'intention d'accepter l'offre n'a 

pas été soumise à ce type d'analyse vu la nature de l'échelle (ipsative) qui contraint à un 

choix. Les résultats d'analyse de la validité et de la fidélité des échelles utilisées dans 

l'étude 2 sont résumés dans le tableau 5.3. 

Tableau 5.3 Analyse factorielle et d'homogénéité des concepts 

rc<lncepts Analyse factorielle Alpha de Cronbach 
1 Schéma anticipatoirc 5 itl:ms en 2 facteurs, 59% de la 

Alpha: 0,594
transactionnel variance expliquée (cumulée) 
Schéma anticipatoire 5 items en 1 tacteur, 46% de ïa Alpha: 0,694 
relationnel variance expli uée 
Schéma anticipatoire 5 items en 1 facteur, 45% de la Alpha: 0,673 
balancé variance expliquée 

--
PO fit scénario 5 items en 1 l'acteur, 78% de la Alpha: 0,929 
transactionnel variance expliquée 

~.'Fo fit scénario 5 items en 1 facteur, n% de la Alpha' 0,929 
relationnel variance ex )liquée 
PO fit scénano 5 items en 1 facteur, 85% de la Alpha: 0,956 
balancé variance expliquée -
Pl fit scénario 4 items en 1 facteur, 74% de la Alpha: 0,887 
transactionnel variance expliquée _ 
Pl fit scénario 4 itl:ll1s en 1 tàcteur, 73% de la Alpha: 0,876 
relationnel variance expliquée 
Pl fit scénario 4 items en 1 facteur, 82% de la Alpha: 0,925 
balancé variance expliquée 

Les analyses effectuées sur les échelles créées pour mesurer le schéma anticipatoire sont 

présentées en détail à l'annexe J. Les alphas pour le schéma sont inférieurs à 0,7 mais ces 

échelles sont nécessaires au test des hypothèses H4, elles ont donc été conservées. 

L'analyse factorielle est bonne pour deux des tTois types de schéma: relationnel et 

balancé. D'une part, les 5 items représentent un seul facteur tel que supposé, d'autre part, 

chacun des items obtient 1I1l coefficient supérieur à 0,5. Le cas du schéma anticipatoire 

tTansactiorll1el est plus problématique. En effet, il semblerait que les items se positionnent 

sur deux facteurs. Toutefois, il est plus pertinent de conserver l'échelle entière pour 

103 



obtenir le meilleur alpha possible. Également, les coefficients sont supérieurs à 0,5 pour 

leur facteur respectiflors de l'analyse factorielle. 

Les alphas pour l'échelle de compatibilité organisatiOlU1elle pour les tTois conditions de 

contrat psychologique sont élevés, cela signifie que l'échelle a une très bonne consistance 

interne. Également, si on regarde les analyses factorielles pour la mesure de la 

compatibilité organisatiollllelle, on remarque que les résultnts sont bons, ce qui signifie 

que l'échelle a une bonne validité. Le pourcentage de variance expliquée est supériem à 

78% dans les trois cas. C'est sensiblement le même profil qu'on obtient pour les mesmes 

du fit avec l'emploi. D'abord, les alphas sont tous supérieurs à 0,876, ce qui nous amène 

à conclure que l'échelle est fiable. Ensuite, les analyses factorielles révèlent que l'échelle 

a aussi une bonne validité puisque les pomcentages de variance expliquée sont élévés, 

soit tous supérieurs à 73%. 

5.2.2 Statistiques descriptives 

Avant de voir comment les variables se comportent entre elles, voyons les stntistiques 

descriptives pour les concepts clés de l'étude. Le tableau 5.4 rapporte les moyelUles, les 

modes, les écarts types, les scores minimum et maximum pour chacun des concepts de 

l'étude hypothético-déductive. 

Tableau 5.4 Statistiques descriptives 

Concepts N Moyenne Mode Ecart type Min Max 
Schéma transactionnel 
Schéma relationnel 

202 
201 

4,06 
4,11 

4 
4 

0,62 
0,56 

2 
2 

5".­
5 

Schéma balancé 200 4)7 4 0,48 3 5 
Scénario transactionnel * 197 2,80 3 0,96 1 5 
Scénario relationnel * 194 3,02 3 1,13 J 5 
Scénario balancé* 194 3,57 4 1,12 1 5 
PO fit transactionnel - 195 - ...109 3 0,81 1 5 
PO tit relationnel 193 ~ 4 0,76 1 5 
PO Et balancé 196 3,63 4 --0,85 1 5 
Pl Et transactionnel 198 3,33 4 0,89 1 5 
Pl fit relationnel 196 3,50 4 0,79 1 5 
Pl fit balancé 197 3,86 4 0.87 1 5 

* pour les scénanos, les chlffres correspondent aux réponses de j'échelle graduée, l!s doivent être 
interprétés en conséquence. 
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À partir des dormées du tableau 5.4, on remarque qu'en moyenne, les participants sont 

« plutôt d'accord» avec les énoncés représentant les trois types de schéma anticipatoire 

du contrat psychologique. 11 est à noter que la moye1U1e la plus faible est celle du schéma 

transactionnel (4,06) avec l'écart type le plus élevé des trois schémas. Cela signifie qu'il 

y a une plus grande différence entre les réponses des participants pour le schéma 

transactio1Ulel, soit une différence de 0,62. La moyenne la plus forte est celle du schéma 

balancé (4.37) qui détient également le plus faible écart type (O,4R) des trois schémas. 

La moyenne pour la compatibilité organisationnelle suggère que les répondants sont 

« neutres» avec les énoncés. Par contre, si on se fte au mode, on remarque qu'en réali té, 

une majorité d'individus ont répondu qu'ils sont « plutôt d'accord» pour les scénarios 

relationnel et balancé et « neutres» pour le transactiOlUlel. Cela signifie qu'ils perçoivent 

un fit avec l'entreprise décrite dans les scénarios relatiOtwel et balancé, mais qu'ils n'ont 

pas vraiment d'opinion en ce qui a trait au contrat psychologique transactiOtU1el. Les 

écarts types pour le PO fit des trois scénarios sont relativement similaires (0,81 ~ 0,76 ~ 

0,85). Ils indiquent qu'il y a une différence de près d'un niveau de réponse pour les trois 

scénarios en ce qui concerne la compatibilité. 

La compatibilité avec l'emploi présente des moyennes se situant entre 3,33 et 3,86. 

Toutefois, les modes indiquent qu'une plus grande portion d'individus a répondu 4, soit 

le fait qu'ils sont « plutôt d'accord» avec les énoncés pom les trois scénarios. Ils 

perçoivent donc un fit avec l'emploi pour les tTois types de contrat psychologique. Ici 

encore, les écarts type sont très proches pour les trois scénarios, mais la variabilité est 

plus grande pour le transactiormel et le balancé (respectivement: 0,89 et 0,87, alors que le 

relationnel est de 0,79) 

En regardant les dOtUlées concernant les réponses minimums et maximums, on constate 

que, d'ordre général, les participants se situent sm l'entièreté du continuum des échelles 

de Likert. Une exception importante est observée, il s'agit des mininnmls pour les 

schémas. Il semblerait qu'aucun participant n'a répondu qu'il était « tout à fait en 

désaccord» avec les énoncés correspondant à chacun des types de schéma. Cela porte à 

croire que les participants ont beaucoup d'attentes envers leur employeur et la nature de 

ces attentes est un mélange des trois types de schéma anticipatoire du contrat 

psychologique. Qui plus est, dans le cas du schéma balancé, les scores des répondants se 
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sont distribués wliquement sm trois niveaux de réponses allant de « neutre» à « tout à fait 

d'accord ». Bref, aucune réponse négative n'a été inscrite pour ce type de schéma. 

5.2.3 Ana{vse descriptive des scénarios: les boites à moustaches 

Le recours à la méthode par scénario implique des analyses descriptives spécifiques: les 

bOites à moustaches. Dans un premier temps, ces analyses servent à valider si les données 

recueillies par cette méthode sont significatives. Généralement. cetle étape est préalable 

pour toutes analyses explicatives ultérieures (par exemple anova à mesures répétées), par 

contre, la présente étude est corrélationnelle et. en l'occurrence, ne nécessite pas cette 

étape. Dans tm deuxième temps, les boîtes à moustaches illustrent les données, elles 

rassemblent différents indicateurs de tendance centTale et représentent graphiquement les 

préférences et les attentes des participants quant aux concepts étudiés. Cette partie est 

donc intéressante puisqu'elle permet de positionné les participants et d'établir certains 

constats quant à leurs réponses. Pour mieux comprendre le graphique des boîtes à 

moustaches, il est utile de connaître les choix de réponse et les numéros correspondant 

selon J'échelle graduée. Dans le cadre de la présente étude, les choix suivants s'offraient 

aux participants: 

1- J'ai l'intention de refuser, cet1e offre ne COITespond pas à mes attentes. 
2- J'ai l'intention d'accepter, toutefois, je poursui vrai activement ma rechercl1l:: d'emploi 
3- J'ai l'intention d'accepter l'offre, toutel~)is,.il:: resterai ouvert à une opportunité plus 
intéressante.
 
4- J'ai l'intention d'acceptl::r, cette offre correspond à mes attentes.
 
5- J'ai l'intention cl 'accepter]'offre et de rester plusiems élImées dans celle entreprise 

ChaCtl11e des boîtes illustre la distribution des réponses pour W1 scénario précis, soit une 

offre d'emploi donnée. L'échelle à gauche indique les ch..iffres correspondants aux choix 

de réponses. La boîte en tant que telle comprend la plus grande partie des répondants. Les 

lignes verticales qui partent à chaque extrémité d'W1e boîte (les moustaches) représentent 

l'étendue totale des réponses pour un scénario. La ligne horizontale qui traverse la boîte 

situe graphiquement la médiane pour les réponses du scénario que la boîte représente. 
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Figure 5.2 Représentation graphique de l'intention d'accepter ou de refuser pour chacune 
des offres d'emploi 

OS're OlTle OlTre
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Sur la figure 5.2 on voit la distribution des réponses pour l'intention d'accepter chacune 

des trois offres d'emploi. La premjère boîte représente les réponses pour J'offie d'emploi 

lransactiormelle. On peut constater que la majorité des individus répondent qu'ils 

acceptent l'offre, mais qu'ils continuent leur recherche d'tme manière ou d'tme autre (soit 

activement --> réponse # 2, soit passivement --> réponse #3). Plus précisément, la 

moyenne est de 2,80 pour ce scénario avec un écart-type de 0,96 et le mode est de 3 

(50,2% des participants). Les moustaches s'étendent jusqu'aux réponses # 1 et #4. Les 

individus ayant répondu 5 sont considérés comme des valeurs aberrantes el ont été 

éliminés pour permettre une meilleure analyse En fait, seul 5,9% des participants ont 

choisi la réponse #5, soit l'intention d'accepter de demeurer à long terme au sein de 

l'entreprise. 

Dans la deuxième boîte, l'offre d'emploi relationnelle, on remarque que la médiane, soit 

la position centrale qui sépare l'effectif en deux parties égales, est de 3. Le mode est 

également de 3 : cela signifie que la majorité des individus (40,5%) ont répondu qu'ils 

ont l'intention d'accepter l'offre tout en restant ouverts si d'autres opportunités s'offrent à 

eux (réponse #3) La moyenne exacte est de 3,02 avec un écart-type de 1,13. L'écarl type 

est assez élevé ce qui signifie qu'il ya une variabilité importante des réponses (un total de 

32,2% se retrouvent à une réponse de la moyenne, donc les réponses #2 et #4). 

Maintenant, si l'on se fie aux moustaches, on réalise que les participants se sont répartis 

sur toute la gamme des réponses possibles pour la question. 
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Au premier regard, on voit immédiatement que ['offre d'emploi de type balancé a un plus 

grand succès auprès des participants de l'étude 2. D'abord, la majorité des réponses 

s'étend de 3 à 5 (84% des participants). La moyenne exacte est de 3,57 el la médiane et le 

mode sont tous deux de 4 (30,4% dcs participants) Il apparaît que la majorité des 

participants disent qu'une offre de type balancé correspond à leurs attentes el par 

conséquent, ils ont l'intention de l'accepter. L'écart-lype esl de U2 ce qui n'a rien de 

surprenant considérant que 53,6 % des participants ont choisi les réponses #3 et #5, soil 

un niveau de plus et de moins que le mode. Cela veut dire qu'en général, les individus 

sont positifs envers l'offre, ils ont l'intention de l'accepter, soit en restanl ouverl à des 

opportuni tés (réponse #3), soit en démontrant un désire de demeurer au sein de 

l'entreprise à long terme (réponse #5) La boite de l'offre d'emploi balancée n'a qu'une 

seule moustache qui s'étend jusqu'à la réponse #2. lei, c'esl la situation inverse du 

scénario transactionnel. La réponse #1 est considérée comme une valeur aberrante 

puisque seul 5,2% des participants J'ont choisi, elle a donc été éliminée pour une 

meilleure analyse. 

Figure 5.3 Représentation graphique de la perception de compalibilité organisaliOlUlelle 
pour chacune des offres d'emploi 
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La figure 5.3 monlTe la distribution des réponses concernant la perception de fit 

organisatiollilel pour chacun des lTOis types de contrat psychologique. La première boîte, 

le scénario transactionnel, s'étend de 2,8 à 3,7 ce qui représente les réponses de la 

majorité des participants. La médiane (tout comme le mode), conespond au choix #3, soit 
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la position «neutre» sm l'échelle de Likert. En général, les participants n'ont pas 

d'opinion sur la compatibilité organisatiOlUlel pour le scénario transactionnel. Les 

moustaches s'étendent jusqu'aux choix #2 et #5. 

Les valeurs incluses dans la deuxième boite, se situent entre 3 cl 4 (84,6% des 

participants) ce qui signifie que la majorité des participants disent êlTe «ncutre» ou 

«plutôt d'accord» avec la perception d'un fil organisationnel pour mIe offre 

relationnelle. Si l'on se fit à la médiane et au mode (respectivement de 3,60 et de 4), on 

réalise que les répondants penchent davantage vers la position « plutôt d'accord ». Les 

moustaches nous indiquent que les réponses varienl des choix #2 au #5. 

La demière boite, celle du PO fit pour l'offre balancéc, rcssemble beaucoup à celle du 

contrat psychologique relationnel. Les valems incluses dans la boite se situent, elles aussi, 

entre 3 et 4 (73,7% des participants), représenlants une majorité de «neutre» et de 

« plutôt d'accord» avec la perception d'un fit organisationnel pom une offre balancée. Il 

y a une différence pour ce qui est de la médiane qui esl plus élevée, soit de 3,80. Le mode 

est le même, correspondant au choix #4, ce qui suppose que les participants penchent plus 

vers une perception de fit organisationnel qu'une position sans opinion. Les moustaches 

s'étendent jusqu'aux moyeJU1es de réponses #2 et #5. 

Figme 5.4 Représentation graphique de la perception de compatibilité avec l'emploi pour 
chacune des offres d'emploi 
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La figure 5.4 montre la distribution des réponses selon les scénanos de contrat 

psychologique en ce qui a trait à la perception de fit avec l'emploi. Lorsqu'on observe le 

scénario transactionnel, la première boite, on remarque que la majorité des participants 

ont répondu qu'ils sont « neutres» ou « plutôt en accord» avec une perception de Pl fil 

pour cette offre (les réponses #3 et #4 sur]' échelle de Li kert). La médiane est de 3,50 

alors que le mode est de 4. Ces informations nous indiquent que les participants tendent 

principalement vers le fait d'être « plutôt en accord» avec une perception de fit avec 

l'emploi proposé dans tille offre transactionnelle. Les moustaches de cette boite 

s'étendent de 1,5 à 5, ce qui suggère une grande variabilité dans les réponses, 

puisqu'aucun choix n'a été mis à l'écart en tant que valeur aberrante. 

La boite représentant le scénario relatiOlUlel pour le Pl fit ressemble à celle du scénario 

transactionnel. L'étendue de la boite est la même pour les deux scénarios, c'est-à-dire de 

3 à 4. Il est à noter que la médiane du scénario relationnel est plus élevée que celle du 

transactiOlUlel, soit de 3,80. Le mode, de 4, nous indique que les participants s'identifient 

principalement au choix « plutôt d'accord }}. Les moustaches du Pl fit reLati01U1el 

s'étendent jusqu'aux choix #2 et #5. 

La boite du Pl fit balancé se distingue des autres. La majorité des réponses renvoie 

toujours à la position « neutre}} et « plutôt d'accord », mais son étendue tend davantage 

vers Wle réponse plus positive puisqu'elle part de 3,2 et va jusqu'à 4,2. La médiane et le 

mode sont de 4 (46,7% des participants), donc les individus sont « plutôt d'accord» avec 

Wle perception de fit avec l'emploi dans le cadre d'un contrat psychologique balancé. Les 

moustaches de la boite du Pl fit balancé s'étendent aux choix #2 et #5. Les individus sont 

majoritairement en accord avec une perception de Pl fit pour un contrat balancé. 

5.2.4 Les liens entre le schéma et les réactions à une offre d'emploi: Corrélations 

Pour savoir s'il y a des liens entre les concepts, j'ai effectué un test de corrélations dont 

les résultats sont présentés dans le tableau 5.5. Les chiffres entre parenthèses e:\.'priment 

l'alpha de chacun des concepts. Sm le graphique, lorsque la corrélation est significati ve à 

un seuil de 0,05, une étoile est ajoutée au coefficient de corrélation pour cette relation, 

lorsque la corrélation est significative à un seuil de O,lH, deux étoiles sont ajoutées au 

coefficient de corrélation pour cette relation. Dans la colonne des concepts, les numéros 1 
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à 3 représentent les trois types schéma anticipatoire du contrat psychologique 

(l =tTansactiOlU1el, 2=relatiOlU1el et 3=balancé), les numéros 4 à 6 correspondent à 

1"intention d'accepter l'offre d'emploi (l =offre d'emploi transactionnelle, 2= offre 

d'emploi relationnelle et 3= offre d'emploi balancée), les numéros 7 à 9 renvoient à la 

compatibilité perçue avec l'organisation pom les ITOis Iypes d'offre (1 =offre d'emploi 

transacliol1Jlelle, 2= offre d'emploi relationnelle et 3= offre d'emploi balancée), et enfin, 

les nwnéros 10 à 12 représentent la compatibilité perçue avec J'emploi pom les trois 

types d'offre (l=offre d'emploi transactionnelle, 2= offre d'emploi relationnelle et 3= 

offre d'emploi balancée). 

Tableau 5 5 Matrice de corrélations 
onceptsc 1 2 3 4 5 6 7 H 9 10 11 

--­
1. Schéma Transact. (0,59) 
· Schéma RelatiolUlel 2 0.23** (0.69) 
· Schéma Balancé 3 0.28** 0,40** (0.67) 
· Intention Transacl. 4 0,04 -0,05 -0,07 

- Intention Rel. ) -0.03 0,01 -0,17* 0,18* 
· Intention Balancé 6 -0,13 -0,t4 -0,09 -0,10 0,02 
· PO fit Transact.7 0,09 0,04 -0,04 0.53** 0,04 -0.08 (0,93) 
· PO IiI Relationnel8 0,07 0.20** -0,05 0.19** 0,45** -0,05 0,23** (0,93) 

) PO fit Balancé ~9 0,03 0.22** -0,11 -0.18* 0,48** -0.10 0.01 (0,96) 
10. PJ fit Transacl. 0, Il 0.04 -0,02 0,58** 0.07 -0,11 1 0.77** 0,22** -O,OL (0""]9) 
Il. PJ fit Relationnel 0,04 0.13 -0,09 0.18* 0,57** -0,02 0,21** 0,79** 0.03 0.29** (0,88) 
12. PJ fit Balancé -0.07 -0.03 0.15* -0,13 -0,16* 0.53** -0.15* -0.04 0.1\4** -0.04 -0.01 

Les seUils de slg11lficatlün:* conespond a 0,05 ** correspond a 0,01 

La table de corrélation nous montre que les trois types de schéma nonrrissent des liens 

entre eux. Le coefficient de corrélation est de 0,23 pour la relation entre le schéma 

transactionnel et relationnel, de 0,28 pom la relation entre le schéma transactionnel el 

balancé et de 0,40 pom la relation entre le schéma relationnel et balancé. Ce résultat n'a 

rien de surprenant puisque l'analyse des entrevues exploratoire a montré que les individus 

ont à la fois des attentes transactiolUlelles, relatiOlUlelles et balancées. Toutefois, les 

individus ont souvent plus tendance à privilégier un des types de schéma anticipatoire. La 

littérature sur le conlrat psychologique suggère également que les types de contrat 

psychologique ne sont pas découpés au couteau ct qu'une perSOlme peut avoir à la fois 

des éléments des éléments de chacun des types, mais que bien souvent, un type 

prédomine. 

III 

-

(0,93) 
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En ce qui concerne le schéma transactiolU1eL aucun lien significatif n'a été trouvé avec 

les mesures associées aux scénarios, soit l'intention d'accepter, le PO tit et le Pl fit pour 

chacune des offres d'emploi. Cela signifie que les hypothèses Hla, HI b et Hic ne sont 

pas validées par les résultats. Ce phénomène peut être relié à la faible fiabilité de l'échelle 

de mesure. À cet égard, une amélioration de l'échelle est suggérée avant de reprendre des 

tests pour le schéma anticipatoire du contTat psychologique transactiolU1el. 

Le schéma relationnel est associé positivement à la perception de compatibilité avec 

l'organisation pour une offre d'emploi relatiOimelle, ce qui permet de confirmer 

partiellement l' hypothèse H2b. En effet, aucune relation n'est significative entre le 

schéma relationnel et l'intention d'accepter et la perception de compatibili té avec 

l'emploi pour l'offre relationnelle, ce qui fait que nous ne pouvons pas confirmer 

entièrement l'hypothèse H2b. Pour ce qui est des hypothèses H2a et H2c, qui concerne 

également le schéma relationnelle, les résultats ne permettent pas de confirmer ces 

hypothèses. Effectivement, aucune relation significative n'a été trouvée entre le schéma 

relationnel et l'intention d'accepter, la perception de compatibilité avec l'organisation et 

la perception de compatibilité avec l'emploi pour les offres tTansactiolUlelle et balancée. 

Le schéma balancé est positivement associé à ta perception de compatibilité avec 

l'organisation et avec l'emploi pour l'offre balancé, mais pas pour l'intention d'accepter 

cette offre, ce qui fait que l'hypothèse H3c est partiellement confirmée. En ce qui 

concerne l'offre transactionnelle, aucune relation ne s'est montrée significative entre le 

schéma balancé et les réactions à cette offre, ce qui indique que l'hypothèse H3a n'est pas 

supportée par les résultats des corrélations. Finalement pour t'offre relatiolUleJle, les 

résultats obtenus supportent partiellement l' hypothèse H3b. En effet, les résultats 

montrent que le schéma balancé est négativement associé à l'intention d' accepter une 

ofTTe relationnelle, mais ce n'est pas significatif en ce qui a trait à la compatibilité avec 

l'organisation et avec l'emploi 

En résumé, seules les hypothèses H2b, H3b et H3c ont été partiellement supportées par 

les résultats de l'analyse corrélationnelle. Les hypothèses HIa, HIb, HIc, H2a, H2c et 

H3a ne sont pas validées par les résultats présentés dans le tableau 5.5. Pour illustrer ces 

résultats, voyons à nouveau le modèle d'analyse pour l'étude 2 avec les liens trouvées. 
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Figure 5.5 Modèle d'analyse et hypothèses de recherche confinnées (ou partiellement 
cOltfinnées) 
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LÉGEi\'DE: SACP = le schéma anlicipaloire du contraI psychologique. PO fil ~ la compalibilité avec l'organisation, 
Pl tit = la compatibilité avec l'emploi 

5.3 Conclusion sur la méthodologie et les résultats de l'étude 2 

En somme, les résultats descriptifs suggèrent que les jeunes de la génération Y ont 

principalement des attentes de type balancé et qu'en conséquence, ils sont davantage 

attirés par Lille organisation ou LUl emploi décrit en de termes relatifs au contrat 

psychologique de type balancé. Ces résultats sont intéressants sachant que jusqu'à présent 

très peu d'étude ont inclus ce type de contrat psychologique. Il est donc pertinent 

d'investiguer davantage en ce sens, c'est-à-dire en incluant le contTat psychologique 

balancé dans les futures études. 
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En ce qui conceme les réSlùtats pour les liens entre le schéma anticipatoire du contTat 

psychologique et les réactions aux offres d'emploi, ils suggèrent que le fait de tenir un 

schéma balancé a Lill impact important sur la perception de compatibilité avec 

l'organisation et l'emploi présentés dans une offre. Par contre, lcs relations entre les 

réactions aux offres et les autres types de schéma n'ont pas donné beaucoup de résultat. Il 

est peut-êtTe important, à ce niveau, de revoir les échelles et de les améliorer. Il serait 

également intéressant d'ajouter une question permettant de COllfirmer le type de contrat 

psychologique représenter dans le scénario d'offre d'emploi afin de permettre des 

analyses plus poussées des relations entre le schéma anticipatoire et les réactions à ces 

offres. À ce sujet, il serait intéressant de voir si le schéma tient un rôle modérateur entre 

le type de contrat psychologique présenté dans une offre et les réactions que cette offre 

suscite. En fait, la littérature sur les schémas cognitifs et sur les caractéristiques 

personnelles qui l'influence (telles que la perso1Ulalité, les valems et les expériences de 

travail) suggèrent que le schéma anticipatoire du contrat psychologique aurait fort 

probablement un rôle modératem en ce qui a trait à la relation entTe le type de contrat 

psychologique et les réactions (comportements ou attitudes) reliées. 

Néanmoins, lorsqu'il est question de compatibilité, les écrits suggèrent qu'un candidat qui 

perçoit un haut niveau de fit sera plus enclin à entamer le processus de recrutement ainsi 

qu'à accepter l'offre d'emploi (Cable et Judge, 1996; Carless, 2005). Par ailleurs, le PJ fit 

serait particulièrement déterminant par rapport à l'intention d'accepter une olTre, celui-ci 

in:fJ.uencerait directement la décision (Carless, 2005). Partant de cela, on peut imaginer 

que la compatibilité tient Lill rôle de médiateur sm la relation entTe un type dc contrat 

psychologique et l'intention d'accepter l'offre. De cette façon, le schéma anticipatoire 

modèrerait plutôt le lien entTe le contrat psychologique et la compatibilité, qui lui, agit sllr 

l'intention d'accepter l'offre. 

Afin dïllustTer de manière globale les résultats de l'étude hypothético-déductive, lUl 

résumé des hypothèses et des résultats correspondant est présenté dans le tableau lK à 

l'annexe K. 
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CHAPITRE VI 

DISCUSSION 

Le présent chapitre sert de cone! usion à la recherche effectuée dans le cadre de mon 

mémoire de maÎtTise. Pour ce faire, je débuterai avec un rappel des objectifs de la 

recherche en entier (c'est-à-dire la combinaison des études qualitative et quantitative) 

ainsi qu'un bref résumé des points centraux de cette dernière. Ensuite, je ferai un retour 

sur les principaux résultats de la recherche et ferai état des implications lhéoriques el 

pratiques suscitées par ces résultats. Je porlerai égalemenl à voIre allenlion les forces el 

limites de la recherche. Finalement, je proposerai des avenues à explorer da.ns le cadre de 

recherches futures. 

6.1. Résumé de la recherche 

La problématique organisationnelle qui m'a amenée ~ réaliser cette recherche se situe 

principalement au niveau de l'attraction des employés. Le vieillissement de la population 

et les conséquences organisationnelles que cela crée suggèrenl que l'attraclion des 

employés sera au centre des préoccupations des entreprises pour une période de lemps 

importante. Ce phénomène rend d'autant plus saillante la nécessité de se pencher sur cette 

problématique el d'apporter des pistes de solutions concrètes el applicables. 

Lorsqu'on s'intéresse à l'attTaction organisationnelle, on constate que les jeunes de la 

génération Y constituenlla cible principale puisqu'ils seront nombreux à faire lem entrée 

sur le marché du travail d'ici les dix prochaines années. Il esl donc essentiel de cOlmaÎlre 

leurs attentes en emploi ainsi que leurs réactions face aux différents types d'offres 

d'emploi qui leur seront proposées. Qui plus est, il ne s'agit pas seulement d'attirer ces 

nouveaux talents, mais également de les amener à rester au sein de l'organisation. Cette 

dern.ière idée s'appuie sur les perspectives de fit organisationnel et avec l'emploi qui 

stipulent que les individus sont attirés par des enlreprises ou des emplois qui sont le reflet 

de leurs propres caractéristiques et qu'une compatibilité à ce niveau amène des 

conséquences organisationnelles positives telles que l'intention de rester. 
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Le concept de schéma anticipatoire du contrat psychologique correspond aux attentes en 

emploi alors que le contTat psychologique regroupe des éléments permettant de 

caractériser une offre d'emploi. Sachant que le concept de schéma anticipatoire a été peu 

étudié dans la littérature, la présente recherche s'est inspirée des études sur les schémas 

cognitifs, sur la phase anticipatoire de la socialisation organisationnelle et sur le contrat 

psychologique pour approfondir le concept. 

Concrètement, cette recherche, réalisée en deux parties, visait les objectifs suivants: (1) 

identifier les éléments de contenu du schéma anticipatoire du contrat psychologique pour 

en créer une mesure, (2) comprendre la structme du schéma anticipatoire du contrat 

psychologique et mettre en évidence les antécédents les plus influents de cette structure, 

(3) examiner les liens entre le schéma anticipatoire du contrat psychologique et entre 

l'intention d'accepter l'offre d'lm type de contrat psychologique, la compatibilité 

organisatiOlmelle (pO fit) et la compatibilité avec l'emploi (Pl fit). Pour parvenir à ces 

objectifs, j'ai eu recours à deux types de méthodes de recherche. D'abord, une étude 

exploratoire qualitative pour une compréhension approfondie du concept de schéma 

anticipatoire du contrat psychologique. Cette étude (étude 1) vise principalement les 

objectifs 1 et 2 de la recherche. Ensuite, une étude hypothético-déductive quantitative 

(étude 2) pour tester à plus grande échelle l'impact du schéma anticipatoire du contrat 

psychologique (objectif 3). 

6.2. Les principaux résultats et leu rs implications théoriques 

La recherche réalisée dans le cadre de mon mémoire conduit à des résultats importants 

qu'il convient de discuter ici. D'abord, tel que l'entendent les deux premiers objectifs, les 

résultats ont permis d'identifier le contenu du schéma anticipatoire du contrat 

psychologique, la structure qu'il prend ainsi que les antécédents les plus détenninants. 

L'étude exploratoire a permis d'affirmer que la structure du schéma anticipatoire du 

contrat psychologique est la même que celle qu'on attribue aux schémas cognitifs en 

général (Rousseau, 2001). Le schéma anticipatoire s'organise selon trois niveaux 

d'abstraction qui permettent d'articuler le contenu, c'est-à-dire les attentes en emploi. Le 

niveau de base comprend les attentes en emploi conscientes et précises, des défis par 

exemple pourraient être l'un de ses éléments. Au niveau intermédiaire ce sont les 
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catégories qui servent à interpréter les éléments de base, dans le cas présent, ce sont les 

trois types de contrat psychologiques, soient transactionneL relatiOlUlel et balancé, mais 

formulé sous forme d'attentes pour l'un ou l'autre de ces types. Finalement, le niveau 

supérieur comprend des catégories plus abstTaites et larges d'éléments qUI renvoient à la 

finalité de l'emploi, la raison d'être du travail Ces catégories sont plus ou moins 

conscientes et donnent un sens aux éléments des niveaux inférieurs. 

Connaître et comprendre le schéma anticipatoire comporte des implications théoriques 

importantes. D'abord, sachant que les niveaux intermédiaire et supérieur sont plus ancrés 

chez l'individu, qu'ils sont moins sujets à changer cela nous oriente sur ce qu'il convient 

d'investigl1er. En effet, il est plus pertinent d'étudier les niveaux plus stables d'un schéma 

puisque les résultats auront une portée plus grande. Ensuite, les éléments de contenu et la 

structme du schéma anticipatoire ressortis des résultats empiriques de l'étude exploratoire 

appuient les propos théoriques de Rousseau (2001), de Stein (1992) et de Gâravan et 

Morley (1997). Concrètement, la stmcture d'un schéma proposée par Rousseau dans son 

article de 2001, correspond à celle de schéma anticipatoire du contrat psychologique 

établit grâce à l'analyse des résultats des entrevues. Les résultats appuient également les 

propos de Stein (1992, p. 47) quant à « l'organisation d'éléments conceptuellement 

reliées, représentant le prototype d'un concept complexe », comme c'est le cas du schéma 

anticipatoire du contrat psychologique pour représenter la ll.lture relation d'emploi. 

Finalement, le contenu du schéma anticipatoire découvert et répertorié lors de l'analyse 

de l'étude ex-ploratoire, bien qu'il soit plus riche, rejoint l'idée d'attentes à propos du 

contenu de ]' emploi, du contexte de l'emploi et des perspectives de carrière suggérée par 

Garavan et Morley (1997). 

Parmi les résultats de l'étude exploratoire, un fait important est à noter, il s'agit de la 

prédominance des ex-périences de travail antérieures en tant que source d'influence du 

schéma anticipatoire. D'une part, cela dénote un réel besoin d'étudier cette variable dans 

des logiques d'attraction et de rétention, surtout en regard aux processus de sélection. Peu 

d'études incluent les expériences de travail antérieures COlllme étant Wle variable centrale 

dans leur devis de recherche. Ici, l'étude exploratoire a fait ressortir l'impact de ces 

expériences sur la construction du schéma anticipatoire du contrat psychologique. D'autre 

part, ce qui est important à retenir ici, c'est la manière dont les ex-périences de travail 

antérieures sont abordées lors des entrevues. 
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Les individus se créent des attentes quant à la future relation d'emploi en se basant sur 

leur évaluation persolmelle des expériences d'emploi précédentes. J'ai pu constater trois 

axes majeurs d'évaluation dc ccs cxpériences exprimés lors des entTevues: (1) la 

satisfaction, (2) la confiance et (3) le respect· et le soutien. En effet, l'étude exploratoire a 

révélé que la satistàction ou l'insatisfaction face aux expériences antérieLrres d'cmploi 

déterminent en partie le contenu du schéma anticipatoire C'est assel logique puisque les 

individus désirent reproduire les éléments satisfaisants et fuirent les éléments 

insatisfaisants sur la base de leur propre expérience de l'emploi. Il en va de même pour 

les notions de confiance et de respect et de soutien. Ces notions constilllent également des 

axes à partir desquels les expériences de travail antérieures sont le plus souvent abordées 

en entrevues et ayant" tille grande influence dans la détermination des attentes en emploi. 

Concrètement, Wl indi vidu rapportant LUle majorité d'expériences passées satisfaisantes 

où la confIance, le respect et le soutien étaient présents aura davantage tendance à se créer 

des attentes relationnelles ou balancées. Une confiance ct un respect mutuel en emploi 

amènent l'individu à se sentir à bien et à être plus à l'aise dans son emploi, il aura donc 

envie de reproduire ce scénario, qui correspond principalement aux éléments d'un contraI 

psychologique relationnel et balancé. 

D'ailleurs, le type balancé est ressorti très fort autant au niveau du schéma anlicipatoire 

que du contrat psychologique offert par LUle organisation (étude 1 el étude 2) Il n'est 

donc pas surprenant de voir que certains antécédents se sont montrés plus influents que 

d'autres, comme c'est le cas du besoin de réalisation de soi, de la typologie A ct Bdc la 

personnalité et des valeurs d'auto-direction. Ces antécédents possèdent des liens forts 

avec les défis, la performance et le développement de l'individu, soit ITois caractéristiques 

du type balancé. En effet, une dimension psychologique importante de la typologie A et B 

est la recherche de l'accomplissement (achievement striving) (Spence el al., 1987). Cette 

dimension se rapproche de l'idée que l'individu désire se surpasser, véhiculé par le besoin 

de réalisation de soi. Les valeurs d'auto-direction abondent dans le même sens 

puisqu'elles regroupent les notions de créativité, de curiosité et du choix ses propres 

objectifs (Schwartz et Sagie, 2000) Bref, ces ITOis types de caractéristiques personnelles 

renvoient à un intérêt pour l'accomplissement de l'individu. Ces caractéristiques 

influencent la formation d'attentes de type balancé. À cet égard, notons que les personnes 

qui sont orientées vers l'accomplissement sont portées à démontrer leurs habiletés en 
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relevant des défis par exemple (Loon et Casimir, 2007). Ils sont également plus enclins à 

rechercher les opportunités d'apprendre et de performer (Eisenberger et 01.,2005; Loon et 

Casimir, 2007). 

Ajoutons que le schéma balancé a un impact positif sur la perception de compatibilité 

avec l'organisation et avec l'emploi pour une offre balancé. Cela n'a rien de surprenant 

considérant que la variété dans l'emploi, le salaire et l'avancement de carrière sont au 

premier plan des attentes en emploi des étudiants (Garavan et Morley, 1997). Les 

entrevues exploratoires ont fait ressortir semblables constatations. En effet, plusieurs 

répondants ont mentionné des attentes de type balancé. Concrètement, les défis et la 

perfonnance, tous deux mentiOlUlé par 83% des répondants, sont des éléments importants 

du type balancé. De plus, le fait que le type balancé soit plus populaire abonde dans le 

même sens que les études récentes concernant le changement dans la relation d'emploi 

moderne (Cavanaugh et Noe, J999; Delobbe el al., 2005; Herriot et Pembel101L 1997; 

Schalk et Roe, 2007). 

Les écrits suggèrent que la sécurité d'emploi, question centrale du COlllTat psychologique 

au XXe siècle, fait maintenant place à une relation davantage axée sur la flexibilité et 

l'employabilité (Delobbe et aL., 2005: Schalk, 2004). En réponse à tUl environnement 

organisationnel de plus en plus compétitif, les entreprises cherchent à sc doter d'employés 

flexibles et capables de s'adapter rapidement. ce qui peut nécessiter Je développement de 

nouvelles compétences (Sehalk, 2004). Les entreprises cherchent également à octroyer un 

plus grand nombre de responsabilités à ses employés qui bénéficieraient ainsi d'une plus 

grande variété de tâches et probablement aussi d'une plus marge de manœuvre dans 

l'acquittement de ces tâches (Boswell et aL., 2001). Ici. les résultats illustrent bien ce 

phénomène de nouvelle relation d'emploi, puisque les attentes balancé, soit celles 

correspondant à cette nouvelle relation sont négativement associées à l'intention 

d'accepter Ulle offre relatiOlUlelle, offre dont un des éléments centrales est la sécurité 

d'emploi. 

Les jeunes semblent très au courant de cette nouvelle dynamique, ils connaissent bien le 

contexte actuel et sont sensibles à celui-ci. Les entrevues exploratoires montrent que les 

jeunes sont avides de responsabilités, d'avancement et de flexibilité (ces éléments sont 

discutés dans 50% des entrevues). Ils souhaitent un milieu organisationnel leur permettant 
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d'apprendre, de relever des défis, de perfonner et d'être rétribués en conséquence (ces 

éléments sont cliscutés dans 83% des entrevues). En ce sens, ils sont plus enclins à se 

créer des attentes réalistes concordantes à ce contexte. Ces résultats appuient la littérature 

qui soutient que les employés seraient dorénavant à la recherche d'entreprises offrant un 

développement de carrière, de la formation et un salaire à la performance (Delobbe et a/., 

2005 ; Boswell et a/., 2001). Ces éléments sont considérés conune les i.ncitatifs les plus 

attirants en emploi (Cable et Judge, 1996; Garavan et MOi'lev, 1997; Rousseau, 1995) 

Bref, ces nouveaux éléments rejoignent la natme même des promesses et des obligations 

réciproques du contrat balancé. 

Finalement, l'étude test recèle également d'implications théoriques importantes. D'abord, 

il s'agit du premier test empirique d'une mesure pour le concept de schéma anticipatoire 

du contrat psychologique. Ce fait constitlle en soi une avancée pour la communauté 

scientifique puisque la mesure permet de comparer la théorie à son application. Ensuite, 

les résultats montrent que le schéma anticipatoire balancé est positivement associé à la 

compatibilité organisationnel et avec l'emploi pour une offre d'emploi balancé. 

Également, le schéma balancé est négativement associé à l'intention d'accepter l'offre 

relationnelle. Finalement, le schéma relationnelle est positivement associé à la perception 

de compatibilité avec l'organisation pour une offre d'emploi relationnelle. Ces résultats 

suggèrent notamment que l'offre d'un contrat psychologique est interprétée à la lumière 

du schéma anticipatoire existant comme le suggère la littérature sur les schémas cogn.itifs 

et plus précisément sur le schéma anticipatoire du contrat psychologique (Rousseau, 

2001; Stein, 1992). Cela renvoie au fait qu'un schéma affecte la perception de 

l'information qui nous est présentée et permet d'inférer celle qui manque. Un schéma agit 

comme une base pour la prédiction et la prise de décisions, dans le cas présent, il s'agit de 

l'intention ou non d'accepter, de la perception ou non de compatibilité avec l'organisation 

ou avec l'emploi et l'offre d'emploi décrite selon un type de contrat psychologique 

(Rousseau, 2001). 

Le manque de suppOli pour les hypothèses concernant le schéma anticipatoire de type 

transactiOlmel est important à souligller. Ces résultats suggèrent que la mesure doit 

véritablement être revu avant d'être réutiliser, puisqu'elle n'est pas suffisamment fiable 

de la manière dont elle a été construite dans cette étude. 
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6.3 Pertinence sociale 

Certes, ces résultats ont un apport théorique important, mais ils révèlent également des 

pistes de solution intéressantes au point de vue pratique. Premièrement, la popularité du 

schéma anticipatoire et du contrat psychologique balancé est un indice pour les 

employems de ce que les jewles veulent maintenant, c'est probablement IUle orientation à 

prendre pour attirer des nouveaux talents. Concrètement. les résultats de la présente 

recherche suggèrent que les jeunes sont avides de défis, de possibilités de se développer 

et d'apprendre, ce qui coïncide assez bien avec les croyances et les attentes qu' Eisner 

(2006) attribue aux jeunes de la génération Y. Ils sont prêts à prendre un bon nombre de 

responsabilités et s'attendent en retour à ce que leur opinion soit considérée dans la prise 

de décision. Il faut dire que certains éléments du contexte dans lequel ils ont grandi, 

comme les divorces. les familles monoparentales, la pression de l'excellence 

académiques, les a habitués à être proactifs dans les décisions familiales faisant en sorte 

qu'ils s'attendent à contribuer également aux décisions organisationnelles (Eisner, 2006). 

Cela suggère que les dirigeants et les gestionnaires des entreprises devront porter une 

attention particulière aux pratiques de pmtage de l'information s'ils désirent attirer et 

surtout maintenir en emploi ces Jeunes. Ils devront également faire preuve de 

transparence dans lem gestion puisque les recrues de la génération Y ne se gêneront pas 

pour faire savoir qu'ils désirent êtTe tenus au courant de l'évolution de J'entreprise. 

Les attentes en termes de formation et d'avancement professionnel sont également tenues 

en haute estime par les jeunes. fis sont prêts à s'investir. à offiir IUle très bonne 

performance pOW'vu que cela soit reCOlillU et récompensé à sa juste valeur que ce soit par 

l'entremise de la rémunération ou par la voie de promotions et de gestion de carrière. 

D'un point de vue organisationnel. la popularité des éléments balancés signifie que les 

employems doivent prendre diverses initiatives pour développer ou améliorer leur 

programme de formation et de gestion des compétences et de gestion de carrière ainsi que 

de réfléchir à la possibilité d'offrir Wl salaire à la performance. Ces éléments semblent 

avoir Wl plus fort potentiel attractem dorénavant que ne l'est la sécurité d'emploi. 

Deuxièmement, en démontTant 1"importance du fit. ma recherche prône un rôle majeur 

des pratiques de sélection et de recrutement. En effet, il est essentiel de s'appliquer à 

sélectionner des candidats dans une optique de fit puisque cela suggère qu'jls seront plus 
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enclins à demeUJer au sein de l'entreprise. La littérature sur la compatibilité souligne le 

fait qu'une compatibilité entre l'individu et l'organisation ou l'emploi peut être vu 

d'abord et avant tout comme un aspect majeur de l'attraction organisationnelle, mais tient 

aussi un rôle important en ce qui a tTait à la rétention. Les études démontTent qu'un 

individu qui perçoit un fit avec son organisation ou son emploi a l'intention de rester à 

l'emploi de cette organisation (Kristof-Brown et 01.,20(5). Sachant que les coûts reliés à 

J'attraction, à la sélection et à l'embauche d'unc recrue sont élevés, il est pertinent 

d'entreprendre ces activités dans le but d'arrimer les besoins des individus à ceux de 

l'organisation, augmentant ainsi les chances cl' engager un individu qui demeura à 

l'emploi pour une bOille période de temps (Stovel et Bontis, 2(02). 

De manière précise, cela signifie qu'il faut vOir à créer des out-ils de sélec[jon qui 

permettent d'arrimer les attentes des employés et des employeurs. Du côté de 

l'employeur, il est nécessaire de vraiment cerner son besoin, de savoir exactement quel 

type de contrat psychologique on souhaite créer avec le candidat. Il est important de 

déterminer les éléments principaux du type de contrat psychologique choisi qui 

conviennent à la situation de l'entreprise en question. Ensuite, il s'agit de créer un outil, 

complémentaire aux outils de sélection existants, qui permet de connaître les attentes et 

les besoins de l'individu également en termes de types de contrat psychologique. Les 

questions de cet outil pourraient être par exemple en 1ien avec les bénéfices attendus: 

salaire supérieur pour le contrat transactiolmel, des avantages sociaux intéressants, mais 

un salaire ordinaire ou inférieur pour le contrat relationnel et finalement, W1 

investissement de la part de l'employeur clans la formation et J'employabiJité de son 

employé pour le contrat balancé. Bref, plusieurs éléments distinguenl les trois types de 

contTat, il s'agit surtout de mettre l'accent sur ceux qui sont plus importants aux yeux de 

l'entreprise à la recherche de nouveaux employés afin de créer un fit entre les deux 

parties. 

Troisièmement, la place prépondérante des expénences d'emploi antérieures suggère 

également qu'il est essentiel d'y pOlter tUlintérêt réel dans les processus de sélection. Les 

résultats de la présente recherche soutiennent que les e:\'})ériences passées doivent être 

considérées même si elles ne sont pas reliées directement au domaine d'études des 

candidats. La manière dont le candidat évalue ses e:-.:périences est importante puisqu'elle 

détermine les attentes de ce dernier. Ici, il est question principalement d'interroger le 
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candidat sm la satisfaction par rapport à ces expériences et l'influence qu'elles ont eue 

sur ce qu'il désire en emploi aujourd'hui. Cela se traduit par des questions comme: 

« qu'est-ce que cet emploi vous a appris par rapport à vos relations d'emploi futures? », 

« en quoi cet emploi vous a-t-il satisfait? }) et « quels sont les éléments de la relation 

d'emploi que vous avez vécue lors de cette expérience aimeriez-vous voir se 

reproduire? ». Ces questions pomraient permettent d'identifier l'orientation principale des 

attentes du candidat, est-ce qu'il s'agit d'attentes transactionnelles, relationneLles ou 

balancées? 

6.4 Les forces et les limites de la recherche 

La recherche comporte plusieurs forces et limites qui doivent être reconnues. Concernant 

l'étude exploratoire, il faut savoir que le chercheur qui procède lui-même aux entrevues, 

ayant préalablement construit son guide d'entrevue, se retrouve devant une situation à 

double tranchant. D'une part, il possède un avantage important, il est à l'aise avec le sujet 

et il peut saisir plus facilement les incompréhensions des répondants. D'autre part, le 

chercheur peut ignorer inconsciemment des éléments ou des théories lors de l'analyse 

étant donné qu'il est confiné à son cadre mental. C'est le cas de celte recherche puisque 

j'ai procédé moi-même aux entrevues. 

Les résultats de l'analyse de l'étude exploratoire ont permis entre autres de créer llne 

meslRe POlU le concept de schéma anticipatoire du contrat psychologique. L'étude 

hypothético-déductive a permis quant à elle de procéder à un premier test empirique de la 

mesme du schéma, ce qui en soi cons6tue une force non négligeable de la présente 

recherche. D'un autre côté, le premier test d'une mesure créée n'est pas toujours aussi 

parfait qu'on l'aurait souhaité, c'est le cas pom' le schéma an6cipatoire. En fait, la faible 

qualité métrique de la mesure du schéma anticipatoire de type transactiOlllicl constitue 

une limite importante. 11 se peut que cette situation ait affecté les résultats concernant le 

sens de la modération pour ce type de schéma. 

Toujours d'un point de vue méthodologique, l'utilisation de scénarios pour représenter les 

types de contrat psychologique est assez novatrice en science de la gestion. Cela 

contribue à documenter davantage la méthode pour des études subséquentes Néanmoins, 
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dans le cadre de ma recherche, cette méthode comporte également quelques limites. 

D'abord, la manière dont les scénarios sont construits a pu jouer sur les résultats 

concernant le sens de la modération de chacun des types de schéma. En effet, il apparaît 

que le schéma balancé suit rarement la tangente des types relationnel et transactionnel 

dans les résultats obtenus, alors qu'on le dit hybride dans la lillérature, c'est-à-dire 

partageanl des caractéristiques communes avec l'un ct l'auITe, Ce fail n'est pas tanl 

surprenant puisque les ITOis éléments affichés dans les scénarios pour représenler chacun 

des types de contrat psychologique ont été choisis dans le but à la fois de caractériser le 

mieux possible le contrat qu'ils représentent et de discrimi ner par rapport aux deux autres 

types de contrat. Bref, les résultats seraient certes différents avec l'utilisation d'une 

échelle de mesure plus classique de la typologie du contrat psychologique, par exemple 

celle proposée par Hui el al. en 2004 (voir annexe A). Ensuite, de manière générale, on 

reproche à la méthode par scénario son manque de « réalisme banal» (Ho el al., 20(4). Il 

est certain qu'wle véritable offre d'emploi comprend probablement beaucoup plus 

d'éléments que ceux mentionnés dans les scénarios créés ici, mais il était nécessaire, pour 

une question de contrôle, de metlTe uniquement les informations pertinentes. 

Une autre limite peut être atlribuée à l'utilisation de mesures auto-rapportées qUJ 

comporte des biais, Le plus important de ces biais est sans doute la désirabilité sociale. En 

gros, cela sigllifie que le répondant se présente sous un jour favorable dans les réponses 

qu'il inscrit au questionnaire. C'est un mécanisme psychologique qui peut êtTe conscient 

ou non, mais qui revient à manipuler positivement l'information de soi que l'on rapporte. 

Dans le cadre de ma recherche, il est possi ble que ce biais ait joué puisque le schéma 

anticipatoire est un concept propre à l'individu et qui fait partie de son image de soi, 

laquelle il peut désirer embellir face à l' e>"'Périmentateur. Pour vérifier et conlrôler ce 

biais, dans la mesure du possible, il aura fallu incLme une échelle de désirabilité sociale 

au questionnaire. Malheureusement, aucune mesure de ce geme n'a été incluse 

principalemenl à cause de la lourdeur du questionnaire: y ajouter une échelle de 40 items 

aura fait diminuer de beaucoup le taux de réponse. 

L'échantillon de ma recherche comporte également une limite qui doit être mentiolUlée. 

Puisqu'il s'agit d'un échantillon de convenance, il n'est pas possible de généraliser les 

résultats à outrance. La composition de l'échantillon, des étudiants en sciences 

administratives de premier et de second cycles, est intéressante, car ce sont les futurs 
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cadres et gestionnaires de nos entreprises. Toutefois, il est plausible de croire que les 

résultats obtenus dans ma recherche seraient différents si les mesures avaient été prises 

sur un échantillon provenant d'un autre domaine d'études ou encore appartenant à un 

autre niveau scolaire. Au final, cela snggère que les résultats de l'étude test sont 

généralisables seulement pour une population d'étudiants inscrits à l'université en 

adminislration au Québec. 

La mesure du schéma anticipatoire du contrat psychologique transactionnel constitue une 

limite importante qu'il sera difficile de passer sous silence. La mesure doit être refaite et 

tester pour aboutir à de meilleurs résultats éventuellement. De plus, tme errem dans la 

construction du questionnaire, le fait que la variable dépendante et indépendante soient 

réunies en un seule score, réduit la possibilité d'analyses statistiques faisables sur les 

données. En effet, aucune analyse explicative n'est possible sur les dOlUlées obtenues. 

Finalement, la combinaison des méthodologies qualitative et quantitative dans tille 

recherche constitue lU1e force importante. D'une part. cela est peu fréquent en recherche 

et mon étude contribue en ce sens à documenter le phénomène. D'autre part, cette 

combinaison emichit les résultats de la recherche. Concrètement, cela veut dire que les 

résultats globaux de la recherche permettent à la fois d'approfondir le concept de schéma 

anlicipatoire du contrat psychologique et d'examiner son rôle à plus grande échelle grâce 

au questionnaire qui a été distribué à un plus grand nombre de perSOlU1es. 

6.5 Directions pour les recherches futures 

Si la présente recherche offre pour la première fois une mesure du concept de schéma 

anticipatoire du contrat psychologique, il reste que la quahté métrique de cette mesure est 

relativement faible, en particulier pour le type transactionnel. En conséquence, il serait 

pertinent d'améliorer la mesure lors d'une recherche subséquente. Les résultats des 

analyses factorielles et des tests d'homogénéité (par l'entremise de l'alpha de Cronbach) 

des trois mesureS pour le schéma offrent une piste par rapport aux items qui posent 

problème, lesquels doivent être modifiés ou remplacés (voir annexe .1). 
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Les résultats montrent c1aircment l'importance que les jeLUles accordent au contrat 

psychologique balancé et leurs attentes vont également dans le même sens. Sachant que la 

majorité des études sur le contrat psychologique utilise une typologie dyadique avec les 

contrats relatiolUlels et transactionnels, ce résultat suggère qu'il serait pertinent d'inclure 

le contrat psychologique dans les études futures sur le sujet. Puisque ce type de contrat 

devient de plus en plus populaire à la fois auprès des employeurs que des employés, une 

multiplication des études concernant les conséquences organisationnelles de ce type de 

contrat, comme les comportements de citoyenneté organisatiOlUlelle, la performance. 

l'engagement organisationnel et l'intention de quiller pourraient être une avenue 

intéressante à explorer. COlmaÎtre les conséquences organisationnelles du contrat balancé 

et les documentés est également pertinent dans l'optique d'une étude des incidences de la 

brèche ou de la violation de ce type de contrat sur ces mêmes comportements. 

Aussi, les résultats de l'étude exploratoire ont mis en hunière une variable importante 

dans la détermination d'attentes en emploi; les expériences de travail passées. Il apparaît 

que cette variable est beaucoup plus importante que je l'avais prévu au départ puisque 

tous les participants de l'étude en onl discuté. Après un retour sur la littérature abordant 

des expériences de travail passées, j'ai réalisé que pen de recherches s'étaient penchées 

sur le sujet, pourtant, les résultats suggèrent que cette variable tient un rôle de premier 

plan par rappOJ1 au schéma anticipatoire du contrat psychologique. Celle si tuation 

témoigne de la pertinence d'étudier ces expériences lors de futures recherches. D'ailleurs, 

il serait sans doute intéressant d'étudier le rôle de cette variable par rapport à la brèche du 

contrat psychologique. JI est possible qu'une personne qui a vécu principalement des 

expériences d'emploi insatisfaisantes soit plus prompte à percevoir LUle brèche ou encore 

à réagir à celle-ci. 

Dans un autre ordre d'idées, j'ai remarqué que les persolmes qui poursuivent des étlldes 

universitaires ont une soif d'apprendre et que cela dirige lems attentes vers les défis, la 

performance et l'accomplissement personnel. Également, ils semblent tous espérer une 

qualité de vie supérieure qu'ils justifient parfois ouvertement par le fait qu'ils n'ont pas 

poursuivi des études pour faire un salaire de crève-faim. En définitive, je crois qu'il serait 

fort intéressant d'investiguer le schéma anticipatoire du contrat psychologique auprès de 

populations moins éduquées ou plus spécifiquement à des professions ou des métiers en 

particulier. Les résultats pounaient être très différents en ce qui concerne le contenu du 
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schéma et les antécédents qui déterminent celui-ci. Aussi, les entreprises qui font face à 

une rareté de la main d'œuvre, comme c'est le cas des professions de pharmaciens et 

d'actuaires par exemple, pomraient constituer une population d'étude intéressante pour 

une recherche sur l'attraction organisationnelle. L'étude de l'attraclion et de la rétention 

du personnel sur ces populations aurait certainement des implications pratiques 

importantes. 

6.7 Conclusion 

En résw11é, la recherche a atteint les objectifs fixés et a permis de belles découvertes 

pertinentes tant au niveau théorique que pratique. Le concept de schéma anticipatoire du 

contrat psychologique constitue le cœm de ma recherche et les résultats m'ont permis de 

répondre aux questions que je me posais avant de conU11cncer cette recherchc ct qui 

m'ont poussées à entTeprendre ce mémoire. Dans un premier temps, j'ai approfondi les 

connaissances sm le schéma anticipatoire du contrat psychologique grâce à l'intégration 

de différentes théories, tels les schémas cognitifs. la socialisation organisationnelle et Je 

contrat psychologique, ainsi qu'aux analyses des entrevues exploratoires. L'influence 

cOl~ointe des résultats de ma recherche et de la reVLle de la littérature m'a permis de 

définir le schéma anticipatoire du contrat psychologique, de décrire sa slnlcture et son 

contenu et enfin, de voir son impact sur les réactions aux offres d'emploi représentant 

divers types de contrat psychologique. 

Certaines conclusions de cette recherche m'ont surprise et se doivent d'être souligner. Les 

points principaux à retenir sont les suivants: l'influence prééminente des expériences de 

tTavail passées, la convergence des attentes vers un schéma balancé, la popularité du 

contrat psychologique balancé et l'importance du fil. D'un point de vlIe théorique, ces 

constats suggèrent que de nouvelles variables se taillent une place de pl us en plus 

importante dans le contexte organisationnel actuel et en conséquence, elles méritent Wle 

attention toute particulière dans les futmes recherches. D'un point de vue pratique, ces 

nouvelles variables proposent une vision un peu différente des processus d'attraction et 

de sélection du personnel. Il en résulte des pistes et des suggestions d'amélioration des 

outils existants afin d'y inclure ees nouveaux éléments. 
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Finalement, une étude concernant le schéma anticipatoire du contrat psychologique 

permet de réaliser quelles sont les attentes des jewles qui formeront plus d'Wl tiers de la 

force de travail d'ici dix ans et comment ces attentes agissent sur les offres d'emploi que 

les entreprises proposent à ces jeunes. Il convient ici de souligner le rôle du fit lorsqu'il 

est question d'attraction et de rétention de nouveaux talents. En effet- il est non seulement 

important de connaître les attentes en emploi des jeunes, mais il est essentiel de les voir 

selon une perspective d'arrimage entre l'individu et J'organisation, puisque c'est la clé 

qui mène à conserver à l'emploi les nouveaux talents attirés. 
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Tableau A - récapitulatif des différents types de contrat psychologique selon les auteurs 
--------.----::-:=:-­
-,--A,-u_t_cu_r_s_-t_C--,-P_re,....l_a_ti_o_DDe_1__--,.-- +-C--'-P_t_r_ao_s_3_c_t_io_n-'.:D--,-e_l _ 

Rousseau - relation de confiance/engagement - éléments économiques et matériels - Il 'en pmle pas' 
1990; - éléments économiques et socio (majorité) 
Robinson, émotionnels - échange spécifique 
K.raatz et - longue durée (durée non-dél'inie) - à dmée défini 
Rousseau, - portée est plus large - portée est limitée 
J994 - intrinsèque et subjectif (dit1ïcile - tangible, termes clairs (facilement 

-=-.,- -"---o_u_r_u,....n_t_i_er~spartie de comprendn:) compréhensible par un tiers ar~ 

Dabos et - employeur concerné par le bien-être - implication limitée, pas vraiment - possi bi1ités d'avancement 
Rousseau persolmel de l'employé (à court et à d'engagement - opportunités de se développer et 
2004 long terme) - tâches défmies, délimitées, d'être formé 

- stabilité au sein de l'entreprise responsabilités sont claires - résea uta ge 
- loynuté - défis intéressants et stimulants 

- vraies responsabilités
..::..:...::....:.,-:-'-'-'----,.--:--­

Rousseau - implication émotionnelle autant - condi tions spéci ftques - plutôt Je longue durée (durée non­
1995 (p. qu'un échange économique (soutien majoritairement économique comme délinie) 
90-99) personnel) inci tatif premier (salaire) - orienté sm la relation et sur la 

- relations nvec la personne - implication personnelle est limitée performance 
« entière}) (croissance et - engagement limité à des conditions - termes de performances sont 
développement) spécifiques (ex syndicilt) clairement définis, mais sujet à 
- termes écrits et non-écrits - peu de flexibilité (le changement changer à travers le temps. 
- dyTIamique et sujet à changer durant requiert la renégociation du contrat) - intégration et identiftcation sont 
la vie du contrat - utilisation des compétences et élevés 
- « envahissant» au sens où il aflecte connaissances existantes (peu ou pas - engagement élevé 
la vie personnelle et familiale aussi de développement) - dynamique 
- en a ement élevé - soutien mutuel 

O'Neill et - long terme - court tenne - combinaison transact/relationnel 
Adya 2007 - pas d'éventualités de récompense - échange en tenne de contributions et -long terme 

rel iées ft la performance de bénéfices spécifiques - interdépendance el mutualité 
- interdépendance et mutualité - habituellement hilutement monétaire - récompense lié à la performance 
- plus concerné par la carriére que par ou économique. - axé sur la performance, spécifique et 
l'emploi en particulier - éventualités d'emploi dont les bien définie il ce niveau 
- peu axé sm Ja performance responsabilités eVou la position sont - cIllploy~w' s'~ngage au dévelop­

limités pement de son employé, espérant en 
- axé sur performance retour flexibilité et ouverture ft 

l'aJu::;tell1ent de ~art de l'employé 
Hui, ~ 1. emploi régulier L em ploi à court terme J. Dàeloppemenl des habilet0s qui 
RoUSSea1.1 et 2. avantages stables pour la famille de 2. Ne s'engage pas pour me retenir dans augmente ma valeur au sein de la filllle 

l'employé le futur 2. 0pp0l1unilés de promotionsLee 2004 
3. se sent concerné par mon bien-être 3. emploi pour une durée spécifique ou 3. fixe des objectifs stimulants et plus

(traduction dif1lciks que jamais pOLIr moipersonnel limité
d'j tems) 4. l'il 'aide il dévclopper des habiletés4. sacrilie les intérêts organisationnels à 4. A besoin de moi seulement pour des 

reconnues sur 1e marché e"1érieurcourt-renne pour les intérêts de l'employé responsabilités limités pour lesquelles on 
5. 1vl'aidé à répondre aux plus grands). Salaire et avantages sur lesquels je m'a engagé à perfollller 
standards de Ilndustrie peux compter S. Me paye seulement en fonction des 
6. Me soutien face à l'atteinte du plus haut

6. réceptif aux inquiétudes et par rapport responsabilités spécifiques que je niwau de performance possible
au bien-être de l'employé performe 7. avancement il l'interieur de la firme 
7. prend des décisions en ayant en tête 6. Un emploi limité à des lâches et 8. Me soulien face il l'atteinte d'objedifs de 
mes intérêts responsabi li tés clairement défini<::s et plus en plus élevés 
8. se sent concerné p~r mon bien-être à spécitlques 9. Attribution de projets qui amélioreront 
long terme 7. Aucune promesse n'a été làit nlOn potentieJ sur le marché de l'emploi 

concernant la continuation de mon 10. opportuniks d'emploi potentiel hors de 
embauche la finne 

1L opportunités de developpemenl pour 1110i 
au sein de cette til111e 
12. Developpe ma visibilité à J'extérieure de 
la firme 
J3. Contacts qui créent des opportunités 
d'emploi ailleurs 
14. Ex osilion el visibilité dans la finne 
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Tableau lB - Contenu du CP selon la cible (employeudemployé) : études de 
Rousseau (1990) et de Guzzo, Noonan et Elron (1994) 

Table 4.1 Assessing the content of the psychological contract-early studies 

Guzzo, Noonan & Elron's study (1994) 

Rousseau's study (1990) of MBA graduates of expatriate managers 

Employer obligations Employee obligations Employer obligations 

Promotion Overtime Housing allowance
 
High pay Loyalty Household fumishing allowance
 
Pay based on current level Volunteering ta do non·required Completion bonus
 

01 performance tasks on the job Foreign service premlum
 

Training Advance notice if taklng a lob Emergency leave
 
Long-term job security elseWhere Language training
 
Career development Willingness to accept a transfer Language training for lamily
 
Support with personal Refusai ta support the employer's Social events
 
problems competi tors Career deve!opment
 

Protection of proprietary Repatriation planning 
information DomeS1ic staff 

Spending a minimum of two Assistance locating schools for 
years in the organization children 

Spousal employment in firrn 

Tableau 2B - Contenu du CP selon la cible (employeudemployé) : étude d'Herriot, 
Manning et Kidd (1997) 

Table 4.2 The content of the psychological contract in the UK 

% of incidents falling into item category 

What employees can expect from organization Employee's perspective Organizatlon's perspective 

Providing adequate training 96 8.3
 
Fairn~S5 in selection, appraisal, promotion, 10.8 12.9
 

and redundancy procedures
 
Meeting personal and lamily needs
 5.7 48
 
Consultation on malters affecting employees 5.3 4.8
 
Discretion in how employees do their job 5.3 2.0
 
Humanity, acting in a responsible and supportive
 7.3 14.3 

way towards employees
 
Recognition for special contributions
 4.2 10.8
 
Safe and congenial environment 15.0
 87 
Justice ln the application of rlll~s and discipline 5A 4.2
 
Pay-equitable with respect ta market and 11.g 6.3
 

across the company
 

Benefits-faimess and consistency 01
 9.6 16.4
 
Providing job security as much as is possible 9.6
 6.3 

What organization can expeet tram employees 

To work contracted hours 32.1 28.1
 
To do a good job in terms of quantity and quality 19.4 223
 
Ta be honesr
 15.2 16.9
 
LoyaJty-staying with the organizatlon and
 4.2 11.6
 

putting ils interest5 firsl
 
Treating the organization's property respectfully 8.4 3.7
 
5elf-presentation--dressing and behaving correctly 10.5 58
 
Flexibility-willing ta go beyond job description lOI
 11.6
 

when required
 

Nores: Adapted fram Hernot, Manning, and Kidd (1997), reflecting a representallVe sample of UK employees (N=1 84) and
 
UK managers (N= 184).
 

Les deux tableaux sont tirés de: Conway, N. et R. B. Briner 2005. Undersfanding psychological 
confracts of work. New York' Oxford UniversityPress, 226 p., (p. 39 et 41). 
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Figure C - Théories des besoins: Comparaison entre la hiérarchie des besoins de 
Maslow et la théorie ERG des besoi os d'Alderfer 

Maslow ERG
 
Categories Categcries
 

Physiolog ica1 
Existence 

Safety-material 

'----------- ------------­
Safety-i r'\terpersQna1 

Refatedness 
Belongingness (social: 

Esteem-interpersonal 

1-------------.... ------------­
Esteem-self-con fjrmed
 

Growlh
 

Sel f·ac tuai ization
 

Figvre 1. Comparjson of Maslow and ERG concepts. 

Tiré de· Schneider, B. et C P A1derfer J973. « Three stuclies al" mcasures al' need satisfaction in 
organizations ». Administrative Sciences Quarter/y, vol. l8, no 4, p. 489-505 
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Figure ID - Les catégories de valeurs de Schwaliz (1994) et leurs composantes 

SECURlTY 

~E.R.\i'E	 1Ul']{"--.J.

S(OJUlY'
TRADITION
 

DII ACHIEVEMENT
 

·snr 
DISCI'LI"	 HEDDNISM 

~ CONFORMITY 'c(AS"'"
 
BENEVOLENNicëiEE--;l:;;;",~'"~'~'~::":':':':'':'''':''-':~I';:-:-::::~=~'''~:<Y1;;I<::,'~ll~f[:""__
 

1<;l:~T· REsP~~*ï TRIF.. REks.fcT D:C!n1(; L'rsTIMULATION
 
Fl)';,GlVIl!G" '1i:L?f\:L FRIElI>Sl1lP V.:.A1LO"l1;[
 

·0010 f.T PU(( 
'~IAl 
JUSTICE WC-tO<J" 

WIIJY' 

UNIVERSALISM 

Fig. 2. Value Structure prulotype averaged l'Icross 19 Nations (36 samplc.<;): two·dimcnsional
 
smallcsL spacc :'lnalysis.
 

Tiré de Schwartz, S. H. 1994. « Are there wliversal aspects in the struclure and contents of human 
values? ». Journal ofSocial Issues, vol. 50, p.31 

Figure 2D - Modèle de la dynamique des catégol"ies de valeurs de Schwartz (1994) 

Tiré de Schwartz, S H. 1994. « Are there universal aspects in the stntcture and contents of human 
values? » Journal ofSocial Issues, vol. 50, p.24. 
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Guide d'entrevue - Schéma anticipatoire du contrat psychologique 

Durée: lh 

Bonjour, je m'appelle lv/ade-Claude, je suis étudiante à la maitrise en administration des a.IJoires 
à l'UQAA1, je fais une étude sur la perception de l'emploi chez les Jeunes. .le m'intéresse 
principalement aux attentes et aux croyances reliées à l'emploi. Je vais vous expliquer comment 
ça va se dérmtler exactement: d'abord, je tiens cl préciser que la discussion va être enregistrée, 
mais qu'elle reste strictement confidentielle, il n'y a que moi qui aurai accès aux données brutes, 
En fait, ça va se passer sous forme de discussion, je vais poser des questions pour diriger la 
conversation, des questions qui VOlIS concernent personnellement, .le veux connai/re vos 
impressions et perceptions à vous, L'entrevue dure environ une heure, Alors, voilà, esl-ce que 
vous avez des questions avant qu'on débute? 

Questions brise-glace: 

D'abonl, PÜUVt:L-VOUS vous prést:nlt:r? Votrt: nom, votre âge et votre parcours scolaire') 

2.	 J'aimerais connaître votre perception du monde du travail. 

Questions reliées au schéma anticipatoi,-e : 

3.	 Quelles sont vos attentes par rapport à un emploi de manière générale? Qu'est-ce <]ui 
détermine ces attt:ntes-Ià, sur quoi se bast:nt-elks selon toi? 

4.	 Qu'est-ce <]ut: vous vous attendt:z exactement de la part d'un employeur'1 

5.	 Qu'est-ce que vous croyez. qu'un employeur attend de vous? 

6.	 Expliquez-moi, selon vous, ce qu'est une relation d'emploi? Ce qui vous vient fi l'esprit? 

7.	 Comment décririez-vous une bonne relation avec l'entreprise? Unt: mauvaise? 

8.	 Quel est votre idéal par rapport fi un emploi? Est-ce qu'il y Cl des éléments qui sont 
réalistes ou qui ne le sont pas, lesquels et pourquoi'! 

9.	 Si VOLIS aviez une petite théorie personnelle sm l'emploi ou la relation d'emploi, quelle 
serai L-elle? 

10.	 Selon Loi, qu'est-ce qui pourrait te tàire changer ta vision de la relation d'emploi en 
général? 

Il	 Pouvez-vous me raconter les expériences d'emploi que vous avez eues? Est-ce que ces 
expériences ont changé vos attentes et pourquoi? 

12.	 Qu'est-ce qui vous attire sur le marché de l'emploi? Pourquoi? Qu'est-ce que ça rejoint 
chez vous? 

13.	 Qu'est-ce qui vous rebute du marché de J'emploi? Pourquoi? Qu'est-ce que ça rejoint 
chez vous? 
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14.	 Est-ce que vous avez des craintes par rapport au marché de l'emploi? Pourquoi? 

15.	 Qu'est-ce qui vous attire chez une entreprise ou un employeur') Et qu'est-ce qui produit 
l'effet inverse? Pourquoi? 

Questions il horizon plus large: 

16. Quels sont vos besoins en emploi?
 

17 Quelles sont vos motivations par rapport à un emploi?
 

Conclure en remerciant et en soulignant l'apport que cela constitue pour la recherche. 
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Matrice des antécédents au schéma 

Entrevues Commentaires 
_ PE8.S0NNALiTÉ --- _ 
Besoin d'identification (org.) 

Besoins de Maslow 
- physiologiques
 
- de sécurité
 
- d'amour et d'appartenance
 
- d'estime et de compétences
 
- d'actualisation de soi
 

Sensibilité à l'équité 
- faible (benevolent)
 
- fOlt (entitled)
 

1 Core self-evaluation 
- estime de soi 
- sentiment d'efficaci té personnel 
- lieu de contrôle 
- stabilité émotionnelle 

CompOliement de type A 
Comportement de type B 

Propension à faire confiance 

Big Five 
- neurotisme (vs stabilité émot.)
 
- extraversion
 
- ouverture d'esprit
 
- accommodement
 
- conscience
 

Idéologie de la pelformance 

Idéologie du pouvoir 

Idéologie du crédit 

ISO 



-
Enh"evues Commentait"es 

VALEURS 
Tradition 

---­
Conformité 

-­ -­
Sécurité 

-~-

Pouvoir 

-
Accomplissement 

-
Hédonisme 

St1mulation 

Auto-direction 

Universalisme 

Bienveillance 

-
Contrat psychologique 
Relationnel 
Balancé 
Transactionnel 

Sens du travail 

Sources d'influences 
- expériences positives 
- expériences négatives 
(au travail) 

1 

Autres 1 

1 
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Antécédents au schéma anticipatoire (résumé des concepts) 

Besoin d'identification (org.) 

Besoins de Maslow 
1- physiologiques 
2- de sécurité 
3 - d'amour et d'appartenance 
4 - d'estime et de compétences 
5 - d'actualisation de soi 

Sensibilité à l'équité
 
- faible (benevolent)
 
- fort (enlitled)
 

Core self-evaluation
 
1 - estime de soi
 
2 - sentiment d'efficacité
 
personnel
 
3 - lieu de contrôle
 
4 - stabilité émotionnelle
 

Compol'tement de type A
 
Comportement de type B
 

PI'opensity to tmst 

Big Five 
1 - neurotisme (vs stabilité émot) 

2 - extraversion 
3 - ouverture d'esprit 
4 - accommodement 

15 -conscience 

Idéologie de la perfonnance 

Idéologie du pouvoir 

Idéologie du crédit 

.__-.:.------_----:~,..~-------------~ 

PERSONNALITE 
Comment un individu se défini en regard il son adhésion (ou son
 
appartenance) à l'organisation qui l'emploi. (MigJlonac, Herrbach et
 
Guerrero. 2006).
 

2- désir de vivre dans un environnement stable, visible et
 
n'engendrant qu'un minimum d'm"L'iiété ct dc pcur.
 
3- sentir qu'il appartient à un groupe et qu'il y est aimé ct accepté.
 
4- recherche personnelle de la condiance et cie la maîtrise de soi ainsi
 
que le désir d'être reconnu et apprécié des autres (s'enracine dans
 
l' accom pl issement des com pétenees réelles)
 
5- l'accomplissement du p otentiel inné qui permet il l'individu de
 
devenir "l'aiment ce qu'il peut ou veut devenir et ainsi vivre en
 
harmonie. (Morin et Boucharcl, j 997)
 

Définition: préférence ind ividuelle pOlU" cc qui est du rapport
 
d'équilibre entre ce que la l)ersonne dOlme et ce qu'elle reçoit.
 
Bienveillll nt (henevolent) plus à l'aise lorsque leurs contlibutions
 
excèdent ce qu'elles reçoivenl, on dit alors qu'ils ont lme Faible
 
sensibi lité fi l'équité.
 
(entitled) : individus ayanl une forte sensibilité à l'équité préfèrent
 
recevoir davantage que ce qu'ils donnent (I-luseman el al, 1987).
 

1- la valeur qu'une individu se porte à iui-mème (naja, Johns et
 
Ntalianis,2004).
 
2- la conviction (ou la conflance) d'w1 individu il propos de ses
 
habilités à mobiliser la mot ivation, les rcssolU"ces cognitivcs et le
 
cours d'une action nécessai l'es pour exécuter avec succès une tâche
 
spécifique dans un context e donné. (Luthans et Youssef, 2007).
 
3- la croyance d'lm indi\~du du niveau de son contrôle sur sa destiné
 
(Ng, Sorensen et Eby, 200 6).
 
4- la capacité d'ajustement psychologique t~1ce à une sitwltion.
 

Type A : caractérisé par un esprit cie compétition très fort, sont
 
ambitieux et impatient, dot er d'lm grand besoin d'accomplissement,
 
lm fort sens de l'illgence et sont régulièrement en conllit avec qq 1 ou
 
un groupe. (Howard, Cunnigham et ReichnilZer, 1977)
 
Type B : individu qui ne possède pas les caractéristiques du type A.
 

Disposition individuelle sel on laquelle un individu a tendance à faire
 
confiance ou a être méfiant à l'égard des autres. (Van Dyne,
 
Vandewalle, Kotsova, Lath am el Cummings, 2000). (Rotter, 1980)
 

1- capacité d'ajustement psychologique face à une situation.
 
2- vif intérêt pour les autre s et les événements et la capacité d'aller
 
de l'avant avec contiance.
 
3- degré d'ouverture aux e xpériences nouvelles d'un individu.
 
4- la capacité d'être avec les autres et d'agir convenablement.
 
5- compOltements soc13lement acceptables qui facilitent les tâches et
 
objectifs, COllune penser avant d'agir, suivre régIes et normes,
 
planifier (Goldberg, 1990', Touzé el Steiner, 2002; SmithJ!aai, 2007)
 

ensemble plus ou moins systématise d'idées, d'opinions, de croya~
 
à l'égard de la performance.
 
ensemble plus ou moins systématisé d'idées, d'opinions, de croyances,
 
à l'égard de la notion de pouvoir.


-"--------­
ensemble plus ou moins systématisé d'idées, d'opinions, de croyances, 
à l'égard de l'échange, mais en termes de dette et de crédit. 
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VALEURS 
Catégorie: Conservation
 
Exemples: dévoué, hlUnble, respect des traditions ..
 

Tradition 

Catégorie ConservationConformité
 
Exemples: discipline personnelle, politesse, obéissance.
 

Catégorie: Conservation 
Exemples' sentiment d'appartenance, ordre social, sécurité de la 
famille, réciprocité des tàvelU's .. 

Sécurité 

Pouvoir	 Catégorie' Rehaussement de soi 
Exemples reconnaissance sociale, préservation Je l'image publique, 
richesse, autorité, pouvoir social 

Accomplissement	 Catégorie: Rehaussement de soi
 
Exemples ambition, réussite, influencer, capable, intclligent.
 

Hédonisme	 Catégorie: Ouverture aux changements et rehaussement de soi
 
Exemples: plaisir, Jouissance, Joie de vivre ...
 

Catégorie: Ouverture aux changements 
Exemples: variétés, excitation, audace .. 

Stimulation 

-
Auto-direction	 Catégorie: Ouverture aux changemcnts
 

Exemples' choisir ses objectifs, créativité, cW'iosité, indépendance,
 
liberté ...
 

Catégorie' Transcendance de soi
 
Exemples: égalité, protection de l'envirormemenl, justice sociale,
 
sagesse ..
 

Universalisme 

Bienvei lIance	 Catégorie' Transcendance de soi
 
Exemples. honnêteté, loyauté, entraide, sens à la vie, responsable."
 

Contrat psychologique	 Transactionnel implique un échange spécifique, majoritairement 
économique ou matériel et s'inscrit généralement dans une optique de Relationnel 
courte de durée (Robinson, Kraatz ct Rousseau, 1994). La portée de Balancé ce contrat est limitée, il est e:\trinséque et est davantage tangible que
 

Transactionnel
 son opposé (Rousseau, 1990). 
Relationnel s'appuie sur une relation de confiance entre l'employé 
et l'organisation, il inclut des éléments économiques et 
socioémotionnels, il est associé fi un engagement plus fort et 
correspond généralement à une plus longue durée (Robinson et al., 
1994). La portée de ce contrat est plus large, il est intrinsèque et 

1- ---------l-. .::.:su::..:b:,o.je::..:c::.:t.:,:if-,,(.:.,:R:.::o.:::.u::,:ss:.::e.:::.au::l,' J990}1	 1 

Sens du travail 

1­
Sources d'influences 
- expériences positives
 
- expénences négatives
 
(au travail)
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Modélisation du schéma anticipatoire 

Entrevue: 

ANTÉCÉD TS SEI S DE L'EMPLOI 0 TENU 

Personnalite Contenu pur 
Finalite de l'emploi 

Valeurs 

.. .. .. 
'" 

Contenu 
relationnel 

Motivations et 
besoins 

Investissement 
personnel 
(presupposés) Contenu 

environnement 

Sources 
d'influences 

Autres 

Contenu tâche 
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HAIRE 
de gestion 
des compétences 

UQÀM 

Lettre de confidentialité 

Cher étudiant(e), 

La chaire de gestion des compétences de l'ESG réalise un projet de 
recherche sur la relation des jeunes québécois(es) à l'organisation. Le projet 
s'intitule "formation, évaluation et évolution du contrat psychologique". Les 
questions que nous vous poserons visent à connaître vos attitudes à l'égard de 
l'entreprise. Un type particulier de questions portera sur vos valeurs au travail et 
sur vos caractéristiques personnelles, afin de mieux comprendre vos attentes 
au travail. 

Nous vous proposons de bien vouloir répondre au questionnaire qui suit. Le 
compléter vous prendra environ 15 minutes. Les données sont recueillies 
directement par les membres de l'équipe de recherche, qui seront les seuls à y 
avoir accès. Vos réponses seront donc confidentielles et anonymes. En échange 
de votre collaboration, nous présenterons les résultats agrégés sur le site de la 
chaire www.chaire-competences.ugam.ca dans un délai de 3 mois maximum. 

Votre participation à cette recherche relève de votre seule volonté, et vous 
pouvez vous retirer de ce projet en ne répondant pas au questionnaire qui suit, 
sans pénalité d'aucune forme. En outre, notre projet de recherche a reçu 
l'approbation du comité d'éthique de l'UQAM (CIER). Si vous avez besoin de plus 
amples informations concernant les responsabilités des chercheurs ou si vous 
souhaitez porter plainte en cas d'inobservance de leurs engagements, vous 
pouvez vous adresser au président du CIER - Dr. Joseph Josy Lévy - , au 
numéro 987-3000 #4483 ou #7753 ou par courriel (Ievy.joseph-.Josy@uqam.ca). 

Si vous acceptez de contribuer à notre recherche, nous vous remercions de 
signer ce formulaire et de remplir le questionnaire ci-joint. En vous remerciant par 
avance de votre collaboration, nous vous adressons, cher étudiant(e), nos 
meilleures salutations. 

Signature: 

Sylvie Guerrero Marie-Claude Chauvette 

Responsable du projet Étudiante au MBA Recherche 
guerrero.sylvie@uqam.ca chauvette.marie-claude@courrier.uqam.ca 
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Mesures présentées dans le questionnaire 

1) Le schéma anticipatoire du contrat psychologique 

Indiquez il présent, dans quelle mesure vous pensez qu'un bOll employeur devrait offrir il ses employés 
les éléments suivants: 

1- Tout à fait en désaccord 2- Plutôt en désaccord 3- Neutre 4- Plutôt d'accord 5- Tout il fait d'accord 

1 Offrir une sécUrité d'emploi à moyen terme, voire à long terme (RELATIONNEL) 1 2 3 4 5 

2 Ne pas exiger de dépassement horaire trop fréquent pour respecter l'équilibre travail-vie personnelle 
l 2 3 4 5

(TRANSACTIONNEL) 

3 Offrir des possibilités d'évolution en priorité aux employés qui s'investissent et perfonnenl 
1 2 3 4 5

(BALANCÉ) 

4 Rechercher la loyauté des employés (RELATIONNEL) l 2 3 4 5 

5 Développer les compétences des employés pom qu'ils puissent évoluer (dans l'entreprise ou sm le 
1 2 3 4 5

marché du travail) (BALAt'\JCÉ) 

6 Bien organiscr le travail pour éviter les surcharges horaires (TRAt'ISACTIONNl~L) 1 2 3 4 5 

7 Considérer ses employés comme les membres d'une même famille (RELATIONNEL) 1 2 3 4 5 

8 Assurer à ses employés cie pouvoir rester dmablemenl dans l'entreprise (RELATIONNEL) 1 2 :> 4 5 

9 Reconnaître efficacement les employés qui sont les pllL'> méritants (BALANCÉ:) 1 2 3 4 5 

10 Éviter d'exiger un engagement trop important de la pali des emploY'és (tâches supplémentaires 
J 2 3 4 5

imprévues, travail en soirée, etc.) (TRANSACTIONNEL) 

11 Évaluer les performances des employôs ct récompenser les meilleurs d'entre eux (BALANCÉ) 1 2 3 4 5 

12 Fixer clairement les tâches des employés et éviter d'en demander plus (TRANSACTIONNEL) 1 2 3 4 5 

13 Offiir des conditions de travail confortables, qui assurent le bien être des employés 
1 2 3 4 5

(RELATIONNEL) 

14 Identifier les meilleurs talents et les former pour progresser dans l'entreprise (BALANCÉ) 1 2 3 4 5 

15 Offrir un emploi dont le contenu et les conditions sont clairement spécifiés, peu importe la durée du ..,
1 2 4 5.'contrat de travail (TRANSACTIONNEL) 
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2) Fit avec l'organisation (PO fit) et fit avec l'emploi (PJ fît) 

En vous basant sur les informations contenues dans le scénario J, dans quelle mesure diriez-vous que 
vous êtes en accord avec les énoncés suivants? 

1- Tout à fait en désaccord 2- Plutôt en désaccord 3- Neutre 4-Plutôt d'accord 5- Tout à fait d'accord 

1 Jc sens quc cet emploi me permet d'effectuer le gcnre de travail qui me plaît (PI fit) 1 2 ) 3 4 5 

2 Je pense que les valeurs et la personnalité de cette organisation sont le reflet de mes propres 
valeurs et de ma propre personnalité (pO fIt) 

1 2 3 4 5 

3 Les valeurs de cette organisation sont semblables à mes propres valeurs (PO fit) 1 2 3 4 5 

4 Cet emploi ressemble au type d'emploi que .le recherchais (PI fit) l 2 3 4 5 

5 Je sens que ma persormalité con-espond à la « personnalité» ou à l'image de cette organisation 
(PO fil) 

1 2 3 4 5 

6 Cet emploi me convient très bien (PI fit) [ 2 3 4 5 

7 Mes valew's correspondenl à celles des employés actuels de cellc organisation (pO lil) 1 2 3 4 5 

8 Je sens que mes valeurs correspondent à celles de cette organisation ou sont compatibles avec 
elles, ainsi qu'avec celles des employés qui y travaillent présentement (PO fit) 

1 2 3 4 5 

9 Cet emploi satisfait mes besoins (PI fit) 1 2 3 4 5 



3) Informations l)erSonneHes 

Âge: 

Sexe: 
Féminin o 
Masculin o 

Scolarité: 

Certificat universitaire o 
Baccalauréat en cours o 
Baccalauréat terminé o 
Maîtrise en cours o 
Maîtrise tel1llinée o 

Domaine d'études: 

Emploi actuel: 

Nombre d'expériences de travail pertinentes 
(reliées ou non aux études) : 

Oàl D 
2à3 D 
4<\5 D 
6<\7 o 
Plus de 7 o 
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Scénarios du contrat psychologique 

Inl roduction 

~ Dans la section qui suit, on vous présente à tTois offres d'emploi différentes. 

Après avoir lu les réswllés, vous devez répondre aux queslions qui suivent 

chacun d'entre eux de façon indépendante. C'est-à-dire que vous ne devez pas 

comparer les trois offres, mais plutôt les analyser séparément. 

1) Scénario CP transactionnel 

Vous tenninez vos études et êtes à la recherche de votre premier emploi relié à votre 

domaine d'expertise. Cela fail trois mois que vous cherchez. Un employeur entre en 

contact avec vous suite à vob'e application pour un poste relié à vos études. À partir de la 

discussion enlre l'employeur et vous, vous trouvez que l'emploi esl intéressant. Les 

tâches et les responsabilités sont clairement définies mais aucune oppOItunité de 

carrière n'est mentionnée. Le salaire est <lccrocheur, il est nettement supérieur au 

marché. Les horaires sont connus et intéressants (35hrs/semaine). 

2) Scénario CP l'elationnel 

Vous terminez vos études et êtes à la recherche de votre premier emploi relié à volTe 

domaine d'expertise. Cela fait lTOis mois que vous cherchez. Un employeur entre en 

contact avec vous suite à volTe application pour lm poste relié à vos études. À partir de la 

discussion entre l'employeur et vous, vous ITouvez que l'emploi est intéressant. 

L'entreprise s'engage à offrir une bonne sécurité d'emploi. Le salaire est inférieur au 

marché, mais les avantages sociaux sont importants: fond de pension, service de 

garderie, etc. Le contact a été convivial et l'entreprise se soucie du bien-être des 

employés. 

3) Scénario CP balancé (pe...·ormance) 

Vous terminez vos études et êtes à la recherche de votre premier emploi relié à votre 

domaine d'e;.;pertise. Cela fait trois mois que vous cherchez. Un employeur entre en 

contact avec vous suite à votTe application pour un poste relié à vos études. À partir de la 

discussion entre l'employeur et vous, vous trouvez que J'emploi est intéressant. L'emploi 

est exigent, mais comporte des défis stimulants. L'entreprise investit dans le 
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développement et la formation de ses employés. Il y a des opportunités de carrière 

pour les plus performants. 

4) él'ies de questions reliées 

Choisissez parmi les énoncés suivanls celui qui correspond le mieux à voire réaction jàce 

à l 'ojf're qui vous est{aites .­

1- J'ai l'intention de refuser, cette offre ne correspond pas à mes attentes. 

2- J'ai l'intention d'accepter, toutefois, je poursuivrai activement ma recherche d'emploi 

3- J'ai l'intention d'accepter l'offre, toutefois, je resterai ouvert à lme opportunité plus 

intéressante. 

4- J'ai l'intention d'accepter, cette offre correspond à mes allentes. 

5- J'ai l'intention d'accepter l'offre et de rester plusieurs années dans cette entreprise 

Tableau l - Organisaüon de l'ordre des scénarios selon les versions du questionnaire 

: Version A Version B Version C 
1) Transactionnel 1) Relationnel 1) Balancé 
2) Relationnel 2) Balancé 2) Transactiorulel 
3) Balancé 3) TransactiOlU1el 3) Relationnel -

1 Version D Version E Version F-
Il) Transactionnel 1) Relationne-l­ 1) Balancé 

1 2) Balancé ~ Transactionnel 2) Relationnel 
3) Relationnel 3) Balancé 3) Transactionnel 
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Analyse factorielle et Alpha pour les échelles créés du schéma anticipatoire 

Tableau 1] - Analyse factorielle détaillée du schéma anticipatoire transactiOlU1el 

Roblted Component Matrix(a) a Rotation convcrged in 3 iterations. Componenl 

1 2 
Nepas exiger de dépassement horaire trop fréquent pour respecter l'équilibre tmvail-vle personnelle .807 ,099 

Bien organiser le tTavail pOlir éviter les surcharges Iloraires ,807 .061 

Eviter d'exiger un engagement trop important de la part des employés (tâches snpplémentaires imprévues. travail 
en soirée, etc.) ,463 .540 

Fixer c1airemeut les tâches des employés et éviter d'en demander plus .1 II .754 

On'rir un emploi dont le contenu et les conditions sont clairement spécifiés, peu importe J~ durée du contrat de 
travail ,003 .742 

Extraction Method: Pnnc'pal Component Analysls. Rotation Method: Vanlllax \VIth Kalscr NonnallzatlOll. 

Alpha du schéma transactionnel pour les 5 items: 0,594 

, , ')T abl 2J - S l' d e sc l'lema ITansaclionne1(T d'ltal1sl1ques comp etes es Items pour est lOmogenel teeau 

Scale Mean Scale Corrected Cronbach's 
if Item Variance if Item-Total Alpha if Item 

Deleted Item Deleted Correlation Deleted 
Ne pas exiger de dépassement horaire trop fréquent 
pour respecter l'équilibre travail-vie personnelle 15,46 5,334 ,365 ,531 

Bien organiser le travail pour éviter les surcharges 
horaires 15,15 5,948 ,359 ,545 

Eviter d'exiger un engagement trop important de la part 
des employés (tâches supplémentaires imprévues, 
travail en soirée, etc.) 

15,95 4,609 ,433 ,489 

Fixer clairement les tâches des employés et éviter d'en 
demander plus 16,20 5,165 ,346 ,541 

Offrir un emploi dont le contenu et les conditions sont 
clairement spécifiés, peu importe la durée du contrat de 
travail 

15,55 5,343 ,277 ,582 

Tableau 3J - Analyse factorielle détaillée du schéma anticipatoire relationnel 

Component Matrix(a) Componenl 

1 
Olrrir une sécurité d'emploi à moyen terme, voire à long terme .638 

Rechercher la loyauté des employés ,561 

COl1sidérer ses employés comme les membres d'une même famille ,706 

Assmer à ses employés de pouvoir rester durablement dans l'entreptise .840 

Oll"rir des conditions de travail confortables, qui asstlrenl le bien être des employés ,601 

Extraction Merhod: Pnnclpal CompOnenl" Analysls. a ] components extracted 
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Alpha du schéma relationnel pour les 5 items: 0,694
 

Tableau 4J - Statisliques complètes des items pour le schéma rclatiolUlel (Test d'homogénéité)
 

Cronbach's
 
Alpha if Item
 

Deleted
 

,664 

,681 

,634 

,548 

,673 

Cornponent 

,728 

,504 

,800 

,612 

,674 

Cronbach's
 
Alpha if Item
 

Deleted
 

,606 

,672 

,560 

,647 

,616 

Offrir une sécurité d'emploi à moyen terme, voire à long 
terme 

Rechercher la loyauté des employés 

Considérer ses employés comme les membres d'une 
même famille 

Assurer à ses employés de pouvoir rester durablement 
dans l'entreprise 

Offrir des conditions de travail confortables, qui assurent 
le bien être des employés 

Tableau 5J - Analyse factorielle détaillée du schéma anticipatoire balancé 

Component Matrix(a) 

Offrir des possibilités d'évolution en priorité aux employés qui s'investissent et performenl 

Développer les compétences des employés pour qu'ils puissent évoluer (dans l'entreprise ou sur le marché du travail) 

R.ecolUlaÎtre efficacement les employés qui sont les plus méritants 

Evaluer les performances des employés el récompenser les meilleurs d'entre eux 

Identifier les meilleurs talents elles former pour progresser dans l'entreprise 

Extracllon Method: Prmclpal Component Analysls. 
a 1 components e"iracted. 

Alpha du schéma relationnel pour les 5 items: 0,673
 

Tableau 6J - Statistiques complètes des items pour le schéma balancé (Test d'homogénéité)
 

Scale Mean Scale Corrected 
if Item Variance if Item-Total 

Deleted Item Deleted Correlation 

16,36 5,682 ,400 

16,46 5,900 ,356 

16,76 4,675 ,484 

16,49 4,751 ,658 

16,10 6,240 ,380 

Offrir des possibilités d'évolution en priorité aux employés 
qui s'investissent et performent 

Développer les compétences des employés pour qu'ils 
puissent évoluer (dans l'entreprise ou sur le marché du 
Iravail) 

Reconnaître efficacement les employés qui sont les plus 
méritants 

Evaluer les performances des employés et récompenser 
les meilleurs d'entre eux 

Identifier les meilleurs talents et les former pour 
progresser dans l'entreprise 

Scale 
Mean if Scale Corrected 

Item Variance if Item-Total 
Deleted Item Deleted Correlation 

17,32 4,088 ,478 

17,22 4,645 ,295 

17,43 3,794 ,584 

17,75 3,638 ,389 

17,61 3,356 ,454 
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Résumé des hypothèses et des résultats 

Tableau 1K - Tableau récapitulatif des hypothèses et des résultats-
Nl!!!!- Hypothèses 

Un schéma anticipatoire du contrat psychologique transactiOlUlel est 
positivement associé à la compatibilité perçu avec l'organisation, avec 

Hia 
l'emploi et à l'intention d'accepter pour une offre d'emploi 
transacti onnelle. 

1 Un schéma anticipatoire du contrat psychologique transactionnel est 
Hlb� l:égativement a,sso?ié à I~ comp~tibilité perçu avec l'organisati~n, avec 

l'emplOI et a 1mtentlon d accepter pour une offre d emploI 
relatiormelle. 
Un schéma anticipatoire du contrat psychologique transactiOlUlel est 

HIc� négativement associé il la compatibilité perçu avec l'organisation, avec 
l'emploi et à l'intention d'accepter pour une offre d' emploi balancée. 
Un schéma anticipatoire du contrat psychologique relationnel est 
négativement associé à la compatibilité perçu avec l'organisation, avec 

H2a 
l'emploi et à l'intention d'accepter pour lme offre d'emploi 
transactionnelle. 
Un schéma antici patoire du contrat psychologique relationnel est 
positivement associé à la compatibilité perçu avec]' organisation, avec 

H2b 
l'emploi et à l'intention d'accepter pour une offre d'emploi 
relationnelle. 
Un sclié-;-na anticipatoire du contrat psychologique relationnel est 

H2c� négativement associé à la compatibilité perçu avec l'organisation, avec 
l'emploi et à l'intention d'accepterj>our une offre d'emploi balancée. 
Un schéma anticipatoire du contrat psychologique balancé est 
positivement associé à la compatibilité perçu avec l'organisation, avec 

H3a 
l'em pl oi et à l'intention d'accepter pour une offre d'emploi 
transactionnelle. 
Un schéma anticipatoire du contrat psychologique balancé est 
négativement associé à la compatibilité perçu avec l'organisation, avec 

H3b 
l'emploi et à l'iutention d'accepter pOlU' Wle offre d'emploi 
relatiOImelle. 
Un schéma anti ci patoire du contrat psychologique balancé est 

H3c� négativement associé à la compatibilité perçu avec l'organisation, avec 
l'emploi et à l'intention d'accepter pour une offre d'em2loi balancée. 

Résultats� 

Pas supportée� 

Pas supportée 

Pas supportée 

Pas supportée 

Partiellement 
supportée 

Pas supportée 

Pas supportée 
1 
1 

Partiellement 
supportée 

Partiellement 
supportée 
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